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Méthodologie 

Conformément à la méthodologie d’élaboration de recommandations de bonnes pratiques professionnelles pour le secteur 

social et médico-social de la HAS, ces recommandations sont élaborées selon la triple expertise (scientifique, profession-

nelle et expérientielle). Pour ce faire, une revue de la littérature a été réalisée en lien avec les thématiques de ces recom-

mandations et deux types de groupes de travail ont été constitués. Ainsi, un groupe de travail pluridisciplinaire constitué 

de professionnels et de représentants d’usagers et un groupe de travail constitué de personnes concernées ont été menés 

simultanément. Ce dernier était composé de différents publics, à savoir des personnes âgées, des personnes en situation 

de handicap (handicap psychique, personnes cérébrolésées, trouble du développement intellectuel), des personnes en 

situation de précarité (réfugiés). 
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1. Introduction  

1.1. Contexte 

Ce projet de recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) est inscrit au programme 

de travail de 2021 de la HAS. Il s’agit d’une auto-saisine.  

À l’origine, cette saisine portait sur « l’habitat inclusif1 », dont la définition légale s’inscrit dans un con-

texte de développement de nouvelles formes d’habitat sur les territoires et dont l’objectif est d’apporter 

des solutions innovantes d’accompagnement aux personnes en situation de handicap ou aux per-

sonnes âgées.  

Ces RBPP étant à visée transversale et concernant quatre types de publics (personnes âgées, per-

sonnes en situation de handicap, jeunes majeurs relevant des services de protection de l’enfance et 

personnes en situation de précarité), l’intitulé « habitat inclusif » n’a pu être maintenu. En effet, l’habitat 

inclusif concerne uniquement les personnes âgées et les personnes en situation de handicap.    

1.2. Enjeux et objectifs 

Ces recommandations de bonnes pratiques professionnelles s’inscrivent dans un certain nombre d’en-

jeux sociétaux et organisationnels visant à permettre : 

‒ aux personnes d’être pleinement actrices de leurs choix en matière d’habitat et du lieu dans 

lequel elles vivent, selon leurs souhaits ;  

‒ de se sentir « chez elles », quel que soit leur lieu de vie, à chaque étape de leur parcours de 

vie ; 

‒ de s’inscrire durablement dans leur habitat (logement, quartier…) et, selon leurs souhaits, dans 

la vie sociale et citoyenne. 

Et aux professionnels :  

‒ de mieux identifier les différentes solutions d’habitat pouvant être proposées aux personnes 

selon leur spécificité et d’être plus efficaces dans la mobilisation de ces réponses par une meil-

leure connaissance de l’environnement partenarial ;  

‒ de favoriser la construction d’une collaboration interprofessionnelle, tout en veillant à ce que la 

personne soit actrice de son projet. 

Ces recommandations sont ainsi à apprécier et à ajuster selon les spécificités des publics. 

Ces recommandations ont pour objectifs de : 

− fournir des repères aux professionnels pour accompagner le parcours d’habitat des personnes ; 

− soutenir des modalités d’accompagnement qui permettent à chaque personne concernée de définir 

et d’exprimer : 

‒ son projet d’habitat (cf. infra), 

‒ ses conditions pour se sentir « chez soi » (respect de l’intimité2, vie privée, type d’accompagne-

ment, etc.) ; 

− plus précisément en termes de personnalisation de l’accompagnement, d’aider la personne : 

‒ dans l’élaboration et l’expression de ses souhaits, de ses aspirations et de ses choix, 

 
1 Articles L. 281-1 à L. 281-4 issus de l’article 129 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, dite ELAN, et article 34 de la loi 
n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021. 
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‒ dans l’expérimentation, l’apprentissage, le réapprentissage ou la consolidation de son autono-

mie et des choix effectués (1), 

‒ en lui apportant un soutien à la vie hors de l’institution, 

‒ dans la sécurisation, l’adaptation du logement et du parcours résidentiel.  

1.3. Destinataires des recommandations 

Ces recommandations de bonnes pratiques professionnelles sont transversales aux publics accompa-

gnés par les établissements et services mentionnés à l’article 312-1 du Code de l’action sociale et des 

familles que sont : 

- les personnes âgées en perte d’autonomie ; 

- les personnes majeures en situation de handicap ; 

- les jeunes majeurs relevant des services de protection de l’enfance ; 

- les personnes en situation de précarité. 

Elles s’adressent aux professionnels des services social et médico-social qui, dans le cadre de leur 

accompagnement, travaillent sur la dimension habitat du projet des personnes (quels que soient leurs 

lieux de vie, leurs besoins et leur évolution personnelle). Cette dimension d’habitat est à considérer de 

manière assez large puisqu’elle comprend le cadre de vie et l’environnement de la personne. 

Ces RBPP concernent également, de manière indirecte, les acteurs de la santé, du logement, des 

collectivités locales et des services de l’État. 

 

Thématiques et questions retenues dans la note de cadrage 

Repères et définitions autour de la thématique de l’habitat  

− Quelle terminologie utiliser et comment qualifier les notions relatives aux différentes formes d’habi-

tat dans ces RBPP ?  

− Dans quel cadre juridique évoluent ces nouvelles formes d’habitat ?  

− Comment ne pas reproduire des formes d’institutionnalisation dans les logements relevant de dis-

positifs alternatifs/intermédiaires ?  

Le soutien des professionnels  

− Comment soutenir et structurer l’évolution des pratiques professionnelles ? Comment accompa-

gner les professionnels dans leurs postures, en termes de place et rôle vis-à-vis de la personne, de 

respect de sa vie privée et de son intimité dans la dimension habitat ?  

− Comment soutenir les pratiques de coordination et de coopération sur le territoire ? Quelle(s) pos-

sibilité(s) de partage de pratiques, d’informations et de méthodes/outils entre les différents profes-

sionnels concernés ?  

La place des proches/de l’entourage  

− Quelle place accorder aux proches/entourage dans la démarche relative à l’habitat ?  

− Comment reconnaître l’expérience/expertise des proches et comment la croiser avec celle des pro-

fessionnels ? Quel accompagnement peut être mis en place envers eux ? 

 

Les recommandations « Accompagner vers et dans l’habitat » portent sur un sujet large et transversal 

aux quatre publics (handicap, personnes âgées, protection de l’enfance et grande précarité). Pour 

permettre une meilleure appropriation par les professionnels, il a été décidé de décomposer ces re-

commandations en trois volets, même si les thématiques sont inévitablement imbriquées les unes avec 
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les autres. Pour assurer une cohérence entre ces différentes thématiques, un seul argumentaire est 

réalisé, enrichi au fur et à mesure de la réalisation des volets, intégrant la littérature et les retours des 

différents groupes de travail. 
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2. État des lieux et constats sur l’habitat 

2.1. Rappel historique synthétique de la politique du logement en 

France3 

La loi du 13 avril 1850 donne le coup d’envoi des politiques incitatives concernant le logement en 

France. Il s’agit alors de combattre l’insalubrité en créant des comités d’hygiène consultatifs auprès 

des municipalités. L’exode rural et le développement industriel ont en effet amené de nombreuses 

personnes à construire leur existence dans des conditions dantesques, en particulier dans et autour 

des grandes villes. 

Les premiers logements accessibles aux populations à bas revenus (les HBM ou habitations à bon 

marché) sont créés par les patrons de groupes industriels soucieux de garantir des conditions de vie 

décentes à leurs ouvriers et à leurs familles. Ce type de logement se retrouvera au sein de nombreuses 

villes, notamment en région parisienne (Ivry-sur-Seine, Clichy, Villejuif…). 

La loi du 1er septembre 1948 intervient dans un contexte extrêmement tendu à la suite du second 

conflit mondial. Elle instaure un loyer règlementé et stabilisé, ainsi qu’un droit au maintien dans les 

lieux. Cette loi, toujours en vigueur, ne concerne aujourd’hui qu’une part infime du parc immobilier. 

Mais elle est la première étape d’une longue série de règlementations visant à réguler le marché du 

logement. En 1950, les habitations à loyer modéré (HLM) remplacent les HBM. 

Au début des années 1950, un vaste plan de construction est lancé en France pour répondre aux 

besoins croissants de la population (plan dit « Courant4 »). L’accent est alors clairement mis sur le 

quantitatif, au détriment sans doute de la qualité des constructions. Les « grands ensembles » sortent 

de terre, en remplacement des bidonvilles qui accueillaient les populations immigrées (notamment 

portugaises, africaines, magrébines…). La loi du 3 janvier 1977 stoppe cette approche au bénéfice 

d’une réflexion axée plutôt sur la qualité de vie. Ce texte crée dans le même temps l’aide personnalisée 

au logement (APL). 

À la suite des politiques de décentralisation lancées dans les années 1980, la loi Chevènement de 

19995 crée les communautés d’agglomération, ouvrant la voie au développement des programmes et 

schémas locaux concernant l’habitat et le logement. Depuis, plusieurs lois ont cherché à sanctuariser 

le logement pour les personnes à faible revenu, tant en termes d’accessibilité que de maintien. 

Par exemple, la loi Besson de 1990, la loi de 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, la loi dite DALO (droit au logement opposable) en 2007, la loi MOLLE (mobi-

lisation pour le logement et lutte contre l’exclusion) en 2009 et la loi ALUR (accès au logement et un 

urbanisme rénové) en 2014 tentent de contrer les effets de la crise économique et sociale, et imposent 

des normes précises, notamment en termes d’accessibilité. De nombreux ESSMS accompagnent les 

populations concernées à travers les dispositifs, aides et droits prévus par ces textes. 

Ces dernières années, les priorités en termes d’habitat concernent la diversification et la transformation 

de l’offre (notamment via la mixité sociale – voir « l’habitat inclusif ») et les normes écologiques (loi 

SRU de 2000, loi de 2010 dite Grenelle 2, loi Climat et résilience, loi relative à l’égalité et à la citoyen-

neté de 2017…). 

 
3 Pour plus de détails, voir le site : Les politiques du logement – Politique du logement.com 
4 Du nom du ministre de la Reconstruction et du Logement, Pierre Courant (1897-1965). 
5 Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale. 

https://politiquedulogement.com/dictionnaire-du-logement/themes-transversaux/les-politiques-du-logement/
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2.2. Le logement, un déterminant essentiel de santé 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) mentionne l’accès à un logement de qualité comme l’une 

des conditions de base pour mener une vie saine et comme un déterminant majeur de la santé. Agir 

sur le logement est un levier important susceptible d’améliorer l’état de santé des habitants au sens 

de la définition globale de la santé de l’OMS intégrant les aspects physiques, mentaux et de bien-être 

social. 

À l’inverse, une mauvaise santé physique et mentale est souvent associée à la pauvreté et est plus 

marquée chez les personnes sans domicile. L’accès à un logement sûr et abordable est largement 

accepté comme une solution clé pour résoudre le problème de l’absence de domicile, même si des 

disparités de santé existent dans les populations sans domicile. Cependant, la compréhension de l’im-

pact positif du logement sur la santé physique et mentale des personnes sans-abris reste floue et 

insuffisamment développée (2). Bien que l’on ait constaté que le logement social réduisait le nombre 

de jours passés sans domicile chez les personnes souffrant d’une maladie mentale grave, et que les 

modèles de logement présentaient certains avantages face à l’anxiété et la dépression des personnes 

sans domicile, cela ne s’est pas traduit par des améliorations significatives de l’état de santé mentale 

ou physique dans la plupart des études examinées. Ce manque d’évaluations représente une lacune 

importante dans la littérature, surtout en ce qui concerne les mesures d’anxiété et de dépression qui 

sont les problèmes de santé mentale les plus courants chez les populations sans domicile et contri-

buent au fardeau global de la maladie (3). 

Rappelons que dans le même temps, et d’après la fondation Abbé Pierre (4), les principales victimes 

de mal-logement restent les personnes déjà fragilisées par d’autres problématiques. L’accès à un lo-

gement décent, pourtant condition indispensable à la reconstruction, devient lui aussi difficile, alimen-

tant un cercle vicieux douloureux. 

 

2.3. Le logement, un besoin humain fondamental favorisant 

l’autonomie 

2.3.1. Le logement : une priorité pour les personnes vulnérables 

L’homme a toujours eu besoin de s’abriter, de se protéger et de s’approprier des espaces. La demeure 

est un lieu délimité qui différencie l’espace privé de l’espace public : l’espace privé est compatible avec 

la transgression de la « convenance », il est l’espace de la vie quotidienne avec son immédiate lisibilité. 

C’est par la préservation de l’intimité que l’habitat tient un rôle important de régulation, de préservation 

de soi et de représentation sociale (5). 

Le logement est donc un besoin humain fondamental inscrit par les Nations unies dans le droit inter-

national relatif aux droits de l’homme. Il arrive en tête des priorités des personnes concernées, selon 

l’ordre suivant :   

‒ le logement ; 

‒ la santé mentale et l’accompagnement des traumatismes, des addictions ; 

‒ la coordination des intervenants et des services ; 

‒ l’accès à des revenus. 
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Il est intéressant de voir que les professionnels, qui étaient interrogés par ailleurs, ont placé les besoins 

des personnes dans le même ordre (6).  

Au sein des offres de logements, les personnes qui ont des troubles psychiques sévères préfèrent 

largement le logement individuel à toute autre forme de logement plus institutionnel. Dans une revue 

de la littérature portant sur 32 études, dont 24 incluant des personnes sans-abris, 84 % (IC 95 % : 63-

93 %) des personnes optaient pour le logement individuel, et il n’y avait pas de différence entre les 

personnes sans-abris et les autres au niveau de cette préférence (7). L’équipe de Richter s’appuie sur 

la supériorité des approches par le logement individuel avec soutien et l’importance du choix de la 

personne pour recommander de ne conserver une orientation vers l’hébergement en institution qu’aux 

personnes qui le choisissent et à celles qui ont connu plusieurs échecs.    

2.3.2. Le logement d’abord : un inversement de paradigme dans 

l’accompagnement vers le logement 

 

La stratégie « logement d’abord » consiste en un inversement de paradigme d’accompagnement (voir 

également le programme « un chez-soi d’abord/Housing First », chapitre 6.1) et vise à orienter le plus 

rapidement possible les personnes sans-abris vers le logement, avec un accompagnement adapté à 

leurs besoins. Elle a inspiré la politique du « logement d’abord » (voir ci-après), les dispositifs « un 

chez-soi d’abord », puis « un chez-soi d’abord – jeunes » (8)6. Le logement est dans cette approche 

conçu comme une base sécurisante et indispensable au développement du pouvoir d’agir des per-

sonnes, et non comme une fin en soi venant en bout d’accompagnement si et seulement si la personne 

a fait ses preuves (9). Après une évaluation des besoins de la personne, son accès à un logement est 

travaillé à partir de sa situation financière et de ses demandes propres. L’accompagnement social doit 

ensuite permettre de consolider sa situation. 

Dans un rapport daté du 20 octobre 2020, la Cour des comptes (cf. page 3 du rapport) a écrit à propos 

du logement d’abord (10) :  

« Le « logement d’abord », tel qu’il a été expérimenté ou mis en œuvre à grande échelle dans plusieurs 

pays, constitue un exemple d’une politique publique permettant, lorsque les conditions nécessaires 

sont remplies, de faire mieux (au bénéfice des personnes sans domicile, y compris des plus fragiles 

d’entre elles) à un coût total moindre pour la collectivité publique. Son efficacité et son efficience pour 

assurer l’accès au logement des personnes sans domicile, y compris pour ceux qui sont en souffrance 

sociale, ont été plus d’une fois éprouvées. » 

Reprenant les fondamentaux exposés précédemment, le plan quinquennal pour le logement d’abord 

et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) (11)7 propose une réforme structurelle de l’accès au 

logement pour les personnes sans domicile. Il répond aux constats d’un sans-abrisme persistant en 

France et d’une saturation toujours croissante des dispositifs d’hébergement d’urgence dans les terri-

toires. 

Le deuxième plan quinquennal pour le logement d’abord (2023-2027) (12)8 souhaite agir, prévenir, 

construire, pour lutter contre le sans-abrisme. Ses trois axes sont :  

 
6 Voir le site : https://www.gouvernement.fr/les-metropoles-de-lille-et-toulouse-s-engagent-dans-l-experimentation-du-un-chez-soi-d-
abord-jeunes  
7 Voir le site : https://www.gouvernement.fr/logement-d-abord 

8  Voir le site : https://www.gouvernement.fr/lancement-du-deuxieme-plan-quinquennal-pour-le-logement-d-abord-2023-2027-agir-
prevenir-construire  

https://www.gouvernement.fr/les-metropoles-de-lille-et-toulouse-s-engagent-dans-l-experimentation-du-un-chez-soi-d-abord-jeunes
https://www.gouvernement.fr/les-metropoles-de-lille-et-toulouse-s-engagent-dans-l-experimentation-du-un-chez-soi-d-abord-jeunes
https://www.gouvernement.fr/logement-d-abord
https://www.gouvernement.fr/lancement-du-deuxieme-plan-quinquennal-pour-le-logement-d-abord-2023-2027-agir-prevenir-construire
https://www.gouvernement.fr/lancement-du-deuxieme-plan-quinquennal-pour-le-logement-d-abord-2023-2027-agir-prevenir-construire
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‒ produire et mobiliser des solutions de logement adaptées et abordables pour les ménages en 

grande précarité ; 

‒ conforter le maintien dans le logement, prévenir les ruptures et éviter la dégradation des situa-

tions ; 

‒ accélérer l’accès au logement et proposer des parcours d’accompagnement en croisant loge-

ment, emploi et santé : le deuxième plan logement d’abord poursuit les objectifs ambitieux d’ac-

cès au logement des personnes sans domicile et renforce les partenariats organisés autour des 

services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) (13)9. 

 

Les SIAO : au cœur du dispositif de veille sociale concernant le logement et l’hébergement 

Créé en 2010 par circulaire, le SIAO a été consacré juridiquement par la loi ALUR comme plateforme 

unique départementale de régulation du dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement 

vers l’insertion et le logement des personnes sans domicile. Il est ainsi chargé des missions sui-

vantes :   

‒ il recense les demandes d’hébergement d’urgence ou d’insertion ainsi que de logement 

adapté ;   

‒ il recense l’offre disponible en matière d’hébergement d’urgence, de stabilisation ou d’inser-

tion ainsi que de logement adapté ;    

‒ il veille à la réalisation d’une évaluation sociale, médicale ou psychique ;   

‒ il assure une orientation des personnes vers la solution la plus adaptée à leur besoin et en 

fonction de leur situation de détresse ;    

‒ il assure la gestion du service d’appel téléphonique 115 ;    

‒ il coordonne l’action des autres acteurs de la veille sociale (équipes mobiles, accueil de 

jour…) ;    

‒ il suit le parcours des personnes prises en charge jusqu’à la stabilisation de leur situation ;   

‒ il contribue à l’identification des personnes en demande d’un logement, si besoin avec un 

accompagnement social ;   

‒ il participe à l’observation sociale. 

Le SIAO joue un rôle fondamental de mise en réseau et de coordination des acteurs intervenant 

auprès des personnes sans domicile (14)10. 

2.4. Les habitats dits « intermédiaires/alternatifs » 

Depuis quelques années, on assiste à un déploiement important de formes d’habitats alternatifs et/ou 

intermédiaires. Ces dispositifs sont très variés (types de publics concernés, de statuts, d’organisation, 

de services fournis, de types de partenariats, etc.). Leurs appellations sont diverses : habitat accom-

pagné, partagé, regroupé, intergénérationnel, autogéré, diffus, hors les murs, inclusif11, tremplin, etc., 

 
9 Voir le site : https://www.gouvernement.fr/faire-des-siao-la-cle-de-voute-de-la-mise-en-oeuvre-du-logement-d-abord 
10 Voir la fiche pratique : 10_fiche_pratique-le_service_integre_d_accueil_et_d_orientation__siao_-mai_2021_cle07a272.pdf (loge-
ment.gouv.fr) 
11 Article L. 281-1 du CASF : « L’habitat inclusif est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à 
titre de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou avec d’autres personnes, le cas échéant dans le respect 
des conditions d’attribution des logements locatifs sociaux prévues […] au Code de la construction et de l’habitation et des conditions 
d’orientation vers les logements-foyers prévues […], et assorti d’un projet de vie sociale et partagée défini par un cahier des charges 
national […]. »  

https://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/IMG/pdf/10_fiche_pratique-le_service_integre_d_accueil_et_d_orientation__siao_-mai_2021_cle07a272.pdf
https://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/IMG/pdf/10_fiche_pratique-le_service_integre_d_accueil_et_d_orientation__siao_-mai_2021_cle07a272.pdf
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et seules quelques-unes font l’objet d’une définition juridique12. Actuellement, il n’existe pas de recen-

sement exhaustif de leur dénomination, du nombre de dispositifs existants ou du nombre de personnes 

vivant dans ces formes d’habitats. Leurs caractéristiques reposent sur une offre alternative et/ou inter-

médiaire à l’hébergement « classique » en établissement et au logement « ordinaire » et relèvent d’une 

longue évolution globale. 

Notons que cet argumentaire ne peut prétendre présenter l’ensemble des dispositifs de logements 

accompagnés, partagés ou non. Les prochains chapitres ne doivent pas occulter l’existence des pen-

sions de famille, de l’intermédiation locative, des foyers de jeunes travailleurs, des résidences sociales, 

des ESSMS type CHRS, CHU… Autant de perspectives possibles pour les personnes en situation de 

vulnérabilité (voir glossaire détaillant ces organisations dans le document de recommandations). 

2.4.1. Éléments de contexte 

Selon Bourgarel (15), le non-recours aux établissements et services médico-sociaux du secteur du 

handicap est bien une remise en question de l’offre médico-sociale. Le souhait, en 2017, de la rappor-

teuse de l’ONU « de fermer les établissements médico-sociaux existants » de France, vient rappeler 

que pour les personnes en situation de handicap, seul vivre dans la société « ordinaire » mettra fin à 

la ségrégation que créent les établissements d’hébergement. Ce manque de solutions d’accompagne-

ment, évoqué, parfois quantifié, qui est réel, n’implique pas aujourd’hui la création de places d’héber-

gement classique, mais de nouvelles formes d’appui au domicile. C’est en partie la voie dans laquelle 

s’engage le ministère, au travers par exemple de l’emploi accompagné. 

La notion d’habitat n’est pas nouvelle. Alors que la politique vieillesse s’est historiquement structurée 

autour de deux pôles : l’hébergement et le domicile, la notion d’habitat tente de les dépasser. Cette 

dernière se situe à leur intersection. D’un côté, elle permet de dépasser le seul logement pour prendre 

en compte son environnement ; et de l’autre, elle atténue le « retranchement » que constitue l’héber-

gement collectif en favorisant la réappropriation de l’espace par les personnes y résidant. Depuis plu-

sieurs décennies, de nombreux acteurs n’ont eu de cesse de dénoncer cette dichotomie. Diverses 

initiatives ont cherché à introduire le « domicile » dans « l’hébergement », contribuant à assouplir le 

modèle institutionnel (ex. : création des logements-foyers en 1957). L’atténuation de la dichotomie 

domicile/hébergement s’est également opérée par une volonté d’ouvrir les institutions d’hébergement 

sur leur environnement. Parallèlement, certains acteurs du domicile ont, de leur côté, tenté d’élargir 

leur conception du logement pour intégrer le milieu de vie de la personne. C’est à l’occasion de l’Année 

internationale des personnes âgées (1999) que « l’habitat » est explicitement apparu comme le point 

d’intersection situé à égale distance de l’hébergement et du domicile. En effet, dans le cadre de la 

préparation de cette année, un des quatre groupes de travail avait pour mission d’explorer « l’habitat 

des personnes âgées ». Il lui apparut qu’avec la notion d’« habitat », il devenait possible de remettre 

en cause la dichotomie entre le domicile et l’institution (16). 

Les habitats intermédiaires (HI) pour les personnes âgées sont définis comme se situant entre le do-

micile « ordinaire » et les maisons de retraite médicalisées. Ils sont conçus pour des personnes ne 

présentant pas de pertes majeures d’autonomie. Si ultérieurement cette autonomie se réduit, elles 

peuvent envisager une prise en charge médico-sociale dans un établissement, tout comme les per-

sonnes âgées vivant en domicile ordinaire. Le qualificatif d’« intermédiaire » ne signifie donc pas qu’il 

s’agisse d’une solution de transition pour patienter avant l’EHPAD. Cet article s’attache à montrer que 

le déménagement en HI n’est pas forcément une rupture résidentielle, mais que pour certains rési-

dents, cette forme d’habitat s’avère un moyen de retarder ou de contrer la déprise (17). 

 
12 Ou tout du moins d’une acception administrative consensuelle. 
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2.4.2. Le repérage des nouvelles formes d’habitat nécessite un important 

travail de recherche empirique  

Elles ne correspondent en effet pas à un découpage théorique ou institutionnel de la réalité et échap-

pent souvent aux bases de données communément utilisées. Une difficulté supplémentaire résulte de 

la diversité des promoteurs à l’origine de ces structures, et donc de celle des formes d’habitat elles-

mêmes, qui recouvrent une multitude de concepts et d’appellations.  

2.4.3. L’habitat/le logement partagé 

L’habitat partagé est un modèle qui favorise la cohabitation entre un senior et un étudiant, mais qui ne 

nécessite pas un habitat spécifique ou qui intègre une présence au sein d’un même immeuble de 

plusieurs générations d’une même famille, tout en faisant en sorte que chaque génération dispose de 

son indépendance. Il peut s’agir également de l’accueil familial partagé. Dans ce cadre, c’est le domi-

cile de la famille accueillante qui sert d’hébergement pour la ou les personnes (16). 

Le logement partagé, défini comme l’occupation volontaire par plusieurs personnes d’un bien à usage 

d’habitation, revêt de multiples formes. Il comprend les situations dans lesquelles l’ensemble des oc-

cupants disposent sur le bien d’un droit de même nature, mais comprend aussi les situations dans 

lesquelles les occupants ne peuvent se prévaloir d’un droit identique sur le bien. Néanmoins, si le 

logement partagé intéresse toutes les catégories d’occupants, il présente, lorsque ces derniers forment 

une famille, des spécificités qui méritent d’être étudiées. De plus, l’adoption, le 24 mars 2014, d’une 

loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, conduit à ne retenir que les seules 

hypothèses de logements locatifs partagés, à savoir celles dans lesquelles l’une des familles occu-

pantes est locataire. Cet article évoque donc des situations où le statut d’occupation est identique, tel 

que la colocation, mais aussi des situations dans lesquelles ce statut est juridiquement différent, no-

tamment la sous-location et la location interfamiliale (location par une famille propriétaire-occupante 

d’une partie de son logement), et se posera la question suivante : le régime juridique régissant le lo-

gement locatif partagé est-il un outil de développement ou constitue-t-il un frein à ces nouvelles formes 

d’habitat (17) ? 

2.4.4. L’habitat inclusif 

A – L’habitat inclusif : un habitat accompagné, partagé et inséré dans la vie locale 

L’habitat inclusif est aujourd’hui un terme légal. Pourtant, beaucoup d’acteurs utilisent une terminologie 

différente (habitat partagé, habitat accompagné, habitat regroupé). Le rapport Piveteau et Wol-

from (18) utilise l’acronyme API qui signifie « accompagnement, partagé, inséré » et ne différencie pas 

logement API d’habitat API. Certains acteurs utilisent le terme logement pour identifier uniquement la 

vie privative d’un logement API et d’autres utilisent ce terme de manière plus large englobant égale-

ment tout l’environnement de vie (relations, interactions, etc.). Les personnes vivant dans des loge-

ments API habitent majoritairement dans les mêmes résidences que les personnes « valides » et 

peuvent partager avec elles les espaces de vie quotidienne. Ces habitats regroupent ce que chacun 

attend d’un logement, une intimité, une liberté d’aller et venir, un accès aux services, aux commerces, 

aux transports, etc. 

Plus largement, ces habitats peuvent permettre de revitaliser les cœurs de village et ont un sens col-

lectif, puisqu’ils enrichissent la vie de tous tout en apportant sécurité pour les plus fragiles. Ce type 

d’habitat part des besoins et choix de la personne et propose trois fonctions que sont se loger, partager 

certains temps de la vie ainsi qu’un soutien et une stimulation de l’autonomie au quotidien. Les 
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personnes font le choix de mettre en commun certaines prestations, soit des moments de vie quoti-

dienne (repas, loisirs, etc.), soit les services d’aide à la personne, ou bien les deux à la fois. 

Cette dynamique implique une organisation du logement avec des espaces privés/intimes et des es-

paces spécifiquement dédiés aux temps de vie quotidienne partagés. Cela peut entraîner des écono-

mies liées à la mutualisation de certains frais (entretien, abonnement internet, etc.). Cela nécessite 

aussi de partager certains temps de la vie quotidienne et de prévoir une organisation de ces moments 

(répartition des tâches communes, médiation, etc.) et de systématiser la fonction « d’appui au parcours 

de vie ». Cette mutualisation permet des gains d’organisation et des économies financières. Enfin, la 

présence continue d’une aide humaine permet un accompagnement dans la durée et donc des stimu-

lations continues, et représente un vecteur de prévention en santé. 

Un logement API ne correspond ni à un logement privatif ni à un hébergement en établissement. En 

effet, les locataires adoptent des règles de partage d’une vie à plusieurs. Comme le logement API n’est 

pas un lieu d’accueil, ce sont les professionnels qui sont les personnes accueillies au logement des 

personnes âgées/handicapées. Enfin, un logement API doit représenter un logement dans lequel cha-

cun se verrait vivre. Ce type d’habitat prône l’autonomie des personnes, sans pour autant les laisser 

face à leurs besoins (comme le ferait un logement privé classique). Parallèlement, ce type de logement 

soulage les aidants sans pour autant les exclure et accorde une importance à la mixité entre les per-

sonnes vulnérables et les personnes valides (18). 

B – Partir des freins exprimés et y répondre selon une logique globale 

La loi ELAN du 23 novembre 2018 introduit le nouveau concept « d’habitat inclusif » (article L. 281-1 

du CASF). La même loi crée un forfait spécifique (forfait pour l’habitat inclusif) versé à un porteur de 

projet d’habitat inclusif, selon une durée fixée par convention, en fonction des modalités fixées par le 

décret du 24 juin 2019 et l’arrêté du même jour. 

Il s’agit de partir des freins, car il ne s’agit pas d’amorcer un nouveau mouvement. En effet, le mouve-

ment existe déjà et se heurte à plusieurs freins qui représentent un obstacle à un déploiement massif. 

Il est important de préciser qu’il s’agit bien de rechercher des réponses en partant des personnes et 

en leur donnant le pouvoir d’agir, souvent tributaire du financement de ses propres ressources. Il s’agit 

d’être vigilant et de penser les interventions publiques sous forme d’aides aux personnes (création 

d’une prestation individuelle, appui à l’ingénierie de projet, allocation logement majorée, soutien des 

dynamiques d’aides entre pairs). Aucune autorité publique n’est envisagée comme « chef de file », car 

chaque acteur doit rester dans son domaine de compétences et les cercles de décisions doivent pou-

voir répondre de manière cohérente. 

Il est important de partir du logement plutôt que du handicap ou du grand âge. L’habitat API est un 

habitat pour tous, mêlé à d’autres types d’habitats, qui permet une rencontre avec les situations de 

perte d’autonomie. Il est également indispensable de ne pas considérer l’habitat API comme un contre-

modèle. Les différents modèles se côtoient et peuvent se compléter. Le rapport n’a pas identifié les 

chevauchements et laisse cette problématique au législateur. Enfin, il est important d’engager ce type 

de projet en y associant une démarche permanente d’évaluation. Il s’agit d’envisager ce projet avec 

une première phase starter pendant 4 ans. 

Il faut être vigilant à la mise en commun et à la mutualisation. La première peut par exemple concerner 

la mise en commun des aides financières individuelles (APA et PCH) avec un versement direct au 

prestataire de services. La seconde concerne des aides qui peuvent être exécutées au profit de plu-

sieurs personnes à la fois (accompagnement à une sortie, aide aux repas, etc.). Ces deux notions 

doivent rester un choix individuel et libre. Le gain ne doit pas perturber ou restreindre l’accès aux 
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services (choix de l’horaire du lever, de la toilette, etc.). Enfin, la mutualisation doit toujours être le 

résultat d’une réflexion et du projet de vie des habitants et non l’inverse (18). 

Le rapport publié par Handéo en 2022 (19) (« Aides humaines et habitat inclusif ») analyse les liens 

entre habitat inclusif et services à domicile type SAAD13. Il développe certains enjeux pour l’ensemble 

des acteurs, concernant la pérennisation des financements, mais aussi l’importance de la valorisation 

de la culture domiciliaire de certains services d’intervention tels les SAAD (mais pouvant concerner 

également les SAVS, SAMSAH…). L’habitude de ces derniers de solliciter de multiples acteurs, aides 

et dispositifs constitue une richesse à l’heure de l’ouverture des institutions et du développement de 

solutions dans l’environnement « naturel » des personnes.  

C – Freins 

Frein 1 : manque de sécurité sur le long terme et crainte des administrations d’un contrôle moins effi-

cace de l’accompagnement 

La personne 3P (porteuse du projet partagé) est l’interlocuteur pivot des autres intervenants (bailleurs, 

service d’aide) et des pouvoirs publics (État, département, ARS). Il est attendu un haut niveau d’exi-

gence pour cette personne 3P, ce qui s’explique par l’investissement de financements publics, par un 

accompagnement de personnes vulnérables ainsi que par un accompagnement d’habitants et de leur 

projet sur un temps long. 

Pour faciliter ce déploiement, il peut être envisagé une forme de certification délivrée par l’autorité 

administrative. Cette démarche permettrait de sécuriser les petits projets qui n’envisagent pas de cons-

tituer eux-mêmes une personne 3P, de faire émerger des personnes morales ayant une capacité d’ac-

tions plus étendue et enfin, de faire évoluer le profil des personnes 3P vers un corpus de compétences 

identifié, commun et propre à ces nouvelles fonctions. 

Ce métier va être en pleine structuration et va évoluer vers de nouvelles formes, telles qu’un agrément 

obligatoire ou vers une certification professionnelle obligatoire. 

Frein 2 : les habitants n’ont pas les moyens de financer les fonctions de régulation de la vie collective 

Actuellement, des enveloppes annuelles « forfait pour l’habitat inclusif », sur appel à projets, sont ver-

sées directement au porteur du projet d’un tel habitat. Le financement des projets retenus est assuré 

pour 3 ans seulement. Pour garantir la pérennité de ce dispositif et assurer la continuité de parcours 

des personnes vulnérables, ce rapport propose la création d’une aide individuelle à la personne, l’aide 

à la vie partagée (AVP). 

L’AVP est ouverte de plein droit à toute personne âgée ou toute personne handicapée, qui fait le choix 

de vivre dans un logement API conventionné :  

‒ le logement API doit faire l’objet d’un conventionnement entre la personne 3P et le départe-

ment ; 

‒ la personne doit remplir les conditions d’accès (plus simples et plus larges que l’APA ou la 

PCH).  

L’AVP devrait solvabiliser : 

‒ les coûts des fonctions liées « au partage de vie » ; 

‒ la fonction d’appui au parcours de vie ; 

‒ la fonction de coordination des passages des intervenants extérieurs ; 

‒ l’animation du lieu. 

 
13 Service d’aide et d’accompagnement à domicile. 
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Certaines personnes ne remplissent actuellement pas les critères d’une aide individuelle à l’autonomie, 

mais représentent des candidats potentiels pour un habitat API. Cette proposition d’une prestation 

AVP à part entière semble préférable plutôt qu’une extension des conditions d’éligibilité de l’APA ou 

de la PCH, ou encore d’un regroupement des frais de l’AVP au sein de l’APA et de la PCH. Finalement, 

cette AVP est à visualiser comme une aide à l’habitant permettant de financer le projet collectif social. 

Elle est accordée pour un type de logement, sous réserve que la personne soit éligible et que le loge-

ment réponde à certains critères. L’AVP a vocation à solvabiliser le service d’accompagnement à la 

vie partagée dans le logement, et in fine, lutter contre l’isolement. Le forfait de services mutualisés a 

vocation à couvrir les fonctions mutualisées d’aide à l’autonomie. Le montant de l’AVP, conventionnel 

et forfaitaire, est fixé au niveau national. Le versement de l’aide est effectué directement par le dépar-

tement de résidence (crédit de l’État BOP177 et contractualisation avec la CNSA), à la personne 

3P (18). 

Perspectives 

Ce changement de paradigme entraîne plusieurs différences : 

‒ ce sont les habitants qui rémunèrent le porteur du projet commun de leur choix (et non le porteur 

qui obtient les moyens d’assurer) ; 

‒ l’AVP s’adresse à un public très large ; 

‒ l’AVP est due de plein droit à tout occupant d’un logement conventionné API ; 

‒ il s’agit de logements ordinaires, il n’y a donc pas de raison de mobiliser des réponses d’appels 

à projets. 

La notion d’habitat inclusif commence à se diffuser à partir de 2016 avec l’annonce du comité intermi-

nistériel du handicap (CIH) d’une « démarche nationale en faveur de l’habitat inclusif » et se stabilise 

avec la loi ELAN14. Cette reconnaissance résulte des dynamiques portées par le secteur privé non 

lucratif et par les pouvoirs publics. L’observatoire de l’habitat inclusif réunit au printemps 2017 des 

acteurs du champ gérontologique et du handicap. Sa création s’inscrit dans la stratégie d’un soutien 

prudent aux formules d’habitat inclusif et constitue une nouvelle preuve de l’intérêt des pouvoirs pu-

blics. En regroupant acteurs associatifs et institutionnels, dont les caisses de Sécurité sociale et les 

collectivités territoriales, l’observatoire constitue un lieu d’échanges, mais aussi un lieu de tensions 

entre pouvoirs publics et porteurs de projets (grands et petits), ceux-ci n’ayant pas toujours les mêmes 

logiques et ne poursuivant pas les mêmes objectifs. La création de cet observatoire montre une dyna-

mique de réappropriation politique du sujet de l’habitat inclusif. 

Le terme d’habitat inclusif est en cours de stabilisation et une définition a été posée dans la loi ELAN. 

Cette volonté d’encadrer l’habitat inclusif questionne les porteurs de projets. Jugée restrictive, cette 

définition est source d’inquiétudes pour les membres des collectifs, qui craignent que la notion 

s’éloigne de l’objectif initial de respect de la liberté des personnes et qu’il y ait une moins grande 

diversité des projets. Cet encadrement par l’État revient à exclure du champ certains dispositifs et 

risque de limiter les marges de manœuvre des porteurs de projets (18). 

2.4.5. L’habitat intergénérationnel 

Depuis les années 1990, l’intergénération constitue une valeur montante dans la société en général et 

particulièrement dans le secteur gérontologique. Ce succès s’explique aisément compte tenu de la 

forte critique que subissent les établissements « traditionnels » pour personnes âgées. Le caractère 

ségrégatif de structures dédiées à l’accueil d’un public spécifique est de plus en plus contesté par les 

 
14 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique. 
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personnes âgées elles-mêmes et leurs familles. L’habitat intergénérationnel peut revêtir la forme d’im-

meubles conçus pour accueillir de manière volontariste des ménages d’âges différents. Deux types 

d’immeubles intergénérationnels existent : l’immeuble architecturalement conçu pour que deux appar-

tements soient reliés et l’immeuble « classique », qui mixe les populations accueillies et encourage les 

relations intergénérationnelles. 

Plusieurs types d’habitats intergénérationnels ont été développés au cours des deux dernières décen-

nies. Ils ont pour caractéristique commune la présence d’au moins une génération à l’âge de la retraite. 

L’habitat intergénérationnel a pu être qualifié de « logement kangourou » dans une formule inventée 

au Québec et, aujourd’hui, implantée en Belgique. Elle fait référence à l’accueil chez une personne 

âgée de 60 ans ou plus, de jeunes adultes non nécessairement en études supérieures, de familles, ou 

de tout autre individu disposant d’espaces privatifs au domicile du propriétaire retraité en échange d’un 

loyer modique précisé dans un contrat, et ce aux côtés des modalités de services entre les classes 

d’âge. L’habitat groupé intergénérationnel est quant à lui planifié et aménagé par une collectivité, ou 

un groupement de personnes privées, en vue de loger à la fois des locataires jeunes et âgés, et de 

susciter des échanges entre eux, en partageant des espaces de vie communs à proximité des espaces 

privatifs (20).  

2.4.6. L’habitat autogéré 

Il s’agit de la forme la plus marginale. Elle correspond à des initiatives prises par des personnes vieil-

lissantes pour inventer un lieu et un mode de vie, et surtout pour en garder la maîtrise malgré la sur-

venue de handicaps liés à l’âge. L’habitat autogéré s’inscrit en opposition au modèle institutionnel de 

la maison de retraite. Il traduit l’aspiration d’une fraction des nouvelles générations de retraités à vouloir 

construire, acheter ou louer un lieu, au sein duquel elles partageraient une vie collective et d’entraide, 

tout en préservant son autonomie (exemple : les « Babayagas » à Montreuil). À partir des années 2000 

avec notamment la médiatisation de la « Maison des Babayagas », la thématique de l’habitat autogéré 

(HA) pour personnes âgées se popularise en France. Cependant, les concepteurs se heurtent à de 

nombreuses difficultés dont la principale réside dans la concrétisation des utopies fondatrices des pro-

jets collaboratifs (16). 

Définition et limites de l’habitat autogéré (HA) 

Les HA entrent dans la catégorie des « habitats intermédiaires ». Apparues en France à partir des 

années 2000, ces nouvelles formules résidentielles destinées aux personnes âgées sont définies 

comme des logements individuels insérés dans un collectif permettant de pérenniser le sentiment du 

« chez-soi », de faciliter l’accès aux services (linge, ménage, restauration, animation) et de favoriser 

le lien social entre les habitants. À l’instar des « habitats intermédiaires », les HA se caractérisent par 

leur hétérogénéité. Situés tantôt en milieu rural, tantôt en milieu urbain, ils ont des formes variées 

(immeuble, appartement ou maison partagés, regroupement de plusieurs habitations individuelles). 

Malgré leur diversité, les HA présentent des caractéristiques communes. Ils se définissent par leur 

dimension autogestionnaire et participative. Les porteurs de projets peuvent prendre part à la concep-

tion de leur habitat en partenariat ou non avec d’autres acteurs (architectes, consultants, bailleurs 

sociaux, associations, collectivités territoriales). Ils définissent également les règles de la vie collective 

et quotidienne. Les habitants de ces lieux de vie se rejoignent autour d’utopies fondatrices, délimitant 

les contours d’un projet construit ensemble, dont ils assurent la continuité par des moments 

d’échanges et de convivialité. L’autonomie est une valeur centrale dans les HA, elle est envisagée 

comme une volonté des personnes impliquées dans ces modèles de garder la maîtrise des conditions 

de leur vieillissement. À cette valeur s’articule celle de la solidarité. 
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Le développement des HA se heurte à de multiples obstacles. Outre les difficultés relatives à leur mise 

en œuvre, liées au caractère hors normes et expérimental des différents projets, les HA sont confron-

tés à de nombreux conflits internes. Les tensions relatives au renouvellement des habitants, à l’équi-

libre entre l’individuel et le collectif, au partage des valeurs ou aux attentes différenciées de chacun 

reflètent la complexité d’inscrire le projet collectif dans la durée et dans les réalités de la vie quoti-

dienne. De plus, l’organisation de la vie collective limite les possibilités pour les HA de faire face à la 

« dépendance » des personnes résidantes. 

Dans les HA ordinaires, la vie collective est marquée par la prééminence de l’autonomie individuelle 

où chacun des lieux consolidés a vocation à être « communautaire sans être communautaire ». La 

volonté des habitants d’aménager une vie collective peu contraignante peut se lire dans la structuration 

des espaces. La solidarité et l’entraide réciproque entre les habitants puisent leurs fondements dans 

le partage d’une problématique commune : vivre entouré le temps de la vieillesse et « vieillir autre-

ment », dans un processus de distanciation avec la maison de retraite traditionnelle perçue comme un 

environnement coercitif. Néanmoins, il apparaît que les HA ordinaires sont des lieux de conflit. La 

« Maison des Babayagas » notamment a été secouée par plusieurs crises au cours des dix premières 

années de gestation du projet et par au moins deux vagues de démissions (16). Les mésententes et 

les désaccords concernant l’administration de l’association, ses modalités de direction et l’organisation 

de la vie commune ont dissous le groupe et remis en cause le projet collaboratif. Dans les HA ordi-

naires, il apparaît que les principes d’entraide et la solidarité ne sont pas des données en soi. Elles se 

consolident au gré de l’entente et des relations affectives qui se tissent ou non entre les habitants. Le 

« vivre ensemble » dans ces modèles se définit dans un consensus fragile entre plusieurs individuali-

tés. Il se construit dans un apprentissage et une négociation de l’« être ensemble », redéfini continuel-

lement par l’évolution des attentes des membres d’un groupe ou lorsqu’un nouvel habitant intègre le 

lieu.  

2.4.7. Le Co-Housing 

Le terme Co-Housing couvre le spectre des formes de logement qui permettent une vie privée inten-

tionnelle avec une cohabitation partagée. Les définitions, les formes et les contextes de planification 

du Co-Housing varient selon les pays (21). La revue de la littérature a révélé que, bien que chaque 

communauté soit potentiellement unique, le Co-Housing senior englobe au minimum : 

‒ deux personnes ou plus, issues de ménages séparés ; 

‒ un aménagement physique avec des espaces partagés et privés, offrant un mélange d’intimité 

tout en encourageant l’interaction et la communalité ; 

‒ la prise en compte de l’âge et des besoins de santé associés au vieillissement, y compris une 

conception adaptable, universelle ou accessible ; 

‒ la participation des résidents à l’autogestion, à l’indépendance et à l’autonomie pour permettre 

la sécurité des résidents. Cette interaction et cette participation indépendantes des habitants 

différencient les coopératives d’habitation des autres formes de logement destinées aux per-

sonnes âgées. 

L’un des traits caractéristiques du Co-Housing est le niveau d’autonomie et d’autodétermination dans 

l’établissement, la gouvernance et le fonctionnement, ce qui reflète un changement de pouvoir : on 

passe d’un logement « paternaliste » pour les personnes à un logement collaboratif initié avec ou par 

les personnes (22). D’un point de vue pragmatique, la motivation pour le Co-Housing n’est rien de plus 

que le désir d’un environnement domestique plus abordable, pratique et social avec un soutien mutuel 

entre les résidents (23) ou pour un sentiment de sécurité et moins d’isolement social (24). D’autres 

communautés de cohabitation sont clairement des communautés intentionnelles, créées, conçues et 
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gérées par leurs résidents (25, 26), souvent avec des valeurs communes. Alors que les premières 

communautés de cohabitation étaient souvent fondées sur un engagement envers une idéologie cen-

trale (27), la cohabitation actuelle des seniors implique rarement une idéologie commune ou une éco-

nomie communautaire partagée (25). 

Il est démontré que le bonheur et la participation sont améliorés lorsque les interactions communau-

taires sont informelles et auto-organisées (28). « La forte implication des futurs habitants pendant la 

phase conceptuelle et de planification » (29) permet de construire un capital social et une cohésion 

entre les résidents (30, 31). La collaboration précoce dans la co-création, le co-développement, la co-

conception et la co-gestion du logement est une approche très axée sur le consommateur (32). La 

participation active et le travail partagé continu, comme le nettoyage, l’entretien, les co-soins et le 

soutien mutuel, contribuent au sentiment d’appartenance à la communauté et aux bénéfices individuels 

pour la santé, car les compétences et les contributions sont valorisées (23, 33, 34). Les indices de 

l’implication des résidents dans l’autogestion sont la gestion quotidienne de la vie collective, l’entraide, 

ainsi que la construction et le maintien des relations.  

2.4.8. Un point aveugle de la connaissance sur le logement des jeunes 

majeurs : l’hébergement chez un tiers 

Pour les jeunes en recherche de logement (par exemple, sortant d’un dispositif de la protection de 

l’enfance), des solutions alternatives existent : colocation, sous-location, logement chez des proches, 

squat, retour chez les parents, etc. D’abord perçue comme des choix résidentiels par défaut, fruit des 

difficultés d’accès à un logement indépendant, cette forme de « logement de passage », plus souple 

que le logement locatif de droit commun, n’offre-t-elle pas des possibilités d’ajustements, d’arrange-

ments et de mobilités recherchées dans une période de transition biographique ? N’est-elle pas aussi 

un espace de socialisation où jouent les affects et dans lequel se négocient droits et devoirs ? 

Les données statistiques sont difficiles à trouver puisque dans les enquêtes nationales sur le logement, 

l’hébergé n’est pas distingué du ménage et passe inaperçu. Pour autant, la connaissance du phéno-

mène, d’un point de vue quantitatif, progresse. On trouve 973 000 personnes hébergées à la fin de 

2002, contre 924 000 à la fin de 1996. Malgré les difficultés pour mesurer le phénomène, la tendance 

semble à l’augmentation depuis le milieu des années 1980. L’hébergement chez un tiers est donc un 

phénomène qui touche une partie non négligeable de la population, mais qui apparaît également sen-

sible à la conjoncture et plus développé en région parisienne que sur d’autres territoires (35). 

L’hébergement chez un tiers est une notion complexe, difficile à définir et à mesurer, qui recouvre des 

pratiques et des situations très diverses, et qui se situe à l’intersection d’éléments plus ou moins ob-

jectivés (statut d’occupation du logement, échanges monétaires ou autres, usages des espaces, des 

entrées et des sorties, etc.) et de perceptions individuelles (sentiment d’être « chez soi », évaluation 

des obligations et des droits, etc.). Il s’agit d’un phénomène qui renvoie à l’ouverture momentanée du 

logement d’un ménage à des personnes qui n’en font pas partie. 

La période actuelle est marquée par une désynchronisation des évènements longtemps considérés 

comme les étapes de l’entrée dans la vie adulte, à savoir la décohabitation, l’accès à un emploi stable 

et la mise en couple. À partir de la sortie du domicile familial, les jeunes adultes connaissent désormais 

une période transitionnelle faite d’expérimentations, d’allers-retours et de situations intermédiaires ca-

ractérisées par leur ambiguïté. 

Il existe un paradoxe de ce partage au quotidien : le caractère tout à la fois asymétrique et réciproque 

de la relation d’hébergement. En effet, l’hébergé se sent souvent redevable vis-à-vis de l’hébergeant. 

Même lorsque l’hébergement est payant, il constitue une solution de logement dont le prix est inférieur 

à celui du marché pour une offre de même qualité (surface, localisation, commodités). L’hébergé tend 
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à compenser cette « dette » (le service rendu) par des services (garde d’enfants, participation aux 

tâches domestiques), par un entretien et un respect appuyé du lieu d’habitation, ou encore par des 

compensations financières ou en nature. Mais le contre-don en nature ou symbolique (par exemple, 

redoubler d’attention et de gentillesse) n’est pas toujours ressenti comme étant à la hauteur du service 

rendu par l’hébergeant, et le sentiment de déséquilibre persiste, d’autant plus sensible que l’un est 

chez lui et l’autre pas. Pourtant, ultime paradoxe, l’hébergeant se nourrit de ce qu’il peut un jour être 

« rendu ». Recevoir (chez soi), c’est donner, mais c’est aussi inscrire la relation dans une conti-

nuité (35). 

Pour conclure, la fondation Abbé Pierre (2023) explique que l’hébergement chez un tiers revêt des 

réalités très diversifiées. Ainsi, cette situation d’hébergement peut conduire à une transition positive, 

un tremplin vers l’autonomie, ou au contraire des situations de contraintes réciproques, voire d’abus 

et d’exploitation. La peur de la rue peut amener des personnes à accepter des conditions dégradées 

et dégradantes, réaliser des travaux non rémunérés en échange du logis, ou se soumettre à des rela-

tions sexuelles.  

2.5. Perspectives 

Les raisons et les limites du succès de « l’habitat » 

L’habitat tend à devenir un référentiel structurant pour l’action publique (16). Personnes âgées, élus et 

promoteurs s’accordent autour d’une même approche reposant sur trois éléments. 

‒ Une valorisation de l’autonomie : l’institution n’est pas systématiquement souhaitée. Ce n’est 

donc pas un hasard si la plupart des nouvelles formes d’habitat ne sont juridiquement pas des 

établissements sociaux et médico-sociaux. Elles sont délibérément inscrites par leurs promo-

teurs dans le champ de l’habitat ordinaire. En ce sens, elles valorisent la préservation de l’auto-

nomie individuelle et des services d’aide à la carte. 

‒ Un refus de la ségrégation : la plupart des initiatives recensées ont en commun de valoriser 

l’intégration sociale de la population âgée à la vie de la cité, par une banalisation des formes 

architecturales, une proximité des centres-bourgs, la recherche d’une mixité des âges, le re-

cours à des intervenants à domicile, etc. Elles jouent sur une vision dichotomique opposant 

l’hébergement, comme lieu d’enfermement spécialisé et ségrégatif, à l’habitat, entendu comme 

lieu ouvert et intégré à la vie sociale ordinaire. La dimension d’intégration sociale et de mixité 

des âges est fortement valorisée dans la plupart des nouvelles formes d’habitat. 

‒ Une recherche de solutions « légères » et peu onéreuses : l’engagement des pouvoirs publics 

en faveur des nouvelles formes d’habitat est lié à la raréfaction des ressources budgétaires. Ce 

raisonnement est assez similaire du côté des personnes âgées et de leur famille qui savent 

que, pour une majorité d’entre elles, leurs ressources ne seront pas suffisantes pour couvrir le 

prix de journée d’un hébergement collectif. Or, beaucoup des nouvelles formes d’habitat s’avè-

rent a priori peu coûteuses. 

Cet état des lieux ne saurait être exhaustif, car de nombreuses initiatives voient le jour quasiment 

quotidiennement, sous des dénominations diversifiées. Néanmoins, elles appellent à un travail de ré-

flexion approfondi, sur les liens à construire entre le secteur social et médico-social « traditionnel » et 

ces nouvelles modalités de logement. 

Un rapprochement à construire entre le logement et le médico-social 

Alors que les évolutions de ces dernières décennies laissaient entrevoir le caractère novateur qu’il y 

avait à recourir à « l’habitat » pour penser les dispositifs (par exemple gérontologiques), l’emballement 

de ces dernières années amène plutôt à penser que son impact sera modeste. Il est significatif que 



 

 HAS • L’accompagnement vers et dans l’habitat par les professionnels des ESSMS • décembre 2023 23 

les grands absents des divers projets d’habitat identifiés ici, hormis quelques exceptions, soient les 

professionnels du secteur social et médico-social. En sens inverse, les promoteurs immobiliers privés 

et les bailleurs sociaux sont particulièrement actifs en ce domaine. Or, ceux-ci situent clairement leur 

action dans le champ du logement ordinaire. Et compte tenu des contraintes techniques et administra-

tives liées au secteur social et médico-social, ils sont même tentés de prendre leurs distances vis-à-

vis des acteurs gérontologiques, malgré quelques partenariats parfois affichés de manière incantatoire. 

L’absence de réflexion et, en tout cas, de connexions avec le secteur social et médico-social risque de 

compromettre la viabilité de beaucoup de projets qui ne pourront pas être « des lieux de vie jusqu’à la 

mort ». La notion d’habitat ne sera pas le témoin espéré d’un dépassement entre le domicile et l’hé-

bergement, mais en plus, elle risque de renforcer le fossé existant entre ces deux pôles. En effet, en 

devenant un référentiel de plus en plus structurant de l’action publique, elle accroît une représentation 

sociale duale entre, d’un côté, le logement ordinaire correspondant à une population encore autonome, 

et de l’autre côté, l’hébergement collectif réservé à une population dépendante. Une telle représenta-

tion binaire occulte le processus complexe et non linéaire propre à toute existence (16). 

Selon Gérard (17), avec l’avancée en âge, les attentes en matière d’habitat, de santé et d’aide évo-

luent. Pour répondre à ces aspirations nouvelles, de nombreuses personnes âgées font le choix 

d’abandonner leur domicile traditionnel ou historique pour venir vivre au sein d’un habitat collectif avec 

services pour personnes âgées, également appelé habitat intermédiaire (HI). Ces structures proposent 

ou coordonnent différentes prestations organisées autour de trois grands axes que sont la sécurité 

(gardiennage, environnement adapté, téléassistance, etc.), la convivialité (espaces communs, anima-

tions, etc.) et la facilité (ménage, restauration, aide à la mobilité, etc.). Cette forme d’habitat, si elle se 

veut dédiée aux personnes vieillissantes et à leurs aspirations nouvelles, se distingue pour autant des 

EHPAD. Les HI ne dispensent par exemple aucun soin. D’autre part, contrairement à l’EHPAD, chaque 

résident occupe un logement privé et indépendant, conduisant les promoteurs des HI à affirmer que le 

sentiment du chez-soi est préservé. Cette forme d’habitat serait le meilleur des deux mondes : un lieu 

de vie adapté à l’évolution des besoins et aspirations, tout en offrant un espace privé préservant le 

sentiment du chez-soi. 
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3. Définitions et concepts 

3.1. Habiter, habitat, habitation 

 

Repères juridiques 

Il n’existe pas de définition juridique de l’« habitat/habitation ». 

La définition du droit d’habitation, tirée du lexique des termes juridiques, Dalloz (14e édition), 

indique : « droit à l’usage d’une maison reconnu à une personne déterminée, dans la mesure 

de ses besoins et de ceux de sa famille. Le droit d’habitation est un droit réel ». 

À défaut de définition, l’article 1-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 

œuvre du droit au logement (1) actualisé précise : « Constituent un habitat indigne les locaux 

ou les installations utilisés aux fins d’habitation et impropres par nature à cet usage, ainsi que 

les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occu-

pants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur 

santé. 

Sont constitutifs d’un habitat informel les locaux ou les installations à usage d’habitation édi-

fiés majoritairement sans droit ni titre sur le terrain d’assiette, dénués d’alimentation en eau 

potable ou de réseaux de collecte des eaux usées et des eaux pluviales, ou de voiries ou 

d’équipements collectifs propres à en assurer la desserte, la salubrité et la sécurité dans des 

conditions satisfaisantes, etc. » 

3.1.1. Littérature 

L’habitat est une notion à la croisée de plusieurs disciplines : architecture, urbanisme, sociologie, 

géographie, économie, psychologie, etc. Dans son acception la plus large, l’habitat définit le milieu de 

vie des individus, comprenant des espaces physiques (le logement et l’environnement dans lequel il 

s’intègre) en tant que support des activités humaines et des relations sociales (36). Ce concept désigne 

les rapports qu’entretient le logement avec son milieu dans ses multiples dimensions (géographique, 

économique, écologique, démographique, culturelle, symbolique). D’ailleurs, au sens premier, l’habitat 

désigne l’aire occupée par le vivant. Puis, il désigne le territoire où s’inscrit la vie quotidienne d’un 

groupe d’humains (37). Marqueur d’identité, l’habitat permet de faire des choix et influe sur divers 

enjeux personnels, comme l’estime de soi, l’intimité ou la socialisation (5). L’habitat intègre la cage 

d’escalier, l’ascenseur, le hall d’entrée, les abords immédiats de l’immeuble, les rues voisines, l’école, 

la boulangerie, les jardins publics, etc. Il est extensible au gré des humeurs, relations de voisinage et 

peut se rétrécir si l’individu se replie sur lui (36). Habiter signifie donc être actif, agir sur le vaste espace 

du monde pour le qualifier (38). 

Habiter un lieu, ce n’est pas occuper un emplacement à la manière d’un objet. D’emblée, il faut distin-

guer se loger, avoir un toit et habiter. Le verbe habiter est riche de sens et il ne peut se limiter à l’action 

d’être logé (39). Le fait d’habiter ne se réduit pas à une simple présence physique et locale. Cette 

action engage le corps dans toutes ses dimensions, y compris relationnelles. Le lieu habité invite à 

s’ouvrir au monde (40). Habiter n’est pas une simple fonction, mais révèle un rapport particulier à 

l’espace, un perpétuel échange entre le dedans du logement et le dehors. Habiter, c’est faire so-

ciété (41). Habiter un espace, c’est en déterminer les limites à différentes échelles, que ce soit entre 

l’intérieur et l’extérieur du logement, mais aussi en son sein pour définir les usages collectifs familiaux 

et les usages intimes et individuels. Cela consiste aussi à se mettre en scène dans un espace défini (5). 

Perla Serfaty-Garzon (1999) définit les caractéristiques fondamentales de « l’habiter » selon trois 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000159413/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000159413/
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principaux aspects : l’instauration d’un dedans et d’un dehors, la question de la visibilité et du secret 

et le processus d’appropriation permettant de cerner davantage ce qui constitue le noyau de l’expé-

rience de l’habiter. De surcroît, les manières d’habiter connaissent aussi des recompositions succes-

sives au cours des transitions biographiques modifiant les réseaux de sociabilité (42). 

L’habitation est avant tout un lieu de vie, un lieu protégé de toutes les menaces extérieures. Elle 

renvoie aux normes sociales qui permettent l’intégration. Elle n’a pas lieu sans espaces privés. Les 

territoires du privé protègent des regards et peuvent dévoiler la personnalité de chaque occupant (5). 

L’habitation correspond à un certain nombre de mètres carrés. Elle est délimitée par des murs, pos-

sède une porte d’entrée et ses usages sont d’ordre privé (36). 

3.1.2. Avis des groupes de travail 

3.1.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Les membres du groupe de travail pointent l’importance de ne pas être dans le « tout-domiciliaire » 

individuel ou le « tout-collectif », et d’être vigilant à ne pas les opposer dans les recommandations. 

3.1.2.2. Groupes de travail personnes concernées 

Pour les personnes concernées, l’habitat est associé à la notion de refuge, voire d’un « nid » dans 

lequel il est possible de trouver une certaine sérénité. Il doit être confortable. Ce lieu doit pouvoir être 

aménagé, décoré (meubles, objets personnels, couleurs des murs, etc.) selon ses souhaits, ses capa-

cités physiques, tout en se situant dans un environnement favorable. Ce lieu doit également permettre 

d’avoir une vie privée et une intimité. Un bémol est noté dans le fait qu’être locataire empêche certaines 

personnes de se considérer complètement chez elles. 

Les sentiments et émotions nommés par les membres des groupes de travail de personnes concer-

nées sont en lien étroit avec leur histoire de vie, leurs expériences passées, traumatismes… Par 

exemple, les attentes vis-à-vis de l’habitat pour une personne ayant une longue expérience de l’hôpital 

se situent fortement autour de la possibilité de donner son avis sur son lieu d’habitation, et d’avoir une 

protection réactive en cas de besoin. Pour une personne réfugiée politique, il s’agit avant tout d’investir 

un espace dans lequel elle se sent en sécurité et sereine. Une autre personne ayant évolué en foyer 

d’hébergement sera particulièrement satisfaite de pouvoir accueillir la personne de son choix sur l’ho-

raire de son choix. Cette corrélation entre attentes vis-à-vis de l’habitat et histoire de vie ressort forte-

ment de différents témoignages. De même, la perception de son corps et de ses besoins en termes 

d’adaptations, d’accès aux services, aux transports, de protection… est un enjeu important. 

Lorsqu’il y a cohabitation, les personnes mettent en avant que, de manière générale, les parties com-

munes ne leur appartiennent pas et qu’elles ne se sentent qu’en partie chez elles. Dans ce cas, elles 

indiquent bien que c’est leur chambre qui est leur espace personnel, leur chez-soi et il est important 

que la chambre puisse se fermer à clé. Le positionnement de chacun par rapport aux règles com-

munes, aux tâches communes, etc. n’est pas toujours simple à gérer. La perception/représentation et 

l’utilisation des parties communes varient selon les personnes et les colocations. 

 

Témoignages sur la cohabitation et la colocation 

« Je me suis adapté pour vivre ensemble dans un appartement. On se sacrifie un peu, c’est 

comme dans la société, sinon on ne peut pas vivre ensemble, car on est différent : les êtres 

humains ne sont pas tous pareils. Le positif, c’est qu’on apprend beaucoup de choses : la 

langue, différentes cultures. »  
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« En colocation, ce n’est qu’en partie « chez nous », les parties communes ne nous 

appartiennent pas. La chambre, c’est chez moi, les parties communes, ce n’est qu’en partie 

chez moi. » 

« Établir avec l’autre coloc des règles, les règles pour les visites, et les respecter. Par 

exemple, nous, quand on invite, on privatise le salon le temps de la visite. » 

« Souhait pour certains de la colocation, car c’est trop lourd d’être seul. Le silence est trop 

complexe. » 

 

Pour beaucoup de personnes, l’appropriation et la maîtrise de son chez-soi nécessitent un temps 

d’adaptation, en lien avec les difficultés rencontrées auparavant. Ensuite, pour s’approprier et maîtriser 

son logement, la majorité des personnes indique qu’il faut savoir entretenir son logement. Certaines 

estiment avoir besoin d’aide pour l’entretien de leur logement, d’autres non.  

 

Témoignages sur l’appropriation de l’habitat 

« S’approprier, c’est faire le sien… c’est mon royaume. » 

« Désormais, maintenant que je sais que c’est mon appartement, c’est ici que je vais vivre, 

cela m’a donné beaucoup de courage […] Quand on m’a dit lors du premier entretien qu’il 

allait être vide, j’ai commencé à économiser. Dès que je l’ai vu lors de la visite, j’ai vraiment 

aimé… je ne peux même pas expliquer la sensation que j’ai eue ce jour-là ! Après tout ce 

que j’ai vécu, je ne pensais pas que j’allais un jour y arriver. » 

« Défaire ses cartons, ramener ses affaires... » 

« S’approprier, c’est savoir entretenir son logement, ce qui permet d’accueillir sa famille et 

ses amis. » 

« Cela ne va pas de soi, notamment lorsqu’on a connu la rue, l’errance. » 

« Besoin de 6 mois pour être chez moi, car au bout de ce délai, je savais faire l’entretien, les 

courses. Les interventions des éducateurs ont permis de me sentir chez moi. » 

« Recevoir de la visite. » « C’est un soutien, ça nous fait plaisir de recevoir de la visite. »  

« Pouvoir offrir le café, etc., partager un moment. » 

« Être reconnu à part entière comme étant soit locataire soit propriétaire. » 

 

Témoignages sur la maîtrise de l’habitat 

« Savoir utiliser les appareils de l’appartement (cuisine), c’est être maître de son logement. » 

« C’est maîtriser les choses autour de l’appartement (transports, commerces…). » 

« Réussir à dire « non », fixer des limites aux visiteurs, ne pas se laisser déborder. » 

« Être propriétaire ? » 

« Décider quand tu sors, quand tu rentres, etc. » 

« Pouvoir se servir de tout sans aide. » 

« Mener son habitat comme on en a envie. » 

 

La perception d’un accompagnant intervenant au sein du lieu d’habitation varie selon les personnes 

concernées, entre la perception d’une forme d’intrusion et l’intérêt d’une protection et d’un soutien dans 

une aventure parfois difficile. Dans le cadre d’un habitat partagé, les professionnels sont perçus 

comme des tiers permettant d’être garants du chez-soi et de la vie collective (arbitrage, sécurité…). 
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La qualité de la relation avec le/la mandataire judiciaire constitue également une variable d’ajustement 

de la perception positive du projet d’habitat.  

3.2. Le « chez-soi » 

3.2.1. Littérature 

3.2.1.1. Une définition intime et personnelle 

Comprendre le sens donné au « chez-soi » est central pour la formation de l’identité et pour la con-

naissance de soi. Le chez-soi est souvent synonyme de domicile. Être chez soi, c’est être sans sa 

maison. La notion de « chez-soi » renvoie au registre du ressenti, du personnel. Cette subjectivité tient 

à l’histoire de l’habitant et à ses relations à autrui (37). Cette notion revêt des significations différentes 

selon les cultures. Cependant, en général, un chez-soi est conçu comme un endroit sûr, une sphère 

privée et un lieu de vie sociale. De plus, ce concept peut prendre différentes significations au cours de 

la vie. Avoir un chez-soi signifie différentes choses et un chez-soi est un lieu physique, mais aussi un 

lieu de sécurité pour une personne. Les aspects non physiques d’un logement sont alors ce qui pourra 

en faire un « chez-soi ». Il s’agit alors d’un concept idéologique ayant une charge existentielle person-

nelle et issue d’une construction sociale et culturelle (43). 

Se constituer son « chez-soi », c’est investir un lieu et le posséder par l’appropriation, y faire habiter 

son corps, y faire habiter ses objets. L’habitat est à la fois le nid, l’habit, le repère (Leroux, 2008). Le 

chez-soi peut aussi être considéré comme un concept heuristique, prétexte pour interroger et dégager 

différentes approches de la spatialité (44). 

Le chez-soi implique la présence d’une porte dont on a le contrôle grâce à une clé qui en commande 

l’ouverture et la fermeture. De même, être chez soi implique de gouverner son temps selon ses sou-

haits, comme se lever, s’habiller, sortir, rentrer chez soi quand on le souhaite. Tous ces gestes peuvent 

dépendre de professionnels pour des personnes vulnérables et peuvent entraîner des difficultés de 

positionnement entre un espace de travail pour un professionnel et le chez-soi d’une personne (45). 

La présence du terme « soi » dans l’expression « chez-soi » indique que la maison est le lieu de la 

conscience d’habiter en intimité avec soi-même. Il est l’espace de la prise de conscience, mais aussi 

celui de la connaissance de soi, de ses capacités et de ses responsabilités (38). Le chez-soi désigne 

un espace privilégié à forte résonance émotionnelle et sociale, et qui se démarque comme lieu de vie 

propre à une personne (39). En plus de cet espace physique, il intègre un ensemble de relations, de 

liens que l’individu tisse avec cet environnement (46). Il apparaît comme le plus privé des territoires. 

Le chez-soi s’apparente à un espace où il est possible de devenir ou de redevenir soi, loin des rôles 

publics ou sociaux (39). En outre, le sentiment de « chez-soi » peut évoluer au fil du temps et en 

fonction des transitions résidentielles. Certains auteurs parlent même de « carrière du chez-soi » (47). 

Perla Serfaty-Garzon explique que la notion de chez-soi intègre l’habitation et l’un de ses modes ma-

jeurs d’expérience étant l’intimité. Le chez-soi, l’habitat et l’intimité dessinent les pôles d’un même 

champ d’intelligibilité, qui est celui de l’habiter, mais chacune de ces notions couvre des sens et ouvre 

des perspectives qui lui sont propres (38). 

3.2.1.2. Une multiplicité d’approches en fonction des situations de vie 

Des chercheurs ont fait valoir qu’il est important de connaître l’éventail de sens du chez-soi que lui 

donnent différentes personnes dans différentes situations de vie. Par exemple, un contexte important 

et généralement négligé est celui du logement social. En effet, l’image commune du logement social 

ne correspond pas à l’image commune de la maison. L’image dominante du logement social n’implique 
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pas un lieu intime ou un chez-soi. Pourtant, une recherche américaine montre que les résidents de 

logements sociaux défissent bien leur logement comme étant un « chez-soi » en mettant en avant 

l’importance des interactions sociales qui s’y tiennent (48). De même, une étude internationale récente 

montre que pour les enfants entre 5 et 15 ans, ce sont les dimensions liées aux relations sociales et à 

l’affectivité qui sont les plus associées à la notion de « chez-soi » (49).  

Un chez-soi est donc un espace social, émotionnel et culturel qui offre sécurité et confort et qui n’est 

pas simplement un logement. C’est pourquoi la notion de « chez-soi » se retrouve également au sein 

des institutions d’accueil de publics vulnérables. Lorsque l’accueil est temporaire, ce sentiment de 

« chez-soi » revêt alors un paradoxe entre ne pas être chez soi, mais se sentir tout de même « chez 

soi » (50). D’autres études ont montré que les individus qui décrivaient leur « chez-soi » évoquaient 

en réalité leur famille exprimant que ce sont les souvenirs et les émotions associées à une époque et 

à un lieu qui sont centraux. Pour autant, lorsque les chercheurs ont interrogé des personnes sans 

domicile fixe sur la signification du « chez-soi », c’était bien le logement au sens physique qui était le 

premier aspect cité. Le « chez-soi » restant alors un lieu où le contrôle peut s’exercer (51) (52).  

Le désir de rester « chez soi » est d’autant plus présent avec l’avancée en âge où les individus peuvent 

être confrontés au veuvage ou encore à des déménagements lorsque le domicile historique n’est plus 

adapté. Il existe alors une variété des trajectoires et donc des formes de « chez-soi ». Les manières 

d’habiter sont alors en mouvement continu avec les recompositions de routines. L’appartenance à une 

communauté prend alors une place importante aux yeux des individus dans les moments où ils se 

trouvent plus fortement dépendants de l’environnement et de l’action d’autrui (42). Par ailleurs, le 

« chez-soi » peut devenir une source de frustration et de négativité plutôt qu’une source de réconfort 

et de consolation. Ce fut notamment le cas au moment du confinement pour certaines personnes 

âgées, poussant les pouvoirs publics à ne pas idéaliser le vieillissement à domicile comme étant une 

solution universelle, mais pouvant aussi être un vecteur d’isolement social (53).    

3.2.2. Avis des groupes de travail 

3.2.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Les membres du groupe de travail pointent l’importance de construire un projet d’habitat au sein d’un 

environnement favorable à la personne ou aux personnes. L’accès à des ressources sur place ou à 

des lignes de transport favorisera la construction du chez-soi, encouragera les personnes à aller au-

devant de leur environnement et à investir le quartier, la résidence, la cité. 

Cela implique une importante préparation, des reconnaissances en amont, un essai si possible sur 

quelques semaines, etc., et une règlementation évolutive au sein d’un logement collectif. La personne 

doit pouvoir participer à la construction du cadre dans lequel elle évoluera, au même titre que le terri-

toire du quartier, de la commune, etc. Le chez-soi implique également la décoration, l’aménagement, 

etc. 

3.2.2.2. Groupe de travail de personnes concernées 

Les personnes concernées, quel que soit leur parcours, ont une vision du chez-soi qui se regroupe sur 

certains aspects. La première notion qui revient régulièrement lorsque l’on évoque le chez-soi (tous 

angles confondus) est la sécurité. Le chez-soi est un lieu qui doit permettre à la personne qui l’occupe 

d’être et de se sentir en sécurité. Derrière cette idée, on retrouve notamment le fait de pouvoir laisser 

ses affaires chez soi sans craindre les vols. Le chez-soi doit être un espace où l’on peut avoir une vie 

privée et une intimité. Ensuite, pour qu’une personne se sente chez elle, elle doit pouvoir être le plus 

autonome possible et ne pas dépendre des autres. Enfin, les personnes attachent une importance 

particulière à pouvoir recevoir qui elles souhaitent.  
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Les principaux points qui ressortent des témoignages sur la signification du chez-soi sont : 

‒ sécurité ; 

‒ confort ; 

‒ liberté ; 

‒ intimité ; 

‒ autonomie ; 

‒ réception/invitation. 

Sur la représentation du chez-soi, les personnes envisagent l’habitat plus largement. En effet, le chez-

soi est lié à un espace (pas uniquement à un habitat), un pays qui respecte les droits fondamentaux, 

où l’on se sent libre. Il se prolonge au-delà du logement avec l’environnement proche (le quartier). Il 

se décline en cercles concentriques : appartement, quartier, ville, pays. 

 

Témoignages 

« Être chez moi signifie ne pas avoir des comptes à rendre, je n’ai pas besoin de demander 

la permission avant de faire quelque chose. » 

« Avoir la clé du logement, être tranquille chez soi. » 

« Ne pas dépendre de qui que ce soit. » 

« Être chez soi, c’est être en calme à l’intérieur, en paix avec nous-même. » 

« Le chez-soi, c’est le nid. » 

« Un endroit où je me sens à l’aise. » 

« Avant, il n’y avait pas les toilettes, c’était public, mais là, on est chez nous, on a le droit 

maintenant. […] Là maintenant, je suis chez moi, je ne suis pas obligée d’aller taper, ça fait 

du bien d’être chez soi. » 

« La journée, on bouge et le soir, on rentre heureux chez nous, car on a nos repères. » 

« Être chez moi : souffle d’air par rapport aux structures. » 

 

À la question « qu’est-ce qui est indispensable pour se sentir chez soi ? », deux éléments reviennent 

majoritairement dans le témoignage des personnes, celui de l’aménagement de l’habitat et du choix. 

En effet, il est important pour les personnes d’aménager et de décorer leur habitat pour qu’il soit à leur 

goût et que les personnes se sentent chez elles. Cela passe par le fait d’avoir leurs meubles, leurs 

objets personnels, leurs souvenirs et leur équipement. Parallèlement, le choix est également un élé-

ment central dans beaucoup de témoignages. En effet, pour être chez soi, il est indispensable de faire 

ses propres choix, aussi bien de manière générale que sur des aspects de la vie quotidienne, tels que 

le choix des repas, de l’heure du coucher ou des heures de sorties et de retours chez soi. Enfin, la 

nécessité de garder le lien avec les personnes et avec l’extérieur (du logement) est importante et cela 

passe notamment par l’accès à internet. 

Les principaux points qui ressortent des témoignages sur le sentiment d’être chez soi sont : 

‒ décorer à son goût ; 

‒ avoir ses meubles et objets ; 

‒ avoir le choix de ce que l’on veut faire (repas, horaires, etc.). 

Certaines personnes notent des devoirs par rapport au chez-soi, celui de devoir, en tant que locataire, 

respecter les lois. 
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Quelques éléments peuvent empêcher les personnes de se sentir chez elles. Il s’agit principalement 

des nuisances sonores et d’un manque d’isolation (phonique et thermique), un manque d’accessibilité 

(marches extérieures, marches pour aller sur le balcon), de mauvaises relations avec le voisinage 

(ordures laissées dans les cages d’escaliers) et d’un manque de sécurité (personne sans domicile fixe 

(SDF) qui dort devant les portes des logements). 

Les principaux points qui ressortent des témoignages sur ce qui empêche le sentiment d’être chez soi 

sont : 

‒ ne pas avoir ses meubles et objets ; 

‒ les nuisances sonores ; 

‒ les voisins désagréables ; 

‒ les animaux (chats, pigeons, etc.) ; 

‒ l’accessibilité. 

 

Témoignages 

« L’accessibilité du balcon quand on est en fauteuil roulant. » 

« Inquiétude que les voisins sachent qu’on est des personnes avec handicap psychique et 

disent qu’on est dangereux, qu’on n’a pas notre place dans l’immeuble. » 

« Quand on vit une suspension des droits, avec un risque de ne plus pouvoir payer, cela met 

en danger. Très difficile d’être installé quelque part et d’être obligé de partir. » 

 

Lorsque l’on demande aux personnes ce dont elles auraient besoin pour se sentir davantage chez 

elles, il ne ressort pas de souhait prédominant. Si quelques personnes disent avoir tout ce qu’il leur 

faut, d’autres souhaiteraient avoir moins de contraintes pour réaliser des travaux dans leur habitat, 

d’autres souhaiteraient des aménagements supplémentaires (plus d’équipement, une meilleure fonc-

tionnalité, etc.), comme une cuisine et une salle de bains équipées selon leurs besoins. Certaines 

souhaiteraient être plus proches du centre-ville et des transports. Enfin, quelques personnes disent 

vouloir plus de liberté d’agir et pouvoir mieux gérer le rythme des interventions chez elles.  

3.3. Le domicile 

3.3.1. Littérature 

Il existe une prolifération des termes évoquant le domicile : habitat, logement, foyer, hébergement, 

résidence, chez-soi, etc. Ces termes renvoient à un objet unique qui est un lieu de vie, mais ne recou-

vrent pas la même réalité. Le domicile peut être défini comme étant « le siège légal d’une personne 

comme l’affirme l’article 102 du Code civil » (37). Le domicile aurait deux dimensions principales : une 

dimension sociocognitive et psychologique, associée à la famille, au bonheur, à l’intimité et une dimen-

sion physique et spatiale associée à l’abri, la sécurité, le confort (54). Le domicile peut alors être pensé 

comme relevant d’une « culture » spécifique. Le psychologue Elian Djaoui explique qu’il existe trois 

registres de la « culture du domicile » : le domicile comme catégorie de la pensée, le domicile comme 

valeur et l’espace privilégié du prendre soin (55).  

Les recherches ont montré l’importance du domicile sur le sentiment de sécurité, la santé et le bien-

être. De nombreux chercheurs considèrent le domicile comme un concept multidimensionnel et recon-

naissent la nécessité d’une recherche pluridisciplinaire. Le terme de domicile fonctionne comme un 

référentiel d’idées socioculturelles complexes, interdépendantes et parfois contradictoires sur la 
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relation des personnes entre elles, avec les lieux, les espaces et les choses. Il peut s’agir d’un lieu 

d’habitation ou d’un espace vécu d’interaction entre les personnes, ou des deux. Il peut être associé à 

des sentiments de confort et d’intimité, de détente et de sécurité, mais aussi d’oppression et de per-

sécution (56).  

Geneviève Laroque écrivait en 2011 lorsqu’elle était présidente de la Fondation nationale de géronto-

logie « Ma maison, c’est mon repaire et mon repère » (57). Elle montre que le domicile relève égale-

ment d’un contexte d’action spécifique où beaucoup d’enjeux intimes se jouent. Les chercheurs en 

sciences humaines et sociales ont également souligné ce point dans diverses études. Le domicile 

étant à la fois un élément de continuité de l’identité, un lieu d’affectivité et un repaire fait de re-

pères (58).  

Dans certaines situations, le domicile peut aussi être un lieu paradoxal (59). Lorsque les habitants sont 

malades, âgés, en situation de handicap ou fragilisés, le domicile peut devenir un espace où se mêlent 

et s’entrecroisent l’intime et le public, du fait notamment de l’intervention de nombreux professionnels. 

Par exemple, l’environnement domestique est très important pour les aidants familiaux de personnes 

atteintes de démence et sa signification peut évoluer. La maison qui était autrefois un havre de paix 

peut être considérée comme une scène d’hôpital stérile, voire comme une prison (54). 

3.3.2. Avis des groupes de travail 

3.3.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Le domicile pose la question de l’intime, de la vie privée et des relations sociales. Il est nécessaire de 

valoriser cette dimension de l’habitat, bien que celui-ci soit dans le même temps un lieu de travail et 

d’intervention de travailleurs sociaux. L’appropriation et la maîtrise de l’habitat passent par l’investis-

sement du domicile, en tant qu’espace de décoration, d’aménagement tel que la ou les personnes le 

souhaitent. Il est le fruit de négociations entre la personne, entre ses aspirations et son environnement, 

celle-ci étant accompagnée par les travailleurs sociaux de manière personnalisée, en amont et pen-

dant la mise en place du projet d’habitat. Il s’agit alors d’assumer un pari sur l’avenir et de prévenir 

certains risques inhérents à toute situation nouvelle. Par exemple, la question de la sécurité du domi-

cile sera travaillée en fonction des capacités de la personne, mais également des possibilités offertes 

(ou pas) par l’environnement (normes, immeuble, présence d’un gardien, etc.).  

3.3.2.2. Groupe de travail de personnes concernées 

Pour les personnes concernées, le logement « rêvé » doit, avant tout, être confortable et beau (ex. : 

beauté des lieux, de l’environnement, de la vue). Pour certaines, il s’agirait de posséder une grande 

maison avec de l’espace, une belle salle de bains, un jardin, une piscine, un terrain pour y accueillir 

un cheval, etc. Quelques-unes mettent en avant davantage de proximité des infrastructures et des 

commerces. D’autres évoquent l’idée de recevoir du monde et de vivre avec quelqu’un avec qui elles 

se sentent bien. Enfin, certaines personnes disent ne pas pouvoir se projeter dans un habitat « rêvé ». 

Il semblerait plus juste d’échanger sur l’habitat espéré plutôt que sur l’habitat « rêvé ». 

Les principaux points qui ressortent des témoignages sur le logement rêvé sont : 

‒ beauté des lieux, bel environnement ; 

‒ parler plus d’un élément souhaité pour son habitat espéré. 
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3.4. Cohabiter, cohabitation, colocation 

3.4.1. Littérature 

Cohabiter désigne la situation de plusieurs personnes vivant dans une habitation commune. Cette 

question du « commun » recouvre des dimensions variables. Elle concerne des habitants initialement 

unis par un lien de proximité, qu’il soit amical, conjugal ou familial (Némoz, 2017). Cohabiter, c’est 

aussi coproduire et négocier des temps et des usages dans lesquels les individus peuvent affirmer 

leur identité, leur pratique et leurs représentations. La cohabitation peut être une source d’obligations, 

mais aussi de solidarité, car elle s’organise autour des défenses collectives, de l’aide et du soutien, 

des services rendus (5). 

La cohabitation implique le partage des espaces de vie, des espaces d’articulation et des espaces 

publics : c’est le fait de « voisiner », c’est-à-dire mettre en scène et confronter les différentes cultures 

de l’habiter entre des personnes ou des familles de provenances sociales et culturelles diverses, qui 

n’ont pas forcément choisi d’être ensemble ni de se fréquenter, tout en trouvant une grande proximité 

physique (5). 

Être colocataire renvoie au fait de réaliser une location en commun. Après la signature du bail avec le 

propriétaire, la colocation permet de diviser le coût du loyer en partageant le logement à plusieurs. 

Chacun possède les mêmes droits et devoirs vis-à-vis du bailleur. Tous les colocataires peuvent vivre 

et circuler librement dans l’habitat loué, percevoir éventuellement des aides au logement, ou être obli-

gés de prendre en charge le loyer impayé par un membre défaillant dans le cas où le contrat signé 

avec le bailleur comprend une clause de solidarité. La colocation relève de l’économie collabora-

tive (20). 

3.4.2. Avis des groupes de travail 

3.4.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Il est important, dans le cadre d’habitats partagés, de définir ce qui est partagé au sein du logement et 

ce qui relève de l’intimité individuelle.  

Les membres du groupe de travail rappellent que la cohabitation n’est pas toujours choisie, relevant 

des capacités d’accueil sur un territoire donné, avec des personnes présentes en amont. 

Dans le cas d’un logement collectif, le caractère évolutif des règles de vie doit être conservé pour 

faciliter l’appropriation de l’habitat par les nouveaux habitants, et les modifications des projets de vie 

imposées par l’âge, les pathologies, un changement d’aspiration, etc. Cette souplesse doit être signi-

fiée en amont de l’emménagement. 

3.4.2.2. Groupe de travail de personnes concernées 

Sur le thème de la cohabitation/colocation, les personnes concernées ont surtout fait part de difficultés 

qui peuvent les empêcher de se sentir chez elles. Il s’agit principalement de : 

‒ la difficulté de gérer les différences/spécificités de chaque habitant ; 

‒ la gestion des tâches ménagères ; 

‒ le respect des règles de vie commune ; 

‒ le manque d’appropriation de la/des pièce(s) de vie commune. 
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Témoignages 

« Je me suis adapté pour vivre ensemble dans un appartement. On se sacrifie un peu, c’est 

comme dans la société, sinon on ne peut pas vivre ensemble, car on est différent : les êtres 

humains ne sont pas tous pareils. Le positif, c’est qu’on apprend beaucoup de choses : la 

langue, différentes cultures. »  

« En colocation, ce n’est qu’en partie « chez nous », les parties communes ne nous appar-

tiennent pas. La chambre, c’est chez moi, les parties communes, ce n’est qu’en partie chez 

moi. » 

« Établir avec l’autre coloc des règles, les règles pour les visites, et les respecter. Par 

exemple, nous, quand on invite, on privatise le salon le temps de la visite. » 

« Souhait pour certains de la colocation, car c’est trop lourd d’être seul. Le silence est trop 

complexe. » 

 

3.5. L’appropriation et la maîtrise de son logement 

3.5.1. Littérature 

La sociopsychologue Perla Serfaty-Garzon définit ainsi l’appropriation : « La notion d’appropriation vé-

hicule deux idées dominantes. D’une part, celle d’adaptation de quelque chose à un usage défini ou à 

une destination précise ; d’autre part, celle, qui découle de la première, d’action visant à rendre propre 

quelque chose » (60). Plus précisément, l’appropriation de l’habitat se définirait comme l’ensemble des 

pratiques et, en particulier, des marquages qui lui confèrent les qualités d’un lieu personnel. Le domi-

cile approprié recueille les choses, les évènements et les actions passés en représentant un témoi-

gnage de la continuité de ses habitants.  

La dimension identitaire du « chez-soi » se manifeste à travers le travail d’appropriation qui transforme 

l’espace en support de l’expression des émotions et du vécu de l’occupant. L’appropriation matérielle 

ne se limite pas seulement à l’acquisition et à la disposition d’objets, de meubles. Elle englobe aussi 

toutes les pratiques domestiques, telles que la mise en ordre, le nettoyage, l’entretien, le rafraîchisse-

ment, etc. (39). L’appropriation, notamment dans des établissements d’accueil médico-sociaux, passe 

aussi par des routines quotidiennes ou par la présence d’objets symboliques, comme le fait d’avoir son 

nom inscrit sur une boîte aux lettres (50).  

Plus spécifiquement, au moment de l’avancée en âge, les individus manifestent des capacités à re-

chercher un nouvel ordonnancement de leur cadre de vie et à s’y investir malgré les « accidents de la 

vie » (problèmes de santé, décès, séparations, etc.). Le travail d’appropriation de l’habitat tend alors à 

privilégier les sociabilités, aménagements et services étant mobilisés à cet effet (42). Le concept de 

maîtrise de son logement est proche de la notion d’appropriation, mais reste peu explicité dans la 

littérature scientifique. « Maîtriser son logement » implique de s’y maintenir et non pas seulement d’y 

avoir accès. Cet aspect est peu ou pas considéré par les pouvoirs politiques et n’a donc pas de décli-

naison opérationnelle en mesure juridique (61).  

L’appropriation des espaces collectifs, éléments constitutifs du sentiment du chez-soi 

Le caractère privé et indépendant de nouvelles modalités de logement participe à l’appropriation de 

l’espace et à la constitution du sentiment du chez-soi. La personne est libre de meubler, de décorer et 

d’aménager son logement selon ses choix. Ce faisant, elle y affirme sa souveraineté sur l’espace. 

Cette souveraineté est également permise par l’intimité offerte au locataire : la porte d’entrée de son 

logement dotée d’une serrure et d’une sonnette, et l’existence de plusieurs pièces séparées 
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contribuent à la protection du regard d’autrui. Les qualités d’usages du logement, expérimentées par 

les gestes de l’habiter, participent à la constitution du sentiment du chez-soi (17). 

S’approprier les espaces collectifs dans un logement partagé nécessite souvent de prendre part aux 

sociabilités du « groupe de résidents », et pour cela, de se conformer aux usages et modalités 

d’usages des espaces tels que ce groupe les a définis. L’intégration est facilitée pour les individus qui 

ont connu dans leurs parcours de vie des expériences de sociabilités collectives. L’intégration du nou-

vel arrivant est favorisée par sa capacité à valoriser une identité collective avec le groupe. La partici-

pation aux activités et relations nécessitant le respect des règles et des usages des espaces tels que 

définis par le groupe de résidents-juges et la proximité identitaire avec ces derniers font que ces règles 

d’usages sont totalement incorporées pour le nouveau résident. Ce dernier s’approprie les espaces 

collectifs en faisant siens les usages et modalités d’usages des espaces du groupe. Lorsque le nouvel 

arrivant ne parvient pas à s’intégrer au groupe, ou qu’il ne le souhaite pas, en raison d’un important 

décalage entre ses propres usages et modalités d’usages et ceux définis par le groupe de résidents-

juges, il doit alors investir ces espaces collectifs en l’absence du groupe (17). 

Le processus d’appropriation des espaces collectifs nécessite de la part du nouvel arrivant de fréquen-

ter ces espaces. Cette démarche peut se voir rapidement limitée par le « groupe de résidents » qui, 

souhaitant protéger l’image de la résidence, cherche à définir la légitimité ou l’illégitimité de chaque 

nouvel arrivant. Ces « résidents-juges » sont très proches et appréciés de l’équipe d’accueil et d’ani-

mation en raison de leur dynamisme et de leur engouement pour les activités proposées ; ce sont les 

résidents les moins fragilisés par l’avancée en âge, ce qui rend possible leur présence assidue aux 

différents temps d’activité sociale qu’offre la résidence. Attachés aux valeurs d’autonomie, de sports, 

de loisirs, de culture, etc., ces résidents déplorent l’entrée dans la résidence de personnes qui ne sont 

pas à l’image de ces valeurs et à leur image personnelle. La virulence du groupe dans l’exclusion d’une 

partie des résidents est, d’une part, une tentative de maîtrise de l’image de ce type d’habitat (la rési-

dence services seniors n’est pas une maison de retraite, affirment-ils). D’autre part, ces individus dé-

clarent craindre une diminution de la qualité des activités et des relations offertes par la résidence. 

Derrière ces protestations, il y a la crainte d’une remise en question de l’entre-soi dans lequel ils vivent, 

et qui contribue à la constitution du sentiment du chez-soi, et d’une dégradation objective de la qualité 

des activités. Une stratégie de résistance permet d’éviter l’appropriation des espaces collectifs par le 

nouvel arrivant consistant en une « naturalisation » des règles d’usages, de manière qu’elles ne puis-

sent plus être remises en question par le nouvel arrivant. C’est un rempart efficace contre les tentatives 

d’appropriation des espaces collectifs par le nouvel arrivant. Ce dernier devant souvent commencer 

par s’intégrer aux activités sociales, et donc se plier aux règles d’usages mises en œuvre par le groupe 

de résidents-juges, pour s’approprier ces espaces collectifs. La constitution du sentiment du chez-soi 

passe dans ce cas par la reconnaissance du résident dans les sociabilités de la résidence (17). 

3.5.2. Avis des groupes de travail 

3.5.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

L’appropriation et la maîtrise d’un habitat sont le fruit d’une négociation perpétuelle entre la personne 

et les différents paramètres liés au logement (sécurité, localisation, aménagement, partage de l’espace 

de vie, règles communes…). Il est important, par exemple, pour faciliter l’appropriation du logement, 

que ce dernier soit situé dans un environnement proche des commodités (supermarchés, transports, 

soins, etc.). Ainsi, cette tension sera-t-elle peu génératrice de stress et d’anxiété, favorisant l’appro-

priation des lieux.  

Néanmoins, certains délais et coûts contraints ne peuvent permettre un temps suffisamment long d’ac-

compagnement auprès de la ou des personnes. De même, la conception de certains dispositifs interdit 
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le déploiement de mesures de soutien suffisant. La négociation abordée précédemment est donc plus 

fastidieuse pour certaines personnes aboutissant, dans le pire des cas, à l’échec du projet d’habitat. 

 

3.5.2.2. Groupe de travail de personnes concernées 

Pour les personnes, s’approprier son habitat passe par des aménagements, des petits travaux, de la 

décoration (tapisserie), ainsi qu’un nettoyage de l’habitat. Avant tout, l’appropriation nécessite d’avoir 

ses meubles, ses affaires et ses souvenirs. Elle nécessite d’avoir son nom sur la porte, de pouvoir dire 

aux autres que je suis chez moi et de pouvoir recevoir du monde. Enfin, le confort est important pour 

pouvoir s’approprier son habitat. Pour un certain nombre de personnes, l’appropriation demande un 

temps d’adaptation, étant donné les situations et les difficultés rencontrées. 

Les principaux points qui ressortent des témoignages sur l’appropriation de son habitat sont : 

‒ un temps d’adaptation (après toutes les difficultés rencontrées) ; 

‒ réalisation d’aménagements, de travaux, de décoration ; 

‒ mettre ses meubles et ses affaires ; 

‒ recevoir du monde. 

Si la plupart des personnes ont rencontré des difficultés pour différencier l’appropriation de la maîtrise 

du chez-soi, certaines ont exprimé la maîtrise avant tout par l’entretien et le fait de prendre soin de leur 

habitat. À cela s’ajoute la nécessité de pouvoir utiliser tous les équipements (ex. : appareils de cuisine) 

sans aide. La maîtrise de son habitat signifie également pouvoir décider d’un certain nombre de 

choses, comme sortir et rentrer chez soi selon ses souhaits, dire les choses et donner son avis, fixer 

des limites aux visiteurs et ne pas se laisser déborder et pouvoir décider (« mener son habitat comme 

on a envie »). Pour certaines personnes, payer son loyer, voire être propriétaire, renforce ce sentiment 

d’appropriation. 

Selon les retours, il semble exister une corrélation entre la possibilité pour la personne concernée de 

choisir un habitat correspondant à ses attentes, et entre le fait de l’appropriation/du sentiment de maî-

trise positif de cet habitat. À l’inverse, il semble y avoir une corrélation entre l’absence de choix, ou un 

choix par défaut, et une appropriation plus longue, voire un échec du projet d’habitat. Les principaux 

points qui ressortent sur la maîtrise de son logement sont : 

‒ l’entretien (ménage) ; 

‒ l’utilisation des équipements ; 

‒ les décisions. 

 

3.6. Le projet d’habitat 

3.6.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative au projet. Les idées les plus per-

tinentes et pouvant concerner ou être adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été 

reprises. Il s’agit de :  

‒ ANESM, Les attentes de la personne et le projet personnalisé. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 

2008 ; 

‒ HAS, Le projet personnalisé : une dynamique de parcours d’accompagnement (volet EHPAD). 

Saint-Denis La Plaine : HAS, 2018 ; 
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‒ HAS, Le projet personnalisé : une dynamique de parcours d’accompagnement (volet Rési-

dences autonomie). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2018 ; 

‒ ANESM, L’expression et la participation du mineur, de ses parents et du jeune majeur dans le 

champ de la protection de l’enfance. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 2014. 

 

3.6.2. Avis des groupes de travail 

3.6.2.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

 

Le groupe de travail s’est accordé sur la définition suivante du projet d’habitat. 

Document réalisé par la personne (et ses proches le cas échéant) et l’organisme porteur du projet 

d’habitat, reprenant les éléments clés de sa situation et de son accompagnement, notamment (liste 

non exhaustive) :  

‒ la situation, les besoins et choix de la personne ; 

‒ les acteurs (professionnels, proches, partenaires…) concernés et/ou impliqués ; 

‒ le(s) lieu(x) et la temporalité de l’accompagnement ; 

‒ les moyens mobilisés (humains, financiers, matériels…) ; 

‒ les outils et pratiques mobilisés ; 

‒ toute information jugée pertinente et nécessaire par les différents acteurs. 

Le projet d’habitat fait partie du projet personnalisé, s’il existe. 

Le document devra être accessible et donc adapté aux capacités de compréhension de la personne 

(FALC, pictogrammes, support audio, etc.). 
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4. Principes d’accompagnement 

4.1. Le respect du choix de la personne concernant son lieu de vie 

4.1.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative au choix dans l’accompagne-

ment des personnes. Les idées les plus pertinentes et pouvant concerner ou être adaptées aux publics 

visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ ANESM, Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux. Saint-Denis La Plaine, 2010. 

4.1.2. Littérature 

Le respect du choix de son lieu de vie est un droit inaliénable, propre à chacun et cela indépendamment 

de ses éventuelles fragilités physiques ou sociales. C’est d’ailleurs ce que rappelle l’article 19 de la 

Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées qui pose comme objectif 

premier la pleine intégration et participation des personnes handicapées à la société. Il en découle le 

droit de choisir son lieu de résidence et les personnes qui vont le partager sans être obligé de vivre 

dans un milieu de vie particulier (62). De même, la charte des droits et libertés de la personne âgée 

en situation de handicap ou de dépendance diffusée par le gouvernement français15, mise à jour en 

2007, stipule que « toute personne âgée en situation de handicap ou de dépendance doit pouvoir 

choisir un lieu de vie – domicile personnel ou collectif – adapté à ses attentes et à ses besoins ».  

 

Repères juridiques 

Selon la Convention relative aux droits des personnes handicapées de l’ONU, article 19 – 

Autonomie de vie et inclusion dans la société  

Les États parties à la présente convention reconnaissent à toutes les personnes handicapées 

le droit de vivre dans la société, avec la même liberté de choix que les autres personnes, et 

prennent des mesures efficaces et appropriées pour faciliter aux personnes handicapées la 

pleine jouissance de ce droit ainsi que leur pleine intégration et participation à la société, 

notamment en veillant à ce que :  

a) Les personnes handicapées aient la possibilité de choisir, sur la base de l’égalité avec les 

autres, leur lieu de résidence et où et avec qui elles vont vivre et qu’elles ne soient pas obli-

gées de vivre dans un milieu de vie particulier ;  

b) Les personnes handicapées aient accès à une gamme de services à domicile ou en éta-

blissement et autres services sociaux d’accompagnement, y compris l’aide personnelle né-

cessaire pour leur permettre de vivre dans la société et de s’y insérer et pour empêcher 

qu’elles ne soient isolées ou victimes de ségrégation ;  

c) Les services et équipements sociaux destinés à la population générale soient mis à la 

disposition des personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les autres, et soient 

adaptés à leurs besoins. 

 

 
15 Voir l’affiche : https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte_2007_affiche-2.pdf  

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte_2007_affiche-2.pdf
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Concernant l’habitat, la notion de choix apparaît comme fondamentale dans les nouvelles approches 

de l’offre de logement pour les différents publics concernés par ces recommandations. Une étude 

qualitative australienne (35 entretiens avec des institutionnels et des professionnels) portant sur le 

logement des personnes en situation de déficience intellectuelle montre que cette notion de choix est 

au prisme de diverses tensions entre une approche politique visant à la justice sociale, une approche 

individuelle liée à l’éthique d’accompagnement et une approche institutionnelle. Les auteurs expliquent 

ainsi que la notion de choix joue un rôle important dans la rhétorique politique et dans le discours des 

professionnels et des universitaires. Il en découle certaines implications pratiques significatives, telles 

que l’introduction de schémas de financement individualisés, de programme de planification centrée 

sur la personne, de nouveaux modèles de logements, etc. Toutefois, ces pratiques sont encore limitées 

dans leur proportion par rapport à l’activité globale du secteur du handicap (63).  

Sans être exhaustif et concernant l’accompagnement d’un projet d’habitat, il est indispensable de ne 

pas perdre de vue certains textes législatifs incontournables concernant : 

‒ la vie privée et l’intimité de la vie privée (droit à l’image, pratique religieuse, vie familiale, confi-

dentialité des informations…) ;  

‒ la liberté de circulation ; 

‒ la protection juridique dans le projet d’habitat ; 

‒ la violation de domicile et le squat. 

4.1.3. Avis des groupes de travail 

4.1.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

La question du choix s’introduit à différentes étapes d’un projet d’habitat. 

Financement et politiques publiques/politiques du logement 

S’il n’y a pas assez de logements/hébergements adaptés, les personnes sont orientées vers 

des choix par défaut. L’exemple est donné de l’ouverture d’habitats inclusifs pour pallier le 

manque de place dans les établissements, mais il s’avère que, pour le conseil départemental, 

ce type d’offre est principalement mis en place pour les personnes ayant des orientations en 

foyer de vie (FV) ou en foyer d’accueil médicalisé (FAM), mais il n’y a pas de place. Il convient 

d’être vigilant à ne pas être dans une gestion des flux uniquement entre différents dispositifs. 

‒ Dans la conception de l’offre, ne pas voir la personne handicapée uniquement comme une 

personne isolée et prendre en compte sa vie de couple, parentalité, etc. 

‒ Idéalement, au cours d’un projet, la captation du logement se coconstruit avec les personnes, 

sinon il existe un risque que cela soit moins efficace et que les personnes ne s’y plaisent pas.   

‒ Il est important d’avoir une réflexion globale sur le logement et sur le travail social en général 

(quel que soit le public). Il est important de distinguer les dispositifs temporaires de logement 

de l’habitat durable. 

‒ La plupart des dispositifs sont conçus comme temporaires et ne possèdent pas de lieux où les 

personnes peuvent s’enraciner. Si on est sûr d’un logement pérenne, il faut construire avec les 

personnes. Il faut créer des logements et pas n’importe lesquels.  

‒ Insister sur la question des financements publics du logement et sur les liens à faire avec la 

politique du logement.  

Il existe une trop grande part de logements nouvellement créés qui sont inaccessibles (finan-

cièrement ou autre). Incitation par la DDETS en termes de logements et hébergements de 

pousser les personnes à aller en province alors que les personnes ont déjà commencé à cons-

truire leur vie dans un lieu. C’est tout l’objet de la plateforme DIAL au niveau national.  
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En amont de l’entrée dans l’habitat   

‒ En établissement, on n’a pas le choix de l’habitat (nombre de places). 

‒ Le non-choix dans le cadre d’un accès logement peut faire écho au non-choix de la vie en 

structure. 

Offre existante 

‒ Il existe un millefeuille de dispositifs. Il faut informer les personnes de ce qui existe pour qu’elles 

puissent faire un choix en connaissance de cause. 

‒ Faire en sorte que la personne puisse explorer ses préférences et être capable de les exprimer 

(ce qui ne va pas de soi). Pour cela, réaliser un échange approfondi : qu’est-ce qui est important 

pour vous dans votre vie ? Comment voyez-vous votre famille d’ici 3 ans ? (Ne pas considérer 

les personnes uniquement à un moment T.) 

‒ Adapter les outils/modes de communication : images, symboles, etc. (exemple : travail avec 

des maquettes). 

‒ Accompagnement possible par des ateliers, avec des maquettes ou des outils de visualisation 

qui permettent une meilleure appréhension des enjeux et espaces.  

Le projet de la personne 

‒ Avant de questionner le logement, il faut avoir une réflexion plus large sur ce qui est important 

pour la personne (son projet de manière générale, son projet familial à court et moyen termes, 

etc.). Finalement, il est important d’établir une proximité pour se comprendre. 

Un exemple est donné, celui d’un couple avec 2 enfants qui est systématiquement orienté vers 

un T4 sans que soit posée la question du projet familial, de la composition familiale et de son 

évolution (un enfant à venir, un enfant jeune adulte en cours de décohabitation, etc.). 

‒ Les personnes en situation de handicap sont trop perçues comme des personnes isolées.  

L’exemple suivant est donné : « Quand je suis arrivée dans l’habitat avec mon mari, nous avons 

demandé : "Et si un jour on voulait avoir un enfant qu’adviendrait-il de notre accompagne-

ment ?" La réponse a été : "On ne s’est jamais posé la question.". Cela a été très dur à entendre. 

Les personnes en situation de handicap ont le droit d’avoir envie de fonder une famille. »  

‒ Il faut poser plus de questions sur la localisation souhaitée (ville, campagne, plutôt à l’écart).  

Contexte contraint 

‒ Lorsque le choix se réalise dans un contexte contraint, donner les éléments de compréhension 

du contexte immobilier, local, national pour que la personne se rende compte du paysage dans 

lequel se projettent ses besoins. Le choix doit s’adapter également aux réalités. 

‒ Faire la distinction entre souhaitable et nécessaire. 

‒ Avoir une réflexion entre nécessaire et souhaitable et ne pas se laisser dominer par les repré-

sentations des professionnels. Pour cela, les professionnels doivent avoir des notions tech-

niques sur cette thématique, poser des questions ouvertes, reformuler et rebondir sur les fins 

de phrase : « Qu’est-ce que cela veut dire pour vous "être au calme" ? » 

‒ Travailler sur le compromis (la personne peut choisir selon ses priorités). 

‒ Exemple : il y a des personnes pour qui le nécessaire est d’avoir la télévision ou un balcon.  

 

Le choix 

‒ La question du choix se confronte à la question du logement temporaire : a-t-on le droit de 

changer ? Car finalement, le ressenti des personnes est qu’elles doivent rentrer dans une case 

pour avoir accès à un logement.  
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‒ Il est important de ne pas choisir à la place de la personne.  

‒ L’exemple est donné du dispositif d’une maison « club des six » de l’association HOMNIA. Dans 

chaque unité, un logement est libre pour faire un test avec la personne et voir la compatibilité. 

Le dispositif HOMNIA permet aussi de voyager entre régions.  

‒ Il faut accepter que le choix de la personne puisse évoluer.  

‒ Avant de parler de choix, il est important de s’assurer que les logements sont dignes et salubres. 

C’est une question de plus en plus récurrente (punaises de lit, etc.). 

Les personnes doivent pouvoir choisir avec qui elles vont habiter et le lieu. Un exemple est 

donné, pour le secteur du logement social, « Échanger-Habiter » : les personnes se contactent 

entre elles pour effectuer un échange de logement. 

Pari sur la réussite 

‒ Il faut entendre le choix de la personne et mettre ce choix en parallèle du pari sur la réussite. 

Pour cela, il faudrait pouvoir réaliser des phases de test en logement, avec un droit de retour 

en arrière. 

Pendant la vie dans l’habitat 

Solutions permettant le choix 

‒ Il faut éviter la cohabitation imposée. Pour les personnes, il ne faut pas être obligé de changer 

de logement quand on « ne rentre plus dans les cases ». L’exemple est donné d’un habitat 

inclusif au sein duquel les personnes participent au projet de vie sociale partagée. Il est égale-

ment possible dans cet habitat de pouvoir choisir de quitter le collectif sans être obligé de chan-

ger de logement. Ce point reste délicat, car il peut menacer le projet dans son ensemble, 

notamment lorsque l’aide à la vie partagée était destinée à un nombre déterminé d’habitants. 

Si aucun nouveau logement ne peut être capté pour installer un nouvel habitant, le montant de 

l’AVP sera revu et le financement de l’animateur menacé. 

‒ Il faut favoriser les habitats collectifs mixtes (dans le même immeuble, des habitats intermé-

diaires et des habitats ordinaires). Les personnes souhaitant quitter le collectif peuvent aller 

vers le logement ordinaire.  

Il faut être réactif et se donner les moyens d’être efficaces, car il y a souvent de longs délais de 

réactivité de la part des services. L’exemple est donné du cas de logements infestés de pu-

naises de lit dont on n’arrive pas à se débarrasser, la personne concernée préfère rester à la 

rue plutôt que d’être dans un logement infesté. 

Il faut essayer de se débrouiller pour avoir un logement/une solution de secours. Cela peut être 

facilité grâce à une communication avec le bailleur.  

Au niveau institutionnel 

‒ Le choix de l’habitat se fait au niveau institutionnel. Il est important de ne pas prendre n’importe 

quoi et de s’assurer que ces logements respectent une certaine décence et une dignité sur le 

long terme. En effet, il ne va pas de soi de refuser un logement en tant qu’opérateur. 

‒ Ici, le choix institutionnel est de s’autoriser à refuser un logement en fonction des standards de 

qualité que l’on se donne (quartier, propreté, etc.).   

‒ La réflexion est identique sur le choix que peuvent avoir les personnes précaires qui se voient 

proposer un logement. Lorsqu’il y a des blattes et des rats dans le logement, on nous incite à 

ne pas le dire aux personnes suivantes. 

‒ Lutter contre la stigmatisation des personnes passe aussi par le regard qu’on pose sur eux au 

travers de la qualité des lieux dans lesquels on les accueille.  
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4.2. Laisser place à la prise d’initiative et au pari sur l’avenir 

4.2.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative au pari sur la réussite et la prise 

de risques dans l’accompagnement des personnes. Les idées les plus pertinentes et pouvant concer-

ner ou être adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ HAS, L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel 

(volet 1). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2022. 

4.2.2. Littérature 

Un principe d’accompagnement mentionné dans la littérature et dans les pratiques des professionnels 

est celui de laisser aux personnes accompagnées une marge de manœuvre pour une « prise de 

risque ». Dès 1972, à la suite d’un voyage d’études en Suède et au Danemark, le constat avait été fait 

que beaucoup de professionnels travaillant avec les personnes âgées, défavorisées ou handicapées 

avaient tendance à faire preuve d’un excès de zèle dans leurs tentatives de protection (64). Pourtant, 

une telle surprotection mettrait en danger la dignité humaine de la personne et tendrait à l’empêcher 

de faire l’expérience du pari sur la réussite de la vie ordinaire qui est nécessaire au développement 

individuel normal. Dans les années 70, en Suède et au Danemark, un « risque raisonnable » était 

laissé dans le quotidien des personnes en situation de handicap. Certains professionnels ont déve-

loppé des pratiques innovantes pour pousser les personnes accompagnées à prendre des risques 

raisonnables afin de les empêcher de rester dans « un nid surprotecteur » (64). Il semble donc inté-

ressant de considérer ce principe pour l’accompagnement de personnes vulnérables, quel que soit le 

type d’habitat dans lequel elles vivent.  

4.2.3. Avis des groupes de travail 

4.2.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

La gestion de la prise de risque et le pari sur la réussite, inhérents à tout projet, doivent être le fruit 

d’une concertation entre professionnels, avec la personne accompagnée, et le cas échéant son en-

tourage. Il est important de mettre en place des garanties en cas de difficulté, d’échec du projet initial 

(droit au retour), d’inadaptation du logement et/ou de son environnement, etc. De façon plus générale, 

pousser les personnes à quitter à tout prix une institution au nom d’une idéologie du « tout-domici-

liaire » constituerait une mise en danger des personnes. 

4.2.3.2. Groupe de travail de personnes concernées 

Selon les retours des personnes, lors des visites à domicile, il est indiqué que les professionnels ont 

une double responsabilité, celle d’assurer leur sécurité dans leur accompagnement tout en respectant 

leur libre choix. En ce sens, il est important qu’ils n’appliquent pas uniquement leur vision des choses 

et qu’ils évaluent les situations personnelles. Il est également important que les professionnels se 

questionnent sur l’objectif de la rencontre. De même, il pourrait être contreproductif d’établir des règles 

restrictives pour les professionnels, comme « ne pas ouvrir le frigo/les placards ». Ici, l’enjeu est d’être 

honnête et transparent et d’avoir un double regard, celui de la personne et du professionnel. Cela 

permet ensuite d’aborder cette question avec la personne et d’établir ces règles avec elle.  
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4.3. L’approche centrée sur la personne/personnalisation de 

l’accompagnement 

4.3.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la question de l’approche centrée sur la personne pour 

permettre d’adapter son accompagnement. Les idées les plus pertinentes et pouvant concerner ou 

être adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ HAS, L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel 

(volet 1). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2022. 

‒ HAS, L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité. Saint-Denis La 

Plaine : HAS, 2020. 

‒ HAS, Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de 

handicap, volets 1 et 2. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 2018. 

‒ HAS, Les attentes de la personne et le projet personnalisé. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 

2008. 

4.3.2. Littérature 

Une approche centrée sur la personne permet de procurer un accompagnement personnalisé aux 

personnes vulnérables (54). Elle implique la reconnaissance et l’accompagnement de la personne 

dans ses potentialités et problématiques, parfois multiples (addictions, discriminations, isolement, souf-

france psychique…). Les classifications et catégorisations ne peuvent prétendre recouvrir les réalités 

des personnes vulnérables (65). 

Les soins centrés sur la personne se concentrent sur le soutien des capacités restantes de la per-

sonne, plutôt que sur les pertes subies. Les professionnels prennent en considération l’histoire de la 

personne, sa personnalité et ses préférences et l’associent aux décisions concernant ses soins. Ils 

permettent de personnaliser les soins et le mode de vie en conséquence. Lorsqu’une approche centrée 

sur la personne fonctionne au niveau de l’organisation, et ce avec le soutien total de ses dirigeants, 

elle peut améliorer la qualité de vie des personnes atteintes de troubles cognitifs et peut potentielle-

ment améliorer leur bien-être et réduire les symptômes neuropsychiatriques (66). Selon la revue de la 

littérature scientifique réalisée par Chenoweth, il est mentionné qu’il est nécessaire de réunir un en-

semble de principes directeurs de la prise en charge centrée sur la personne pour aider les profes-

sionnels à favoriser le bien-être de la personne, qui comprend les éléments suivants : créer et renforcer 

une relation positive avec la personne par le biais d’un contact humain chaleureux et acceptant ; com-

muniquer avec respect, valoriser et honorer la personne ; traiter la personne comme un être sensible 

et unique, en valorisant sa nature innée ; aider la personne à conserver ses forces restantes ; voir la 

personne comme un être humain à part entière ; aider la personne à conserver les capacités qui lui 

restent ; voir le monde de la personne de son propre point de vue ; et permettre à la personne de se 

sentir socialement confiante et de maintenir des attaches affectives. Une transformation culturelle et 

structurelle coordonnée et durable soutenant la prise en charge centrée sur la personne exige de prêter 

attention aux quatre éléments clés suivants : 

‒ valorisation : valoriser l’utilisateur du service et le personnel du service ; 

‒ soins individualisés : traiter les personnes malades comme des individus ; 

‒ perspective personnelle : regarder le monde du point de vue de la personne atteinte de dé-

mence ; 
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‒ environnement social : l’ensemble des relations humaines, y compris les relations entre le per-

sonnel et les usagers. 

Pour des habitats accueillant des personnes ayant des troubles cognitifs, il semble intéressant de 

considérer ce type d’accompagnement et de conseiller aux professionnels d’appliquer un accompa-

gnement centré sur la personne permettant d’améliorer la qualité de vie de ces habitants. Cette ap-

proche peut également être considérée dans la phase de conception architecturale des habitats afin 

de permettre aux professionnels de l’appliquer (54). 

4.4. Tenir compte de l’environnement physique et social 

4.4.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la question de l’environnement physique et social cen-

trée sur la personne pour permettre d’adapter son accompagnement. Les idées les plus pertinentes et 

pouvant concerner ou être adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il 

s’agit de :  

‒ HAS, L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel 

(volet 1). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2022. 

‒ HAS, L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité. Saint-Denis La 

Plaine : HAS, 2020. 

‒ HAS, Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de 

handicap, volets 1 et 2. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 2018. 

‒ HAS, Les comportements problèmes : prévention et réponses au sein des établissements et 

services intervenant auprès des enfants et adultes handicapés (volets 1 et 2). Saint-Denis La 

Plaine : HAS, 2016. 

‒ HAS, Les espaces de calme-retrait et d’apaisement (volet 3). Saint-Denis La Plaine : HAS, 

2017. 

4.4.2. Littérature 

L’environnement physique et social joue également un rôle important dans l’accompagnement des 

personnes vulnérables. Cependant, malgré le regain d’intérêt et le nombre croissant de publications 

consacrées à cette question importante, une définition claire et complète de l’environnement social 

reste difficile à trouver. Une définition proposée peut se résumer ainsi : les environnements sociaux 

humains englobent l’environnement physique immédiat, les relations sociales et les milieux culturels 

dans lesquels des groupes définis de personnes fonctionnent et interagissent (67). 

4.4.2.1. L’environnement physique 

Les effets de ces environnements physiques et sociaux ont fait l’objet de diverses recherches et les 

chercheurs ont montré leur importance dans l’accompagnement des personnes. Par exemple, une 

revue de la littérature de 2021 montre que l’aménagement de l’environnement physique fait partie des 

défis considérables auxquels sont confrontées les personnes atteintes de déficiences intellectuelles 

ayant des comportements complexes qui sont en quête d’un logement adéquat. Pour diminuer les 

comportements jugés problématiques, il est pourtant essentiel de tenir compte de l’environnement 

physique et pas uniquement des caractéristiques de l’individu et de son environnement social (68). 

Cette même revue de la littérature montre également que le sentiment d’appartenance, qui fait ici 

référence à la perception du style et de la fonction du logement comme une « maison » plutôt qu’une 

structure institutionnelle, est également évoqué dans plusieurs études comme un facteur favorisant 
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l’accompagnement des personnes ayant des déficiences intellectuelles. L’organisation spatiale de l’ha-

bitat comprenant la configuration des couloirs et des pièces et les circulations entre les espaces est 

aussi un point évoqué dans plusieurs études. Par ailleurs, le manque de communication entre les 

professionnels et l’inadéquation de l’espace aux besoins de la personne peuvent entraîner un place-

ment inapproprié et donc une réorientation de la personne vers un autre lieu de vie. En plus de ces 

facteurs propres au bâti, il est essentiel de considérer également l’environnement social du lieu de vie 

et son quartier d’implantation (proximité des espaces publics, transports en commun, espaces verts, 

etc.). Il est également important de considérer le parcours résidentiel de la personne et voir si elle a 

déménagé d’un autre type de structure pour des raisons financières, d’adéquation aux politiques pu-

bliques, de besoins d’accompagnement plus ou moins importants, etc. 

L’importance de considérer le cadre bâti, l’architecture des habitats pour un accompagnement holis-

tique du public accueilli a été démontrée. Le cadre architectural a un rôle à jouer pour l’accompagne-

ment des personnes et pour permettre aux professionnels de réaliser cet accompagnement au mieux. 

Des études ont démontré cela également pour l’accompagnement des personnes âgées, notamment 

pour les personnes ayant des troubles cognitifs (69).  

Dans cette même ligne d’idée, des études pointées dans une revue de la littérature australienne indi-

quent que l’accès physique, l’accès aux soins et la sécurité sont des caractéristiques importantes pour 

développer un sentiment de chez-soi et pour offrir des logements adaptés aux personnes en situation 

de handicap neurologique. Une étude australienne vient compléter ce constat et montre que d’autres 

aspects du logement tels que l’intimité, la proximité des réseaux sociaux et des services, l’inclusion 

dans le quartier, etc. doivent aussi être pris en considération dans les programmes de développement 

de logements adaptés (70). Il s’agit d’élargir la compréhension de l’adéquation du logement au handi-

cap et de considérer les risques psychosociaux pour le bien-être et la santé des personnes. La sécurité 

et l’accessibilité sont des éléments essentiels de la conception, mais d’autres caractéristiques du lo-

gement reflétant une approche plus large permettent de percevoir les modes de vie des personnes en 

situation de handicap neurologique. Les caractéristiques du logement favorisant une atmosphère plus 

familiale, le confort, l’efficacité des soins, la proximité des réseaux sociaux et des services sont égale-

ment centrales. La revue de la littérature réalisée par Wright précise également que la conception du 

logement relève de six thèmes principaux : l’accès physique, l’environnement accueillant, la sécurité, 

l’intimité, les soins et la rééducation. L’accès physique était le thème le plus abordé dans les articles, 

sans surprise puisque la population étudiée est majoritairement en fauteuil roulant. Selon les études 

incluses, les caractéristiques du logement qui augmentent la capacité de la personne à se déplacer à 

l’intérieur et autour de son domicile améliorent l’indépendance et l’autonomie, puisque la personne est 

moins dépendante de l’aide d’autrui. Ces caractéristiques sont donc importantes à inclure dans les 

programmes de logement. Concernant l’accessibilité physique, il s’agit de caractéristiques facilitant les 

mouvants physiques, comme les rampes d’accès, la taille des portes, la main courante. À l’intérieur du 

logement, ce qui est central, c’est l’accessibilité des rangements pour permettre aux personnes d’avoir 

accès à leurs différents contenus ou encore la hauteur des éviers. Les solutions de domotique, comme 

les fenêtres automatisées, sont également citées comme étant des solutions intéressantes à dévelop-

per. Les articles montrent également que pour avoir un environnement accueillant, il est nécessaire de 

développer une l’atmosphère domestique. L’auteur pointe les caractéristiques favorisant un environ-

nement accueillant, par exemple des petites tables à manger plus intimes, la présence d’un barbecue, 

une décoration intérieure lumineuse, pas d’éléments institutionnels comme un code d’accès sur la 

porte. Pour autant, le code d’entrée peut être vu comme sécurisant pour certaines personnes. Cet 

exemple rappelle le caractère multiforme du sentiment de chez-soi et la nécessité d’individualiser les 

réponses. Le critère de l’intimité est également central. Il s’agit par exemple d’avoir sa propre chambre 

et ne pas la partager, un salon séparé pour recevoir ses visiteurs, un espace privé extérieur, une salle 
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de bains attenante à sa chambre. Des critères relatifs à la localisation de l’habitat sont aussi mention-

nés. Concernant la proximité des services locaux, les services jugés les plus importants seraient l’ac-

cès à un café, un centre commercial, une église, une banque et une bibliothèque. Pour la proximité 

des réseaux d’aide, les études montrent que l’emplacement du logement peut avoir un impact sur les 

réseaux d’aide. Il est également important d’avoir une proximité avec les services publics comme l’ac-

cès aux transports, le lieu de travail, les services médicaux. Enfin, le quartier est aussi important à 

considérer. Les études mentionnent la plus-value d’un quartier « plat », des chemins adaptés aux fau-

teuils roulants. Les toilettes publiques et les rues non adaptées sont des freins centraux. De plus, vivre 

dans un quartier avec un voisinage amical et serviable augmente l’accès de la personne en situation 

de handicap aux soutiens locaux. À l’inverse, le fait de vivre dans un quartier perçu comme peu sûr, 

ou stigmatisant envers les personnes en situation de handicap, entrave l’accès à des réseaux de sou-

tien.  

L’environnement social, dans sa définition large, a des effets sur les manières d’habiter et le bien-être 

des habitants dans les différents types de logements adaptés existants. L’implication de réseau social 

a donc un rôle important à jouer pour la qualité de vie au sein de ces habitats. Par exemple et concer-

nant les personnes atteintes de maladies mentales, une étude américaine mêlant méthode qualitative 

et quantitative a été menée auprès de 15 personnes ayant une certaine expérience dans les interac-

tions avec des personnes atteintes de maladies mentales, mais n’ayant aucune formation clinique. 

Cette étude montre que les personnes atteintes de maladies mentales restent en marge de leur com-

munauté notamment à cause de la perception négative que les membres de la communauté ont 

d’elles. En effet, lorsque les citoyens pensent aux malades mentaux, ils pensent le plus souvent à des 

personnes qui ont des troubles psychotiques. Pourtant, les personnes qui ont des expériences per-

sonnelles avec les personnes atteintes de maladies mentales ont des interactions et des comporte-

ments bienveillants envers elles (71). 

4.4.2.2. Les relations avec les pairs 

Le soutien entre pairs a été suggéré comme un programme inclusif et local favorisant le vieillissement 

à domicile. Une recherche américaine qui a interrogé 17 personnes âgées par des entretiens télépho-

niques met en évidence que les participants à des programmes de pair-aidance ont identifié le déclin 

des capacités, les difficultés de mobilité et l’augmentation du coût de la vie comme étant des défis à 

l’indépendance. Pourtant, ce type de soutien entre pairs facilite l’indépendance des personnes et leur 

permet de créer de nouveaux liens sociaux. Ces programmes de soutien entre pairs ont donc un rôle 

important à jouer pour aider les personnes âgées à rester à leur domicile, en favorisant leur mobilité 

et leur engagement social (72). 

De la même façon, concernant les enfants protégés, des études nord-américaines ont montré que les 

jeunes quittant les services de protection de l’enfance connaissent toute une série de conséquences 

négatives à l’âge adulte, notamment : la parentalité précoce, le chômage, la dépendance à l’égard de 

l’aide sociale, l’itinérance, la victimisation et les incarcérations. Une étude canadienne a plus particu-

lièrement proposé un cadre conceptuel pour l’engagement des pairs comme étant un élément central 

des pratiques de protection de l’enfance pour les jeunes qui quittent le système d’accompagnement et 

qui naviguent dans leur transition vers la vie adulte. Les résultats montrent que les amitiés et les ré-

seaux de pairs jouent un rôle fondamental pour ces jeunes sortant de placements (73). Le changement 

d’environnement peut aussi entraîner des difficultés et la perte des réseaux sociaux pour les jeunes 

accompagnés. Une étude américaine, utilisant des données recueillies via des entretiens qualitatifs 

auprès de 58 jeunes âgés de 18 à 25 ans dans un État du sud-est des États-Unis, montre ainsi qu’à 

l’émergence de l’âge adulte, ces jeunes, s’ils n’ont pas de soutien social et de réseaux sociaux, ont un 

risque accru de devenir sans-abris, d’avoir un faible niveau d’éducation, d’être au chômage et d’être 
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de jeunes parents. Pour limiter ces risques, il est donc impératif que tous ces jeunes aient quelqu’un 

sur qui ils peuvent compter lors de leur transition vers l’âge adulte (74). 

La contribution de l’UNHAJ16 au groupe de travail « pouvoir d’habiter » du Conseil national de la refon-

dation (CNR) logement (2023) s’inscrit dans des constats, rappelant que la crise sanitaire a mis en 

difficulté de nombreux jeunes tant sur le plan du logement que de l’emploi et de la santé. Elle demande 

notamment la mise en œuvre d’un accompagnement systématique pour les jeunes majeurs à 18 ans, 

jusqu’à 25 ans si nécessaire, pour sécuriser leurs parcours17. 

4.4.2.3. Le rôle des acteurs du parcours de santé/d’accompagnement 

Les liens avec les acteurs professionnels sont aussi à considérer pour appréhender le rôle de l’envi-

ronnement social. L’exemple de la santé mentale est intéressant à considérer sur la thématique de 

l’habitat.   

Par exemple, les Permanent Supportive Housing (PSH) [logements permanents avec services de sou-

tien] permettent de loger les adultes sans-abris qui souffrent de troubles psychiques. Une étude amé-

ricaine basée sur des entretiens menés avec des adultes sans-abris qui ont emménagé dans des PSH 

dans le comté de Los Angeles montre que les relations sociales peuvent faciliter le rétablissement des 

conditions de santé mentale de ces personnes. De plus, l’étude montre que le fait d’avoir des échanges 

avec des professionnels (prestataires de services) augmentait la probabilité, pour ces personnes, de 

diagnostiquer des troubles de fonctionnements psychologiques. L’étude conclut par le fait que les ha-

bitants de ces PSH ont moins besoin d’accompagnement un an après leur emménagement que 

lorsqu’ils étaient sans-abris (75). Dans la même veine, une étude américaine complémentaire se ba-

sant sur des entretiens menés avec un échantillon de 421 adultes sans-abris, tout au long de leur 

première année en PSH indique que la santé mentale de ces personnes s’est considérablement amé-

liorée au fil du temps (76). Les résultats d’une autre recherche américaine, faisant partie d’une étude 

longitudinale plus large, examinant les changements de comportements à risque vis-à-vis du VIH au 

fil du temps pour 421 adultes sans-abris qui ont emménagé dans un PSH à Los Angeles, ont démontré 

que le fait d’avoir un appartement rend possible la distinction entre l’espace public et l’espace privé, et 

donc que le fait de résider dans un appartement permet à la fois de s’isoler et de s’engager activement 

dans un environnement social. Les environnements physiques, sociaux, économiques et politiques 

influencent ainsi l’expérience des locataires des PSH. Cette influence peut se voir sur le contrôle de la 

consommation de substances psychoactives de ces personnes et le choix de leur positionnement par 

rapport aux nouveaux environnements qu’ils ont acquis en vivant en PSH (77). 

4.4.2.4. Le rôle des propriétaires/bailleurs 

Sur la thématique du logement, les liens avec les propriétaires ou les bailleurs ont, sans surprise, une 

importance dans le quotidien des habitants. Toujours dans le champ de la maladie mentale, une étude 

qualitative auprès de 16 propriétaires menée en Suède en 2010, 3 ans après que le gouvernement 

suédois a proclamé une vision de tolérance zéro concernant le sans-abrisme chez les personnes souf-

frant de maladies mentales graves, a mis en évidence un manque flagrant de connaissances sur le 

rôle que jouent les propriétaires louant des logements à des personnes souffrant de maladies mentales 

graves. Les propriétaires ont déclaré être confrontés à des circonstances difficiles et ont établi qu’ils 

avaient besoin de soutien pour pouvoir affronter ces situations. Ils se sont sentis abandonnés dans 

leurs tentatives pour y faire face. Cependant, ils restent disposés à aider eux-mêmes les personnes 

souffrant de maladies mentales graves (78). Une autre étude américaine précise que les relations avec 

 
16 Union nationale pour l’habitat des jeunes. 
17 Il s’agit d’une contribution de l’UNHAJ au groupe de travail « pouvoir d’habiter » du CNR logement. 2023. 4 p. 
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les propriétaires peuvent être cruciales pour la réussite de la vie collective des locataires. Pour autant, 

il existe une difficulté à établir des liens entre locataires et propriétaires, en liaison avec leurs rôles et 

fonctions respectifs (79). 

La Fédération des acteurs de la solidarité (FAS, 2020) appuie sur l’importance de la coordination avec 

les bailleurs, et interroge le partage d’informations « utiles » pour favoriser l’accès et l’insertion de la 

personne dans son logement. Les enjeux sont de taille : identifier les interactions possibles entre les 

personnes et leur environnement, et l’association à l’accompagnement pour une mise en cohérence 

des actions. Le constat est que de nombreux bailleurs se sentent souvent démunis, notamment lorsque 

la situation évolue négativement jusqu’à l’expulsion. Leurs compétences en interne sont limitées, et ils 

doivent pouvoir faire appel à des organismes spécialistes de « l’aller vers » afin de prévenir ces issues 

dramatiques.  

Bien qu’une abondante littérature mette en lumière le rôle important du soutien social pour les per-

sonnes atteintes de troubles psychiatriques, les définitions de ce soutien tendent à être assez res-

treintes, car elles se concentrent sur les relations intimes et ignorent l’importance du rôle des relations 

occasionnelles. Pourtant, une étude américaine portant sur 300 adultes utilisant des services ambula-

toires de santé mentale et vivant dans des logements indépendants indique que ces personnes rece-

vaient un soutien réel de la part de personnes éloignées plutôt qu’un soutien émotionnel ou informatif 

de proches et que ces soutiens éloignés jouaient un rôle important dans leur intégration sociale et leur 

rétablissement, cela même après avoir pris en compte l’influence des réseaux de soutien tradition-

nels (80). Il semble donc important de tenir compte de l’existence d’une diversité de types de soutiens 

sociaux lors de la mise en place d’accompagnement et d’interventions visant à encourager l’intégration 

sociale.  

Au Canada, des chercheurs qui se sont intéressés aux programmes de logement pour adultes ayant 

des troubles psychiatriques en comparant les expériences des propriétaires, du personnel du logement 

et du personnel clinique dans deux programmes différents de logement indépendant avec services de 

soutien ont démontré qu’il existait moins de contacts entre les propriétaires et les locataires dans les 

programmes utilisant les contrats de location principaux. En effet, dans ce type de contrats, les équipes 

d’accompagnement passaient du temps à régler les points litigieux (81). En synthèse, sur les liens 

entre les habitants et les bailleurs, la littérature montre que les bailleurs peuvent jouer un rôle de sou-

tien informel vis-à-vis de certains publics, notamment ceux qui souffrent de maladie mentale/troubles 

psychiques. Il est donc probable que les propriétaires aient un rôle à jouer en tant que partenaires du 

rétablissement dans les programmes d’habitat pour ce public et qu’ils puissent améliorer leur bien-

être. Enfin, les soutiens éloignés (interactions occasionnelles et routinières avec les membres de la 

communauté) sont importants à considérer pour favoriser l’inclusion sociale et le rétablissement des 

personnes souffrant de maladies mentales. 

4.4.3. Avis des groupes de travail 

4.4.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Les professionnels mettent en évidence l’importance de l’environnement dans le développement de 

leurs partenariats et de la coordination entre acteurs. Les territoires sont inégaux concernant la pré-

sence de ressources (locatives, commerçantes, sanitaires et sociales…), de moyens de transport, de 

bassins d’emplois, etc. Il s’agit alors pour les professionnels de référencer et d’aller au contact de ces 

acteurs indispensables au soutien de projets d’habitat. Les missions et compétences de ces services 

évoluant parfois rapidement, la veille et le renouvellement d’outils de partenariat sont des pratiques 

indispensables. 
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4.4.3.2. Groupe de travail de personnes concernées 

La question de l’importance de l’environnement de l’habitat (proximité de services, calme, transports, 

etc.) a été pointée par les personnes concernées comme essentielle, pouvant soutenir un projet du fait 

de la présence de ressources, ou fragiliser ce même projet à la suite d’incivilités, de nuisances sonores 

occasionnées par des voisins, ou d’infrastructures défaillantes.  

4.5. L’intimité et intervention au domicile 

4.5.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la question de l’intimité et des principes éthiques im-

portants à appréhender dans l’accompagnement des personnes. Les idées les plus pertinentes et 

pouvant concerner ou être adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il 

s’agit de :  

‒ HAS, Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-so-

ciaux. Saint-Denis La Plaine : HAS, 2010. 

4.5.2. Littérature 

Intervenir au domicile relève de logiques spécifiques, c’est pourquoi il est nécessaire d’en avoir cons-

cience pour pouvoir intervenir auprès d’habitants vulnérables. En effet, l’intervention au domicile 

évoque spontanément chez tout un chacun un imaginaire d’effraction, de violation de l’espace privé 

de l’habitant. Sont opposés deux espaces, celui intime de la personne accompagnée et celui du prati-

cien représentant la sphère publique. L’espace intime de l’un devient outil professionnel de l’autre (82). 

Un accompagnement au long cours impose une grande proximité exigeant une grande disponibilité et 

un travail perpétuel d’adaptation. La spécificité du lieu d’intervention, le domicile, est un autre para-

mètre. On n’est pas chez soi ni dans un établissement ou un service spécialisé. Ce domaine est privé, 

la personne âgée est maîtresse chez elle, le professionnel, même s’il est attendu et apprécié, n’est 

que toléré. Cette charge psychique, inévitablement, fait résonance avec des éléments de l’intimité du 

professionnel. Dans certains cas, cela peut fragiliser et expliquer que ce dernier ait du mal à protéger 

son intimité. Oscillant entre don de soi et rapport marchand, entre relation personnalisée et acte pro-

fessionnel, entre sphère intime et espace public, l’accompagnement est au nœud de dynamiques con-

tradictoires. Tout accompagnement est sollicitude et souci de l’autre ; il exige une certaine forme de 

don de soi : disponibilité, compassion, soutien moral, écoute tolérante, générosité. Les personnes 

prises en charge sont amenées à s’interroger sur les attitudes du professionnel ainsi que sur sa vie 

privée. Le tissage d’une relation de confiance, la qualité et le confort de son travail, la conscience 

confuse qu’il faut maintenir un lien social, obligent le professionnel à cet échange. 

Intervenir à domicile ne va pas de soi, c’est à chaque fois une nouvelle rencontre, un nouvel accueil, 

un moment d’inquiétudes. Passant d’un domicile à l’autre, le professionnel doit s’adapter rapidement 

et son attention éthique est sans arrêt mise à contribution, d’autant que l’intime de l’un n’est pas celui 

de l’autre. Et pour les personnes aidées, partiellement ou totalement privées de leur indépendance, le 

domicile est le lieu d’exercice de leur autonomie, en tant que capacité à se donner soi-même les prin-

cipes de sa propre vie. Le domicile devient le lieu paradoxal où se mêlent et s’entrecroisent l’intime, le 

public, le privé (59).  
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4.5.3. Avis des groupes de travail 

4.5.3.1. Avis du groupe de travail pluridisciplinaire 

Le besoin d’intimité s’inscrit dans une aspiration importante des personnes accompagnées, et de tout 

« habitant » : celui d’être en sécurité, en sécurité dans son environnement et dans son espace inté-

rieur, protégé des intrusions (y compris celles des travailleurs sociaux) et de tout imprévu autre que 

domestique. Ce sentiment est très personnel et subjectif : chacun a sa représentation de l’intimité, et 

des frontières autour de ce qu’il considère comme relevant de la vie privée. Mais de nombreuses per-

sonnes accompagnées s’accordent sur l’association entre bien-être et respect de l’intimité. 

Au sein des établissements traditionnels, il peut arriver que la notion d’intimité soit mise en difficulté 

par la rencontre entre lieu de vie, collectif, et lieu de travail. L’aspiration de nombreuses personnes 

accompagnées est d’accéder à une forme d’intimité plus avancée, via un logement semi-autonome, 

voire autonome. Ces représentations, bien que ne correspondant pas toujours à la réalité (certaines 

institutions sont très respectueuses de l’intimité des personnes, et des habitants de logements ordi-

naires ne disposent d’aucune intimité), sont très opérantes au sein des professionnels et des per-

sonnes. Il s’agit d’un point à travailler dans l’élaboration des projets d’habitat, notamment lorsque des 

interventions à domicile auront lieu pour soutenir ces derniers (aides à domicile, CESF, TISF…).  

 

4.5.3.2. Avis du groupe de personnes concernées 

De manière générale, les personnes connaissent les professionnels qui interviennent chez elles et 

préfèrent la régularité du même professionnel pour plus de confiance. Certaines souhaitent choisir le 

professionnel qui vient chez elles. Lorsque, petit à petit, une interconnaissance s’installe, cela favorise 

la confiance que donnent les habitants aux professionnels (ex. : auxiliaires). De plus, cela évite de 

réexpliquer les mêmes choses aux différents intervenants. Néanmoins, certaines personnes précisent 

que la régularité des passages ne permet pas toujours de bien connaître les professionnels.  

 

Témoignages 

« Comme ça, ils savent ce qu’ils ont à faire. »  

« C’est très déstabilisant de ne pas toujours avoir les mêmes personnes. » 

« Je préfère choisir le professionnel qui vient chez moi. » 

« Plus on les connaît, plus on est à l’aise. » 

« Le fait que ce soit toujours le même professionnel est intéressant, mais on peut aussi chan-

ger selon les objectifs […]. » 

 

Les changements de professionnels amènent une certaine peur et méfiance (ex. : confiance à recons-

truire, peur d’une arnaque...). En cas de changement, il est important que les personnes soient préve-

nues qu’un nouveau professionnel interviendra. Certains services d’aide à domicile ne semblent pas 

être vigilants à octroyer le même professionnel à la même personne. De manière générale, il semble 

important pour le professionnel de connaître le fonctionnement de la personne, notamment sur le plan 

relationnel. Cela permet de connaître les potentiels et les difficultés ou points de vigilance qui pour-

raient représenter des freins ou des obstacles à la stabilité d’un projet de vie/d’habitat. 
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Témoignages 

« Je trouve ça bête, car ils disent qu’il faut être attentif aux résidents, mais ils ne font pas ce 

qu’on demande. » 

« Si je ne connais pas, c’est peut-être une arnaque. » 

 

Les interventions, par exemple celles des auxiliaires, sont globalement prévues. Dans ce cas, les ha-

bitants ont chacun le planning des interventions qui vont avoir lieu et le nom de l’auxiliaire qui doit venir 

chez elles. Les personnes préfèrent que les professionnels viennent à leur domicile en ayant pris un 

rendez-vous. Si un professionnel vient à l’improviste, la personne peut être absente ou si cette dernière 

est présente, cela peut la mettre mal à l’aise et la prendre au dépourvu. 

 

Témoignages 

« Ils demandent à chaque fois, ils nous préviennent. » 

« Le passage à l’improviste, c’est aussi le risque de ne pas être là et après on est mal à l’aise 

aussi. » 

« La prise de rendez-vous et le lieu se font en concertation. » 

 

Les professionnels frappent avant d’entrer et attendent une réponse pour entrer chez la personne. Ils 

ne rentrent pas si la personne est absente. Ils ne sont pas intrusifs et demandent ce qu’ils peuvent 

faire chez la personne. Ils ne s’imposent pas. Le besoin de courtoisie et de politesse ressort dans un 

certain nombre de témoignages (dire bonjour, annoncer son arrivée, s’essuyer les pieds, etc.). Les 

réponses mettent globalement en exergue, non pas la question de l’intervention des professionnels en 

tant que telle, mais bien la façon avec laquelle le professionnel va entrer « en relation »/entrer « dans 

l’habitat » de la personne. 

 

Témoignages 

« Notre intérieur est respecté par les auxiliaires. Elles ne mettent pas le souk. » 

 

Lors de l’intervention des professionnels, les personnes attendent : 

‒ une aide dans la vie quotidienne (ménage, courses, etc.) ; 

‒ une aide humaine (écoute, discussion, etc.) ; 

‒ des conseils ; 

‒ une aide dans des démarches pour l’avenir. 

 

Témoignages 

« Parce qu’on ne peut plus le faire nous-même : handicap, fatigue… » 

« Si elles viennent, je sais ce que je dois faire à manger. » 

« Elles nous aident humainement, pour le moral, pour nous écouter. » 

« Quand je suis tout seul, je ne mange pas de la journée. » 
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Les personnes souhaitent que ces interventions permettent des moments de partage, de convivialité. 

Elles souhaiteraient même avoir plus de temps avec les professionnels. Parfois, elles accueillent les 

professionnels « comme des proches », souhaitant partager un café ou un repas avec eux.  

Les personnes attendent un accompagnement concret, qui peut ensuite leur permettre d’évoluer de 

manière autonome. Attention toutefois à ce que le professionnel ne fasse pas « à la place » de la 

personne. Pour quelques personnes, les professionnels viennent chez elles pour réaliser les tâches 

demandées et voient l’aspect professionnel avant tout. 

L’intervention des professionnels permet de ne pas tomber dans l’isolement. Certaines personnes ne 

reçoivent que les professionnels chez elles, d’où ce sentiment de proximité avec les professionnels et 

la création d’une certaine proximité.  

 

Témoignages  

« Je ne souhaite pas qu’il fasse à ma place. Il est mieux d’apprendre à pêcher que de donner 

un poisson (citation). » 

« Nous avons de vraies relations avec mes professionnels. J’aime bien quand ils viennent 

chez moi. » 

« C’est important de bien les recevoir, car ils sont là pour nous aider. » 

 

Certaines personnes souhaitent que leur relation avec les professionnels soit basée sur la confiance 

et le respect de la confidentialité. Elles souhaitent que les professionnels ne communiquent pas les 

informations à d’autres. Certaines indiquent que les professionnels auraient peut-être besoin de for-

mations sur ce point en particulier.  

 

Témoignages 

« L’indiscrétion de certains professionnels qui empêche la confiance, ce qui n’est pas très 

sécuritaire. » 

« Je n’aime pas quand les éducateurs répètent aux autres mes choses intimes. » 

« Les choses que je partage, je veux que ça soit confidentiel. Ça reste entre nous ! » 

 

Finalement, l’intervention des professionnels est globalement perçue de manière positive. Elle permet 

aux personnes de se sentir soutenues lors de période de fragilité, de transition. Malgré tout, les per-

sonnes ont noté, dans le discours des éducateurs, des phrases qu’elles ne vivent pas toujours très 

bien, de type : « Moi, je ne me fais pas de souci pour vous, car vous vous débrouillez très bien. » À 

première vue, cette phrase est positive et valide une certaine autonomie de la personne. Néanmoins, 

elle peut retentir comme un désintérêt, voire une angoisse de « c’est validé » chez la personne. Cela 

peut signifier pour les personnes que les professionnels n’interviendront plus sur ce domaine alors 

qu’elles peuvent se sentir encore fragiles.  

 

Témoignages 

Lorsqu’ils ont emménagé dans un nouvel appartement, la PCH leur a été refusée sous pré-

texte qu’ils étaient assez autonomes. Seulement, ce couple avait besoin d’être accompagné 

et stimulé socialement, pour découvrir leur nouveau quartier et faire des rencontres. Cela a 

eu un impact négatif sur leur installation dans ce nouvel habitat (logement et quartier).  
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Les personnes ont exprimé un sentiment de dette, de se sentir redevables envers les professionnels, 

car ces derniers leur apportent une aide. Certaines personnes n’osent pas refuser une prise de rendez-

vous pour une visite à domicile, la proposition d’un horaire particulier, etc.  

 

Témoignages 

« Parfois, j’ai l’impression que la personne est plus haute que moi et cela me met mal à l’aise. 

J’aimerais une relation d’égal à égal. » 

« Une relation d’égal à égal serait que le professionnel demande : “Je peux venir ?”… et la 

personne a le choix d’accepter ou non. » 

 

L’acquisition des compétences pour une personne et la diminution/absence d’accompagnement qui 

en découle peuvent représenter une source de peur, d’angoisse pour certaines personnes (ex. : han-

dicap psychique). Il est important d’avoir cette vigilance en tête et d’exprimer que l’arrêt d’un accom-

pagnement n’est pas forcément définitif.   

Lorsqu’une personne n’a plus besoin d’accompagnement, cet arrêt n’est pas toujours évident à appré-

hender à la fois pour la personne, mais également pour le professionnel. En effet, l’accompagnement 

des professionnels à domicile ne se résume pas uniquement à des interventions techniques et de 

soins, mais permet une présence, la mise en place d’un lien social, etc.  

 

Témoignages 

« J’ai du mal à envisager l’avenir sans intervention d’un éducateur. » 

« J’ai besoin d’accompagnement quand il y a des transitions. » 

 

Lorsqu’une personne quitte un habitat partagé, il est également important de prévoir un accompagne-

ment pour les personnes qui restent. 

Enfin, certaines personnes ont conscience de l’absence de lien hiérarchique entre les différents inter-

venants. En effet, elles ont pu exprimer les difficultés de positionnement entre les professionnels qui 

interviennent chez elles. Cela pose la question de l’étayage à apporter à ces professionnels. 
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5. Pratiques de coordination et coopération 

entre les acteurs 

5.1. Les bonnes pratiques du travail collaboratif 

5.1.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative au travail collaboratif dans l’ac-

compagnement des personnes. Les idées les plus pertinentes et pouvant concerner ou être adaptées 

aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ HAS, Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de 

handicap, volets 1 et 2. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 2018. 

5.1.2. Littérature 

Dans le cadre du travail collaboratif, le case management est un exemple inspirant. En effet, une étude 

de cas franco-suisse menée auprès de trois structures innovantes dans leur prise en charge globale 

de patients atteints de troubles psychiatriques montre que les enjeux principaux des systèmes de santé 

dans la plupart des pays consistent à combler les écarts entre les soins, la prise en charge de chaque 

patient et leur insertion dans la société. Dès lors, l’amélioration de la coordination des actions et des 

acteurs dans le parcours du patient représente une nécessité pour assurer une meilleure cohérence 

du système de santé. Afin de tenter de répondre à ces besoins, le case management peut représenter 

une option adaptée de prise en charge. Néanmoins, les déclinaisons du case management restent 

multiformes et souvent sources de confusion. Au regard de la question sur l’existence d’une profession 

spécifique, les acteurs s’accordent sur un rôle de case manager vu comme une mission complémen-

taire à la profession de base et non comme un nouveau métier à part entière (83).  

Au niveau international, ces pratiques de travail collaboratif sont développées depuis plusieurs années. 

Une étude canadienne qui s’appuie sur une méta-synthèse d’études qualitatives montre que la prise 

en charge des personnes âgées à domicile exige des pratiques de collaboration efficaces entre les 

professionnels du soin. Les équipes pluridisciplinaires collaborant efficacement entretiennent une re-

lation basée sur la confiance et le respect, maintiennent une communication régulière et respectueuse 

et sont engagées dans une vision partagée ou un objectif commun. Cela est rendu possible en créant 

un environnement favorable qui valorise et reconnaît trois composantes, à savoir : garantir le temps et 

la technologie nécessaires à la communication, créer des occasions de formation continue, développer 

une vision et des objectifs communs et établir des règles de base qui reflètent le respect et la confiance 

(84). En France, la thématique du case management a été rendue plus visible depuis 2008 dans le 

domaine des soins pour personnes âgées sous l’impulsion du plan national Alzheimer. À cela s’ajoute 

la création de structures favorisant le travail collaboratif entre les acteurs. C’est par exemple le cas de 

la création d’un GCSMS à Marseille visant à favoriser l’accès et le maintien dans le logement des 

personnes souffrant de troubles psychiques. Le constat de départ du projet était le suivant : si de 

nombreux acteurs sont mobilisés sur cette question dans la métropole, leur organisation en réseau est 

importante afin de répondre aux personnes dans leur parcours de vie. Aussi, ce groupement vise à 

rassembler les compétences complémentaires pour structurer des filières rattachées à différents sec-

teurs d’activité et/ou des innovations socio-économiques. Il s’inscrit dans un ancrage local des activités 

et des ressources à identifier à l’échelle de la ville (85). 
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D’autres exemples de travail collaboratif peuvent également être cités. Plus précisément, sur la ques-

tion de l’habitat et des soins dans le grand âge, une étude canadienne, tirée d’une collaboration initiée 

à l’été 2015 entre des chercheurs de trois universités canadiennes du Québec et de l’Alberta et des 

utilisateurs des connaissances autour de la question de l’habitat et des soins dans le grand âge, montre 

que ce sont les formations académiques ou continues qui suscitent le plus d’échanges entre les pro-

fessionnels. Les participants signalent l’importance de revoir les programmes d’éducation et de forma-

tion à la lumière du vieillissement et des enjeux sociaux liés à la santé, au bien-être et à la qualité de 

vie des aînés. Pour rapprocher les chercheurs, praticiens en santé, services sociaux, et les acteurs de 

l’aménagement, il faut une équipe stable à l’intérieur de laquelle les membres développeront, au fil des 

collaborations, un langage commun et apprendront à respecter l’autre dans sa situation de scientifique, 

de praticien ou d’expert du quotidien, en mettant l’accent sur les problèmes à résoudre plutôt que sur 

les bénéfices individuels. Il est aussi nécessaire de choisir des acteurs ouverts aux collaborations 

transdisciplinaires (86). 

La collaboration peut aussi inclure les personnes accompagnées elles-mêmes. En effet, une littérature 

abondante a documenté la façon dont les personnes souffrant de handicaps psychiatriques sont trop 

souvent séparées des communautés dans lesquelles elles vivent. Une recherche menée par des cher-

cheurs américains qui ont réalisé une étude de cas sur les programmes de subvention pour les loge-

ments accompagnés et le New Haven Landlord-Service Provider Forum indique que la stratégie 

d’intégration la plus courante est la proposition d’un logement accompagné qui offre des possibilités 

de vie les plus indépendantes, tout en permettant un accompagnement personnalisé. Cependant, 

même en ayant accès à ce type de logement, les personnes souffrant de handicap mental continuent 

à connaître des niveaux élevés d’isolement et des niveaux relativement faibles de soutien social. En-

courager les relations de collaboration avec des personnes extérieures au milieu de la santé mentale 

est une solution pour soutenir une vie sociale réussie (79). 

La FAS (2020) rappelle l’importance cruciale de l’animation territoriale concernant le déploiement des 

ressources adaptées (entre service social de « droit commun » et acteurs de l’AHI). Il s’agit d’une 

condition sine qua non pour construire un accompagnement à la fois global, mais également spécifique 

des personnes. Le lien doit donc être assuré et entretenu entre ces ressources, le référent de parcours, 

et les acteurs du premier accueil de proximité.  

5.1.3. Avis des groupes de travail 

5.1.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

 

La coordination et la coopération entre acteurs constituent deux enjeux majeurs de l’accompagnement 

vers et dans l’habitat. Tout d’abord, la diversité et la complexité des situations requièrent des compé-

tences qu’un seul service ou établissement ne peut maîtriser dans leurs globalités. Il devient rapide-

ment indispensable de s’adresser à d’autres professionnels, évoluant en ESSMS ou non. Cela appelle 

une évolution de culture dans le secteur, promouvant « l’aller vers » et l’ouverture de manière générale 

vers l’extérieur. Il s’agit de s’intéresser à l’autre, à ses enjeux, missions, pratiques… et de construire 

un réseau fiable et efficient dans lequel la personne reste la principale maîtresse d’œuvre. 

Ce travail global et pluridisciplinaire impose une vigilance à propos de la place de la personne accom-

pagnée, du respect de sa parole et de ses choix, de la confidentialité des informations la concernant, 

etc. Une réflexion éthique majeure s’impose dans cette construction de la coordination et de la colla-

boration, alimentée par des instances tierces permettant de prendre un certain recul vis-à-vis de situa-

tions parfois difficiles. La question de la formalisation revient régulièrement, occasion pour les acteurs 

de penser les modalités de leur collaboration, par exemple via l’établissement d’une convention. 
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5.2. Le rôle et la place des familles 

5.2.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative au rôle et à la place des familles 

dans l’accompagnement des personnes. Les idées les plus pertinentes et pouvant concerner ou être 

adaptées aux publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ HAS, L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel 

(volet 1). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2022. 

‒ HAS, L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité. Saint-Denis La 

Plaine : HAS, 2020. 

‒ HAS, Trouble du spectre de l’autisme : interventions et parcours de vie de l’adulte. Saint-Denis 

La Plaine : HAS, 2017. 

5.2.2. Littérature 

Les recherches ont montré l’importance des proches en tant que partenaires des professionnels dans 

l’accompagnement des personnes vulnérables. Plus précisément pour les personnes ayant une défi-

cience intellectuelle et vivant en établissement, une étude souligne le fait que les proches font partie 

de la prise en charge globale et doivent être reconnus dans un contexte plus large. Selon une revue 

de la littérature, cela entraînerait un changement systémique pour une plus grande implication et un 

soutien accru des membres de la famille désireux de participer à l’accompagnement de ces adultes 

présentant une déficience intellectuelle et vivant en établissement (87). 

En parallèle, pour les jeunes adultes souffrant d’une déficience intellectuelle vivant chez leurs parents, 

le processus de transition du foyer familial à une vie indépendante est souvent reporté. Une étude 

norvégienne qualitative descriptive réalisée auprès de 18 personnes (9 parents et 9 employés) ex-

plique que ces familles doivent faire face à des défis qui dépassent ceux des autres familles. En effet, 

elles ressentent un fardeau (objectif et subjectif) plus élevé, une détresse psychologique plus fréquente 

et un soutien social plus faible. Ces parents expliquent souffrir d’un manque d’informations. Ils ont 

décrit une charge d’accompagnement importante pendant la période d’attente pour l’obtention d’un 

logement accompagné. De leur côté, les professionnels ont fait part de difficultés pour répondre aux 

souhaits des familles, du fait d’un nombre restreint de places disponibles en habitat collectif (88).  

Par ailleurs, concernant les publics précaires, la rupture des liens sociaux, en particulier familiaux, 

constitue l’un des motifs fréquents des parcours amenant à la privation de domicile personnel. La 

précarité résidentielle ne peut donc être analysée sans prendre en considération l’entourage des per-

sonnes concernées. En outre, on sait que les personnes seules, célibataires et sans enfant, sont moins 

prises en charge par les institutions que les familles. Une étude a mis en évidence le rôle de l’entourage 

dans les processus conduisant à la précarité résidentielle ou permettant d’en sortir. En effet, selon les 

résultats d’une étude quantitative portée par l’INED et l’INSEE auprès de personnes sans-abris ou mal 

logées, la solitude implique un double handicap. Ceux qui en pâtissent ne bénéficient ni de l’assistance 

de leur famille ni de l’aide institutionnelle la plus conséquente (89). 

5.2.3. Avis des groupes de travail 

5.2.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

L’élaboration solide d’un réseau de professionnels et de membres de l’entourage autour du projet de 

la personne est une donnée indispensable pour un parcours réussi. L’organisme porteur se doit de 

consacrer temps et énergie à créer du lien entre les acteurs, pour mobiliser ressources, soutiens et 
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compétences au service du projet d’habitat. Au-delà de ces contributions, la perception par la personne 

d’une cohérence socio-éducative rassure et donne confiance pour l’avenir. Elle lui permet de savoir à 

qui s’adresser selon la situation, et de ne pas hésiter à le faire. C’est à cette seule condition que peut 

se développer une « vraie autonomie ». 

5.2.3.2. Groupe de travail des personnes concernées 

La composition de l’entourage 

La notion d’entourage peut être assez ambiguë, elle revêt un certain nombre de personnes et peut être 

très différente en fonction du parcours et du ressenti de chacun. L’entourage peut inclure la famille au 

sens large, le/la conjoint(e), les amis, les enfants, les voisins, le frère/la sœur, le/la cousin(e), les col-

lègues de la structure, les personnes bénévoles de l’association, les auxiliaires, les animatrices, les 

pairs-aidants, etc.  

 

Témoignages 

« Oui, moi, j’ai ma femme. Ma petite-fille, des amis aussi… et c’est tout. » 

« Les liens peuvent être familiaux, amicaux ou entre résidents, etc. » 

« Il y a aussi le mari/l’épouse ; nous sommes notre propre entourage ! » 

 

L’entourage est représenté par les personnes les plus soutenantes. Lorsque ce sont les parents qui 

représentent l’entourage, c’est le rôle des mères qui revient le plus souvent. 

Certaines personnes précisent que l’entourage est représenté par les personnes proches, qu’elles 

côtoient au quotidien et avec qui elles établissent une relation de confiance. En ce sens, les personnes 

se créent des liens plus facilement avec les personnes qui fréquentent les mêmes lieux (hôpital, ser-

vice, etc.), car elles ont des sujets de conversation communs, rencontrent les mêmes problèmes, etc.  

Dans le handicap, certaines personnes souhaiteraient avoir des amis non handicapés, mais cela n’est 

pas simple, car les interlocuteurs sont souvent mal à l’aise ou peuvent éprouver une certaine pitié.  

 

Témoignages 

« Quand on est hospitalisé ou en centre de jour, c’est difficile de faire des rencontres hors de 

ce contexte, ça prend du temps et de l’énergie, etc. Moi, toutes les interactions que j’ai eues 

sont des personnes que j’ai connues à l’hôpital, des soignants. » 

« Le même milieu, c’est très rassurant, mais ça peut vite tourner en rond. Les conversations 

sont limitées : l’institution, le suivi, etc. » 

 

L’entourage est souvent associé aux amis et dans ce cas, soit les personnes ont un réseau amical, 

soit les personnes disent ne pas avoir d’entourage du tout. Pour d’autres, ce sont les professionnels 

qui représentent l’entourage le plus important. Certaines familles ne comprennent pas toujours bien la 

maladie et peuvent aller jusqu’à rejeter leur proche. Dans ce cas, les professionnels représentent une 

présence et un intermédiaire permettant parfois un apaisement des relations entre la personne et sa 

famille.  

Certaines personnes indiquent que la famille n’est pas forcément vue comme un entourage et qu’elle 

n’est pas déterminante dans le projet d’habitat (celui-ci se construit essentiellement avec l’appui des 
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professionnels). Cependant, le fait d’être chez soi (logement ou foyer) peut faire évoluer la relation 

avec la famille.  

Les personnes peuvent aussi définir l’entourage au travers de ses fonctions, comme le soutien affectif, 

moral ou matériel (équipement lors de l’entrée dans le logement), l’encadrement (éviter l’isolement), 

l’environnement physique (entourage de l’habitat), etc. 

Pour certains publics (par exemple, les réfugiés), la thématique de « l’entourage » n’est pas très ins-

pirante. Ils insistent tout de même sur le fait que l’entourage facilite le processus d’intégration dans la 

société. 

La participation de l’entourage au projet d’habitat et à l’accompagnement de la personne 

Pour un certain nombre de personnes, le soutien provient davantage de la part des professionnels que 

de la famille. En effet, les professionnels interviennent à différents moments et sur différentes dé-

marches : projet d’habitat, accompagnement à la suite d’une longue hospitalisation, aide à l’installation 

ou dans le choix des meubles, visites régulières aux personnes, aide à l’intégration dans le quartier 

(en particulier quand il existe une stigmatisation du handicap psychique), etc. Ils sont considérés 

comme plus neutres, notamment quand la famille démissionne, et semblent avoir plus de légitimité vis-

à-vis de ces dernières (selon le ressenti de certaines personnes). Certaines personnes insistent sur 

l’importance de cet accompagnement lors des périodes de transition, même si beaucoup souhaitent 

prendre leurs décisions seules, que l’entourage approuve ou non leurs choix. Ce type de soutien par 

les professionnels peut s’arrêter assez brutalement lorsqu’elles sont logées. « Non, une fois que tu es 

logé, c’est fini hein. » 

Au-delà du choix, la présence de l’entourage est importante durant la phase d’emménagement et 

d’installation. De manière générale, il ressort de cela que l’absence d’entourage peut représenter un 

frein sur l’organisation du projet d’habitat, même si les personnes insistent sur l’importance de pouvoir 

choisir elles-mêmes leur habitat. Elles signalent tout de même que dépendre des aides sociales et en 

l’absence de fiches de paye, leur choix fait défaut malgré l’existence de revenus et la présence de 

garants. Elles ne peuvent pas prendre totalement des décisions par elles-mêmes.  

La présence et le rôle des familles dépendent des parcours de chacun. Leur présence peut être perçue 

comme une faiblesse dans le cas où elles prodiguent des conseils alors qu’elles ne devraient pourtant 

pas intervenir. Pour d’autres, la famille représente une sorte de protection et une aide à la compensa-

tion dans la vie quotidienne.  

 

Témoignages 

« Sans entourage, je me sens en prison. »  

 

Certaines structures prévoient un délai de 48 heures pour permettre aux personnes de visiter plusieurs 

fois un logement. Par exemple, elles peuvent revenir avec les membres de leur famille pour avoir un 

aperçu du logement à différents moments de la journée ou de la nuit et faire un choix éclairé. 

 

Témoignages sur le peu de latitude dans le choix d’un habitat 

« […] elle, elle ne voulait pas parce que l’endroit était un peu loin et moi je lui ai dit "hé vas-

y, c’est joli, ça va", parce que quand tu refuses les dossiers après on te met derrière, je lui ai 

dit "vas-y" […] » 
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« Moi je n’ai pas eu le choix. Quand ils m’ont proposé, je voulais juste aller faire la visite, je 

voulais prendre la photo pour le montrer à ma cousine, ils m’ont dit non, ils m’ont dit "on ne 

peut pas la photo", donc j’ai été obligé d’accepter. » 

 

Le lien entre la famille et les professionnels 

Le lien entre les familles et les professionnels se crée généralement lors des réunions de présentation 

de l’association au sein de laquelle la personne sera accompagnée. Si certaines personnes (per-

sonnes âgées) ne voient pas d’inconvénient à ce que les professionnels et leur famille se contactent 

mutuellement et qu’ils gèrent tout, d’autres personnes (secteur du handicap) ne sont pas forcément 

favorables à ce que les familles et les professionnels se rencontrent et préfèrent qu’ils aient des inter-

ventions distinctes.  

 

Témoignage sur la présence de la famille 

« Il y a une proposition que la famille puisse venir au projet personnel individualisé mais je 

me sens autonome donc je ne souhaite pas qu’elle soit là, c’est personnel. »  

« Certes la famille aimerait être plus partie prenante, mais c’est selon ce que je lui montre et 

ce que je décide. Elle ne cherche pas à s’introduire dans ma vie. » 

« Il y a la crainte que ça va automatiquement mal se passer. Ça peut être stigmatisant. J’ai 

une grande famille, quand on fait quelque chose, tout le monde est au courant. Mon cas a 

tourné pendant quelque temps, ils ont parlé de moi… Je préfère la discrétion (et encore, le 

mot n’est pas assez fort). » 

« Oui, si besoin, ma fille les contacte, mais étant à 30 km, elle ne les rencontre pas chez moi. 

C’est un soutien. C’est bien comme ça pour l’instant. » 

 

Les personnes témoignent que certaines réunions sont organisées sur leur situation personnelle, entre 

les professionnels et la famille, sans qu’elles soient conviées. Elles ont le sentiment d’être mises à 

l’écart et certaines jugent cette démarche de « pas très grave, mais pas toujours facile non plus à 

vivre ».  

Globalement, les professionnels qui interviennent à domicile favorisent le lien avec l’extérieur pour 

permettre à la personne une inclusion dans son environnement.  

 

Témoignages sur l’aide des professionnels 

« L’intervention au domicile est là pour créer des liens avec les gens avec lesquels on habite 

et avec les voisins. On est des gens avec des fragilités, on a du mal à entrer en contact avec 

les autres, à se sentir à l’aise. »  

« L’animateur nous aide aussi à apprendre ce qu’on peut dire ou ne pas dire à quelqu’un. »  

« Avec les voisins, c’est compliqué aussi, parce que c’est marqué le nom de l’association sur 

la boîte aux lettres. » 

 

Concernant les liens entre les professionnels et les familles, les habitants sont unanimes sur le fait 

qu’il faut respecter la volonté des personnes et ils souhaitent que ce soit inscrit dans les recomman-

dations des bonnes pratiques. 
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Souhaits éventuels de vivre avec une compagne/un compagnon  

Les réponses à cette question sont très variées. Les personnes sont conscientes qu’il n’est pas évident 

de vivre avec une autre personne, même quand il s’agit par exemple de sa femme/son mari. 

 

Témoignages 

« Quand on est seul, on a envie d’être avec des gens et inversement. » 

« J’ai fait le choix, même pas par envie, d’être seule. » 

« Le fait de vivre avec quelqu’un implique d’être bien mentalement et qu’une réciprocité entre 

les personnes se crée. » 

 

Les personnes ayant un handicap psychique ne souhaitent pas forcément vivre avec quelqu’un et 

souhaitent continuer à avoir leur indépendance.  

 

Témoignages 

« Ce n’est pas la peine d’y penser. Ce n’est pas d’actualité. » 

« Je n’ai pas envie de me poser cette question. » 

« Pour se mettre avec quelqu’un en dehors de ce milieu : il faut expliquer beaucoup, beau-

coup… c’est plus un fardeau qu’autre chose. » 

 

Cette question a fait émerger la thématique de la parentalité, qui reste très compliquée. Les personnes 

disent ne pas avoir le choix dans leur parentalité alors que l’accompagnement devrait leur donner les 

informations clés pour pouvoir faire un choix (ex. : influence des traitements lors d’une grossesse, 

apprentissage en amont des gestes de prévention, etc.). 

 

Le développement de l’entourage grâce au projet d’habitat 

Pour certaines personnes, leur parcours dans l’habitat leur a permis de tisser des liens et de dévelop-

per leur entourage (ex. : commerçants, réseaux de loisirs). Par exemple, dans le cas d’habitat diffus, 

les personnes indiquent qu’il est important de connaître ses voisins pour apprendre à tisser des liens. 

Dans ce cas, le voisinage peut devenir l’entourage. 

 

Témoignages 

« Un entourage de pairs et de professionnels. » 

« Le voisinage aussi. » 

« À force d’être connus, on est mieux servis. Faut être connus dans le bon sens du terme 

aussi. » 

 

Pour certaines personnes, l’hospitalisation représente une rupture et la mise en place d’un accompa-

gnement à la suite d’un séjour hospitalier permet de tisser des liens. Les personnes redécouvrent les 

choses, ouvrent les yeux sur leur situation ou retrouvent une liberté.  
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Témoignages 

« Le parcours dans l’habitat nous permet de retrouver une part de liberté. »  

 

Ces nouveaux liens ne concernent pas uniquement les professionnels et peuvent être bénéfiques dans 

les relations familiales.  

 

Témoignages 

« Depuis que je suis en logement, on s’entend mieux avec ma famille. Ils sont contents de 

me voir. Dans toutes les familles, c’est comme ça. » 

 

5.3. Sécuriser/accompagner les transitions vers l’autonomie 

5.3.1. Recommandations publiées 

Certaines recommandations publiées abordent la thématique relative aux transitions dans l’accompa-

gnement des personnes. Les idées les plus pertinentes et pouvant concerner ou être adaptées aux 

publics visés par ces recommandations ont été reprises. Il s’agit de :  

‒ HAS, L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel 

(volet 1). Saint-Denis La Plaine : HAS, 2022. 

‒ HAS, L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité. Saint-Denis La 

Plaine : HAS, 2020. 

‒ HAS, Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de 

handicap, volets 1 et 2. Saint-Denis La Plaine : ANESM, 2018. 

5.3.2. Littérature 

L’accompagnement vers l’autonomie ou son maintien, pour les publics âgés, est souvent l’objectif pre-

mier des professionnels. Cet enjeu de l’autonomie est central, notamment dans le cadre des transitions 

résidentielles qui peuvent favoriser ou non l’autonomie des personnes. Concernant plus précisément 

le public des jeunes en difficulté, l’accompagnement vers l’autonomie est d’autant plus central qu’ils 

sont au début de leur vie active et personnelle. Diverses études ont pu analyser cet enjeu. En effet, 

les travaux produits par les sociologues, les administrations et les travailleurs sociaux font état d’une 

augmentation de l’errance des jeunes. C’est principalement le manque de cadre social intégrateur qui 

conduit les jeunes à la marginalité sociale et aux lendemains incertains. La rue est l’aboutissement 

d’une trajectoire en pointillés. Une suggestion pour répondre à cette souffrance serait un travail de 

prévention et d’accompagnement social de qualité qui propose une approche globale et transversale. 

Une étude qualitative menée en France auprès de 60 jeunes sans-abris montre que pour tous les 

jeunes dans la rue, l’objectif quotidien est le même, celui de trouver des solutions d’urgence pour ne 

pas dormir dehors le soir. Les jeunes interrogés semblent mieux connaître les structures qui permettent 

de se restaurer, de se laver, de se changer et d’établir une adresse postale, mais ils connaissent moins 

les accueils de nuit, les foyers et les CHRS. Les jeunes refusent parfois d’utiliser les dispositifs d’ac-

cueil d’urgence (voire les foyers) pour des raisons qui touchent à l’absence de qualité des lieux 

(manque d’hygiène) et à la violence. La grande majorité d’entre eux n’a pas recours aux structures 

d’hébergement, car celles-ci ne semblent pas tout à fait adaptées à leurs besoins. Par exemple, cer-

taines institutions n’acceptent pas les animaux ou beaucoup d’entre elles n’acceptent pas les couples. 

De leur côté, les travailleurs sociaux, à l’unanimité, ont fait part de leurs difficultés à gérer les cas 
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psychiatriques. Les professionnels souhaitent à ce propos qu’un travail de prévention auprès des fa-

milles soit mené et que le partenariat soit renforcé afin de trouver des solutions rapides pour ces 

jeunes. Les responsables de structures déplorent la mauvaise gestion de leurs aides financières ou 

de leurs revenus par les jeunes. De plus, les aides attribuées aux jeunes ne durent pas assez long-

temps pour leur permettre de se stabiliser. Les professionnels n’ont aucune trace de leur parcours 

« d’errant », ce qui rend difficile l’évaluation des compétences acquises dans leur cursus antérieur. 

Cette méconnaissance du parcours social et professionnel entraîne des difficultés dans la gestion des 

dossiers. Il serait donc nécessaire de privilégier les rencontres entre les différents partenaires sociaux 

et médicaux, afin de gérer au mieux les cas psychiatriques. L’étude montre également qu’au sein des 

structures d’accueil il existe peu d’espaces communs où les professionnels peuvent débattre des tra-

jectoires et interroger l’évolution des jeunes. Toutefois, même si le travail en réseau rencontre des 

difficultés à se mettre en place d’un point de vue opérationnel, une coopération entre certains direc-

teurs ou travailleurs sociaux existe bel et bien sur le terrain (90).  

La sécurisation des parcours passe par un travail d’élaboration afin de lutter contre le non-recours aux 

structures spécialisées ou à des dispositifs pourtant légalement accessibles par les personnes con-

cernées. Le rapport de la FAS à propos de la mission confiée par la direction générale de la Cohésion 

sociale (DGCS) concernant les plateformes territoriales « logement d’abord » décrit les multiples obs-

tacles identifiés en matière de recours à l’accompagnement, de la complexité de l’évaluation des be-

soins à l’éclatement des dispositifs d’accompagnement, en passant par la difficulté de créer un lien 

durable avec les personnes dans les cadres d’accompagnement existants.  

Ces obstacles touchent les publics jeunes, déjà concernés par des fragilités issues de leurs parcours 

parfois très chaotiques. Une étude quantitative réalisée en partenariat avec l’INED en 2013 et 2014 

auprès de 1 622 jeunes a démontré que ceux pris en charge par l’ASE ont fréquemment souffert d’une 

précarité résidentielle durant l’enfance ou l’adolescence et que le départ programmé du lieu d’héber-

gement est source de stress et d’angoisse. Au-delà des situations de précarité que cela produit, il se 

crée chez les jeunes une amertume et le sentiment que les institutions disposent de leur sort. Par 

ailleurs, si ces jeunes aspirent à se stabiliser sur le plan résidentiel, leur intégration s’effectue de façon 

inégale. Ceux qui jouent le jeu de l’institution réussissent à intégrer les meilleurs hébergements, puis 

un logement autonome. Au contraire, les jeunes qui ne parviennent pas ou ne souhaitent pas se plier 

aux contraintes institutionnelles sont les plus exposés à la précarité résidentielle, entraînant des rup-

tures dans leurs parcours et les conduisant à un déclassement dans le système d’hébergement, qui 

ensuite les éloigne des logements de droit commun. Les jeunes rencontrés lors de cette enquête sont 

issus de catégories populaires et appartiennent généralement à des familles nombreuses. Souvent, 

les interviewés décrivent leurs parents comme cumulant des problèmes d’emploi, d’addiction, de 

santé, de violence et parfois de délinquance. Par ailleurs, il apparaît que beaucoup d’entre eux ont été 

confrontés à des difficultés de logement dès le plus jeune âge. Enfin, durant leur placement, certains 

enquêtés connaissent également l’instabilité résidentielle. L’étude montre également que la prépara-

tion à la sortie est un facteur d’angoisse résidentielle pour ces jeunes. Les jeunes sont invités à réaliser 

des études courtes et professionnalisantes pour assurer une insertion rapide sur le marché du travail, 

ce qui permettrait de diminuer ce sentiment d’angoisse. Pour autant, ces mesures sont fréquemment 

mal vécues par les enquêtés. En effet, durant le placement, elles contrarient la construction d’un 

« chez-soi » en rendant impossibles l’ancrage et l’attachement à leur lieu de vie. Le changement de 

domicile de ces jeunes implique aussi la fin d’un statut protecteur où le passage à la majorité marque 

une rupture dans la prise en charge. Quand la fin légale de prise en charge approche, l’institution 

indique aux jeunes qu’un compte à rebours est enclenché avant leur mise à la porte. D’autre part, 

l’obtention d’une situation professionnelle assurant des revenus peut être saisie comme prétexte pour 

interrompre la prise en charge, même si la plupart du temps ces jeunes occupent des emplois 
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précaires. Ceux qui ne parviennent pas à construire un projet d’insertion réaliste aux yeux des travail-

leurs sociaux s’exposent eux aussi au risque de se retrouver poussés vers la sortie. Parallèlement, 

l’étude montre que l’âge de ces jeunes constitue un premier handicap pour accéder à la location. Ils 

peuvent rarement compter sur l’appui de la famille pour les aider financièrement ou se porter garant 

auprès d’un bailleur. Les jeunes vivant en foyer de jeunes travailleurs ont un profil assez différent de 

ceux ayant accédé aux autres hébergements temporaires. En effet, ils sont plus en lien avec le marché 

du travail, n’ont quasiment jamais d’enfants et vivent très rarement en couple. Enfin, ils ont connu des 

trajectoires résidentielles relativement stables. À l’inverse, ceux qui vivent dans les autres structures 

d’hébergement sont dans des situations particulièrement précaires et connaissent des périodes de 

« galère ». Au moment de l’enquête, ils sont généralement au chômage ou inactifs. Les femmes avec 

enfants accèdent en effet en priorité aux dispositifs de l’urgence sociale, d’où leur surreprésentation 

dans ces structures. Bien souvent, lorsqu’elle est présente, la famille n’offre qu’une solution de courte 

durée, soit parce que la cohabitation se passe mal, soit parce que les conditions matérielles d’accueil 

ne sont pas réunies. D’une façon générale, les départs précoces pour rejoindre les parents ou se 

mettre en couple peuvent être à l’origine d’une forte précarité résidentielle. L’étude précise qu’un tiers 

des jeunes parvient à accéder à un logement dont ils sont titulaires du bail et assument le loyer en tant 

que locataires. Pour cette population, les enquêtés avec enfants y sont surreprésentés, les familles 

étant privilégiées pour l’accès à un logement en HLM. Tous les jeunes enquêtés ont comme volonté 

première de disposer d’un logement stable où il est possible de s’établir dans la durée et de construire 

un foyer. Aux yeux de ces jeunes, avoir un logement à soi est synonyme de liberté et d’intimité (91).  

Une autre recherche (92) revient sur le caractère discriminatoire de la protection des jeunes majeurs. 

Cette étude longitudinale sur l’autonomisation des jeunes placés précise que le temps de la sortie de 

placement, en France et à l’étranger, est une période difficile à vivre et met au jour les difficultés et des 

inégalités d’insertion des jeunes. Une autre étude, basée sur l’observation des dispositifs étudiés en 

2009 par l’Observatoire national de l’enfance en danger (ONED) concernant l’entrée dans l’âge adulte 

des jeunes sortant de la protection de l’enfance, confirme le constat de la complexité du passage à la 

vie autonome des jeunes sortant des dispositifs de protection de l’enfance. Ces jeunes doivent faire 

face à toutes les transitions en même temps plutôt que graduellement. Ils cumulent des facteurs de 

risque interdépendants au niveau sociétal, communautaire, familial, personnel. Ils peuvent également 

rencontrer des problèmes de formation, d’insertion, de logement, de santé, avec des situations de 

détresse psychologique, des problèmes d’identité et de citoyenneté. Pour permettre au jeune d’aller 

réellement vers son autonomie, les intervenants doivent développer un nouveau rapport à l’usager, 

recentré sur le jeune et dissocié des figures traditionnelles de l’aide. Une même ambivalence peut se 

retrouver du côté du jeune, pour qui la prise d’autonomie va interroger son identité. La transition vers 

l’âge adulte peut avoir une résonance particulière pour les jeunes sortant de dispositifs de protection 

de l’enfance qui ne disposent pas toujours de références stables ni des mêmes ressources en termes 

d’identification et de représentation. Il paraît donc important de préparer les jeunes, comme les pro-

fessionnels, à ce départ. À noter, une pratique intéressante a été formalisée par l’association Samuel 

Vincent à Nîmes dans le cadre de la prise en charge d’adolescents en semi-autonomie dans un ap-

partement collectif à partir de 15 ans, en vue de leur prise d’indépendance à 18 ans. Une autre pra-

tique, formalisée par le service de suivis extérieurs de l’association des maisons d’accueil protestante 

pour enfants (AMAPE) à Loriol, offre un espace de réflexion et d’analyse autour de la question spéci-

fique de la fin de prise en charge. Dans cette institution, à partir du dix-septième anniversaire du jeune, 

le service de suivis extérieurs se met à la disposition des éducateurs d’internat et du jeune pour per-

mettre une prise de recul et mettre en place une procédure de préparation à la sortie en plusieurs 

étapes. L’appui des réseaux de bénévoles ou de parrainage est une ressource pour l’accompagne-

ment à l’autonomie des jeunes sortant de la protection de l’enfance prévue par l’article L. 224-11 du 
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Code de l’action sociale et des familles. La Fédération nationale des associations départementales 

d’entraide des personnes accueillies à la protection de l’enfance (FNADEPAPE) regroupe les associa-

tions reconnues par cet article. Ce réseau de bénévoles développe une aide par les pairs, apportant 

aux jeunes des figures de réussite auxquelles s’identifier. Par exemple, en Meurthe-et-Moselle, le con-

seil départemental a conventionné l’Association départementale des usagers pour être l’opérateur de 

l’appui aux jeunes adultes issus de l’ASE jusqu’à 26 ans. L’ADEPAPE apporte son soutien aux jeunes 

sous forme d’aides financières, mais aussi de conseils, d’écoute et d’entraide entre pairs. Pour déve-

lopper l’entraide entre jeunes, des bourses d’échange sont organisées. Une autre formule possible est 

le recours au parrainage par des adultes expérimentés jouant le rôle de mentor. Dans le projet ROAD 

94, des conventions sont passées avec deux associations pour développer un réseau de parrains afin 

de faciliter l’accès des jeunes au monde de l’entreprise (93). L’accompagnement à l’âge adulte des 

jeunes sortant d’une mesure de protection de l’enfance est un facteur important d’appui dans l’accès 

à l’autonomie.  

 

Repères juridiques 

Loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant  

 

Article L. 222-5-1, relatif à « l’entretien des 17 ans » 

« Art. L. 222-5-1. – Un entretien est organisé par le président du conseil départemental avec 

tout mineur accueilli au titre des 1°, 2° ou 3° de l’article L. 222-5, un an avant sa majorité, 

pour faire un bilan de son parcours et envisager les conditions de son accompagnement vers 

l’autonomie. Dans le cadre du projet pour l’enfant, un projet d’accès à l’autonomie est élaboré 

par le président du conseil départemental avec le mineur. Il y associe les institutions et orga-

nismes concourant à construire une réponse globale adaptée à ses besoins en matière édu-

cative, sociale, de santé, de logement, de formation, d’emploi et de ressources. L’entretien 

peut être exceptionnellement renouvelé afin de tenir compte de l’évolution des besoins des 

jeunes concernés. » 

 

Article L. 222-5-2, qui pose la question du partenariat dans la loi 

« Art. L. 222-5-2. – Un protocole est conclu par le président du conseil départemental, con-

jointement avec le représentant de l’État dans le département et le président du conseil ré-

gional et avec le concours de l’ensemble des institutions et des organismes concernés, afin 

de préparer et de mieux accompagner l’accès à l’autonomie des jeunes pris en charge ou 

sortant des dispositifs de l’aide sociale à l’enfance et de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Ce protocole organise le partenariat entre les acteurs afin d’offrir aux jeunes de seize à vingt 

et un ans une réponse globale en matière éducative, culturelle, sociale, de santé, de loge-

ment, de formation, d’emploi et de ressources. » 

 

Article 17 de la loi du 7 février 2022 (dispositions jeunes majeurs) (la loi de 2022, dite loi 

Taquet, est le dernier texte de loi entré en vigueur en protection de l’enfance) 

Est inséré l’art. L. 222-5-1 ainsi rédigé : « un entretien est organisé par le Psdt du CD avec 

tout majeur ou mineur émancipé ayant été accueilli au titre des 1, 2 et 5 ou l’avant-dernier 

alinéa de l’art. L. 222-5, six mois après sa sortie du dispositif d’aide sociale à l’enfance, pour 

faire un bilan de son parcours et de son accès à l’autonomie. Un entretien supplémentaire 

peut être accordé à cette personne, à sa demande, avant qu’elle n’atteigne ses 21 ans ». 

« Lorsque la personne remplit les conditions prévues au 5° du même article L. 222-5, le Psdt 
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du CD l’informe de ses droits lors de l’entretien. » « Le cas échéant, le majeur ou le mineur 

émancipé peut être accompagné à l’entretien par la personne de confiance désignée en ap-

plication de l’article L. 223-1-3. » Il est précisé qu’une personne de confiance peut être dési-

gnée par un mineur qui peut être un parent ou toute autre personne de son choix. La 

personne est désignée en concertation avec l’éducateur et peut accompagner le mineur dans 

ses démarches s’il le souhaite. Il en va de même pour les jeunes adultes en situation de 

handicap.  

 

De nombreuses enquêtes, en France et à l’étranger (par exemple, citées dans (94)), montrent que ces 

personnes rencontrent des circonstances de vie rendant particulièrement ardue la transition vers 

l’autonomie et l’âge adulte. Il s’agit d’un processus parfois long et complexe pour la population non 

accompagnée par les ESSMS… Ces difficultés se trouvent amplifiées par le peu d’hospitalité et 

d’adaptation qu’offrent encore de nombreux environnements professionnels, administratifs, acadé-

miques, urbains, etc. Ces dernières constituent autant d’obstacles pour se projeter dans l’avenir, en-

visager leur insertion professionnelle, la vie dans un quartier donné, etc. Il reste ainsi un long chemin 

à parcourir avant l’application pleine et entière de la Convention de 2006 relative aux droits des per-

sonnes handicapées… 

 

5.3.3. Avis des groupes de travail 

5.3.3.1. Groupe de travail pluridisciplinaire 

Le départ d’une institution, ou d’un lieu où la personne a parfois vécu plusieurs années, à la suite de 

son souhait d’accéder à plus d’autonomie, peut constituer une rupture violente dans son parcours de 

vie. Le changement de repères spatio-temporels amène nécessairement la déstabilisation de situa-

tions ayant parfois mis plusieurs années à s’équilibrer.  

La mise en place de passerelles, de temps de travail, et plus généralement de réflexions autour des 

périodes de transition est absolument indispensable. L’enjeu est ni plus ni moins que la sauvegarde 

du projet d’habitat construit par et pour la personne.  

C’est ici que s’inscrivent la possibilité et l’intérêt de l’expérimentation, lorsqu’elle existe. En effet, l’im-

mersion temporaire de la personne dans un environnement qu’elle pressent pour un futur déménage-

ment va permettre de tester ses capacités, mais aussi ses limites, en condition réelle. L’option de 

conserver une place au sein de l’établissement que la personne souhaite quitter constitue une sécurité 

très appréciable en cas d’échec, de difficultés, d’évènements indésirables, etc. 

 

Points de vigilance exprimés par le GT : 

‒ Intégrer un document (une « charte en cas de crise ») coconstruit avec la personne. Cela per-

met d’anticiper les situations complexes, d’accompagner et de sécuriser la personne.  

‒ Construire ou rejoindre des instances de pair-aidance. Cela joue un rôle important tant dans 

l’arrivée d’une personne dans un habitat que dans l’appréhension des transitions. Les per-

sonnes peuvent échanger ensemble sur des situations déjà vécues, réfléchir à des perspec-

tives, s’entraider, etc. 
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6. Exemples de dispositifs 

d’habitat/programmes d’accès au 

logement autonome 
 

Les différents modèles, présentés ci-dessous, sont issus de la littérature scientifique. Ils sont caracté-

risés par une série d’organisations plus ou moins complexes reposant sur des coopérations entre di-

vers acteurs et services et visant à aider les personnes vulnérables à habiter un logement. 

6.1. Le programme « un chez-soi d’abord »/Housing First 

En France, pour lutter contre les inégalités de santé, le droit au logement a été garanti par son inscrip-

tion législative depuis le 5 mars 2007, mais aussi par la mise en place de nombreux dispositifs, dont 

la prévention des expulsions18, la lutte contre l’insalubrité de l’habitat et les dispositifs d’aide aux per-

sonnes sans domicile. Par la suite, Roselyne Bachelot et Benoist Apparu ont lancé conjointement un 

projet reposant sur le modèle Housing First, intitulé « un chez-soi d’abord »19. Ce programme s’adresse 

à des personnes sans-abris présentant des troubles psychiatriques sévères et a comme particularité 

d’expérimenter des pratiques d’accompagnement orientées vers le rétablissement. Le modèle du lo-

gement d’abord, inspirant le dispositif « Un chez-soi d’abord », part du principe que pour « s’en sortir », 

il faut d’abord un toit qui procure intimité, sécurité et stabilité résidentielle. L’expérimentation a présenté 

un bilan positif et une étude en propose une réflexion plus approfondie (95) (96). Si le « chez-soi 

d’abord » a été un principe d’action relativement vite intégré et défendu par les acteurs, il n’en a pas 

été de même pour le rétablissement. En effet, ce dernier exige la construction d’une culture commune, 

passant par des besoins spécifiques de formation, de coordination intersites, de transferts de savoirs, 

mais aussi d’un partage, collectivement assumé, des risques et des inquiétudes face aux situations 

problématiques ou complexes. En effet, si l’accès au logement peut passer par une phase initiale de 

lune de miel, il est aussi accompagné par son cortège de difficultés pour les nouveaux locataires. 

L’article considère quelques réflexions et questionnements à partager avec ceux qui souhaitent devenir 

des opérateurs du Housing First. Les modélisations du programme posent une causalité circulaire 

entre les déterminants biomédicaux et les déterminants psychosociaux. Les retours sur expérience 

montrent que la démarche engagée met en exergue trois ambitions pour le futur (97) :  

‒ le Housing First se veut un instrument de partage du pouvoir d’agir. Ce partage se conjugue au 

niveau des locataires, des intervenants professionnels, des communautés ou même des four-

nisseurs de services et décideurs publics ; 

‒ le Housing First porte des stratégies de réduction des inégalités de santé, en orientant son 

action sur l’un des déterminants sociaux de santé qu’est le logement ; 

‒ le Housing First a l’ambition de peser sur les réorientations des systèmes de santé, mais aussi 

sur celles des systèmes sociaux en vigueur. 

Dans la phase de diffusion, il s’agit de faire de la transversalité un repère majeur pour l’action. Il est 

également nécessaire qu’une cohérence territoriale politique et juridico-administrative soit assurée se-

lon la densité des réseaux de partenaires prêts à travailler ensemble. La délégation interministérielle 

 
18 Voir le site : Prévention des expulsions et trêve hivernale | Ministères Écologie Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr) 
19 Voir le cahier des charges : cahier_des_charges_national_dispositif_act_un_chez-soi_dabord.pdf (gouvernement.fr) 

https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-des-expulsions-et-treve-hivernale#scroll-nav__1
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2017/07/cahier_des_charges_national_dispositif_act_un_chez-soi_dabord.pdf
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à l’hébergement et à l’accès au logement se propose de poursuivre ce rôle en visant la création d’une 

communauté de pratiques au travers d’outils de formation et d’échanges intersites. Il y a également 

une nécessité d’organiser des espaces réguliers de reprises réflexives, tels que des temps d’analyse 

de la pratique, de supervision ou des rencontres intersites. De même, l’appropriation des principes 

mêmes du programme est à renouveler à chaque nouveau recrutement et en continu. Enfin, la facili-

tation des « immersions » de professionnels intersites, par des permutations de professionnels, sim-

plifie les échanges de pratiques et crée un réseau d’entraide en situation. Quatre points de vigilance 

sont essentiels pour réaliser une bonne mise en œuvre de cet objectif. Le premier point concerne la 

pluridisciplinarité. Elle vise à ouvrir une pratique d’intervention communément partagée au-delà des 

découpages par métier, mais aussi, elle permet de ne pas cantonner chaque professionnel à son « rôle 

propre » dans le dispositif. Le deuxième point souligne le fait que les formations menées avec la par-

ticipation active des locataires apportent une véritable plus-value par rapport aux temps de formation 

destinés uniquement aux professionnels de l’équipe. Un troisième point consiste à améliorer la situa-

tion des médiateurs de santé pairs. Le quatrième point est que la dynamique d’appropriation nécessite 

souplesse et plasticité. En conclusion, le modèle « un chez-soi d’abord » s’est doté au fil des années 

d’avancées suffisamment convergentes qui devraient lui permettre d’affronter plus sereinement les 

risques de sa diffusion, mais des incertitudes importantes demeurent, concernant sa réception par le 

milieu des pratiques d’accompagnement sanitaires et sociales, et plus largement, par le corps social 

(97).  

Si l’on s’intéresse plus particulièrement aux coûts de ce modèle du « logement d’abord », destiné aux 

personnes en situation d’itinérance chronique ou épisodique, offrant un accès rapide au logement per-

manent combiné à des services intégrés de traitement, de soutien et de réadaptation dans la commu-

nauté, il s’avère que les coûts associés à l’itinérance sont considérables, suggérant un potentiel 

d’économies substantielles avec le programme Housing First. À travers une revue de la littérature 

systématique, des chercheurs canadiens montrent que les coûts des abris et des visites aux urgences 

diminuent avec les programmes de logement d’abord, tandis que les effets sur les coûts de justice et 

des hôpitaux sont plus ambigus. Ces programmes offrent une alternative aux modèles traditionnels de 

continuum de soins et combinent un accès rapide à un logement permanent avec des services com-

munautaires intégrant les traitements, la réadaptation et l’accompagnement (98). Il est à noter que les 

études relèvent une nette diminution des coûts totaux, contrairement aux études expérimentales. Pa-

rallèlement, la littérature internationale a montré la certitude d’une compensation significative des coûts 

et de bénéfices aux participants, ce qui signifie que le logement d’abord représente une allocation plus 

efficiente des ressources que les services traditionnels. 

L’expérimentation « un chez-soi d’abord » en France annonce un coût annuel par personne logée par 

le dispositif de 14 000 euros. Ce coût est compensé par les coûts évités (en termes de recours aux 

services médicaux, d’hébergement et de justice) évalués à 17 500 euros par rapport à des personnes 

restant dans le parcours dit « habituel ». Plus précisément concernant les questions de recours aux 

services médicaux, les durées de séjours hospitaliers ont diminué de 50 % pour les personnes logées 

par le dispositif.  

6.2. Le modèle du Supported Housing 

Le champ de la santé mentale a été pionnier sur le sujet de la coordination et la coopération entre les 

acteurs. Des modèles d’organisation ont été étudiés. Ces organisations sont définies comme un con-

cept sociologique caractérisé par des systèmes d’acteurs dont les actions sont à la fois fonctionnelle-

ment coordonnées et orientées vers un objectif partagé. Dès 1960, les hôpitaux psychiatriques ont été 

un prototype de ces organisations, s’appuyant sur une structuration formelle des relations entre les 

participants, à savoir un ensemble de règles, de rôles et de relations hiérarchiques. Cependant, au fil 
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des années, ces organisations ont subi des changements. Face à ces mutations, la sociologie a élargi 

son concept d’organisation à celui d’action organisée (99). Désormais, l’enjeu des organisations d’in-

clusion n’est donc plus d’assurer la conformité des pratiques à des modèles établis par le niveau hié-

rarchique le plus haut (sommet), mais la mise en place d’actions au plus près des personnes, voire qui 

émergent de ces dernières. 

Plus précisément sur la question de l’habitat, une recherche concernant les appartements accompa-

gnés dans le champ de la santé mentale en France, c’est-à-dire les appartements à visée thérapeu-

tique que des services louent en même temps qu’ils proposent un accompagnement médico-social, 

montre que leur histoire peut être comprise à travers les tensions entre une dynamique d’innovation et 

de bricolage d’une part, et une dynamique de mutualisation des pratiques collectives portées par les 

mouvements professionnels d’autre part (99). Cette étude est complétée par une analyse qui indique 

une nécessité d’améliorer les systèmes d’information dans le champ de la santé mentale et réclame 

que le rôle de la santé mentale dans l’animation du dispositif d’appartements accompagnés ne doive 

plus se poser à partir de l’hôpital, mais à partir du territoire (100). 

D’après une étude menée par le CERMES 3, le modèle du Supported Housing met en avant plusieurs 

principes que sont (101) : 

− le droit au logement des personnes souffrant de troubles psychiatriques graves au même titre que 

toute autre personne. Les accompagnements devraient être construits autour et à partir d’une si-

tuation de logement plutôt que l’inverse, comme c’est le cas dans les institutions où le type de prise 

en charge détermine le mode d’hébergement. L’enjeu est de leur permettre de développer le sens 

d’un « chez-soi » en milieu ordinaire avec les soutiens appropriés dans l’environnement ; 

− le choix par les personnes de leur logement ; 

− la séparation de la gestion du logement, de l’accompagnement et du soin, confiés à des équipes 

différentes ; 

− la mobilisation de soutiens dans l’environnement ordinaire des personnes plutôt que le recours ex-

clusif à des services spécialisés. 

Ce modèle se heurte à certaines difficultés d’évaluation, car il repose sur la mise en avant d’une série 

de valeurs (ex. : principe du respect du choix de leur logement par les personnes, ce choix reposerait 

sur l’appréciation des équipes et des possibilités de choix laissées aux personnes). Concernant la 

séparation du bail et de l’accompagnement, le modèle suppose que l’on puisse imaginer la vie auto-

nome que mèneraient des personnes qui par définition rencontrent des difficultés pour mener une vie 

autonome. Il s’agit de concevoir des formes d’accompagnement social de personnes souffrant de 

troubles psychiques et/ou psychiatriques, et qui ne passent pas par la prise en compte de la dimension 

proprement pathologique de leur situation ? 

6.3. L’Independent Housing and Support  

Un autre exemple d’accès au logement autonome est l’Independent Housing and Support (IHS). L’IHS 

inclut tous types de logements indépendants au sein desquels les bénéficiaires reçoivent un soutien 

par des professionnels, mais qui ne sont pas supervisés par du personnel sur place. Une revue systé-

matique de la littérature, portant majoritairement sur des recherches nord-américaines, a permis d’ana-

lyser les structures d’IHS et de les comparer aux structures résidentielles traditionnelles. Cette revue 

a analysé les effets de ces deux modèles, à la fois sur des personnes ayant été sans-abris et sur des 

personnes n’ayant jamais été sans-abris. Les résultats des études ont constaté que l’IHS est associé 

à de meilleurs résultats en matière de logement dans les populations sans-abris. Au contraire, pour 

les populations n’ayant pas été sans-abris, on ne constate aucune tendance claire entre les différents 

types de logements. Dans l’ensemble, l’IHS et les structures connexes ne présentent pas des résultats 
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plus mauvais que les structures d’hébergement plus institutionnelles. L’auteur propose d’établir au sein 

de la communauté scientifique un ensemble de définitions, principes et labels faisant référence aux 

principaux objectifs d’une vie indépendante pour les personnes souffrant de troubles mentaux graves. 

En outre, le soutien professionnel doit être renforcé, comme sur la formation ou les effectifs. Concer-

nant les décisions liées au placement dans les établissements d’hébergement, il faudrait davantage 

prendre en compte l’avis et les préférences de la personne. Parallèlement, le placement en institution 

doit également être envisagé, même après des tentatives et des échecs d’essais à la vie indépendante. 

En pratique, ces arguments ne conduiraient pas à la suppression des soins résidentiels, mais à un 

changement de priorités dans de nombreux systèmes de santé qui dépendent encore des maisons de 

soins et d’autres formes de soins résidentiels (102).  

Les conclusions de cette étude rejoignent celles d’autres revues de littérature sur les approches par le 

logement indépendant ((103) (2) (104) (105) (98) (106)) qui mettent en exergue une stabilité des si-

tuations plus importante que les autres approches, en particulier sur la stabilité résidentielle. 

6.4. Les Permanent Supportive Housing 

Divers programmes de logement sont destinés aux personnes sans-abris souffrant de troubles men-

taux ou de toxicomanie, dont l’un d’entre eux est le Permanent Supportive Housing (PSH) qui est 

considéré comme le fondement du rétablissement pour les personnes confrontées à des problèmes 

de santé mentale chroniques et à l’itinérance (107). Le sans-abrisme chez les personnes atteintes de 

maladies mentales graves a été qualifié comme « la manifestation la plus répandue de l’échec des 

politiques publiques ». Ces dernières années, aux États-Unis, les responsables fédéraux et les experts 

ont présenté le PSH comme la solution pour mettre fin au sans-abrisme chronique des personnes 

atteintes de maladies mentales graves. La principale différence entre l’approche traditionnelle au lo-

gement et l’approche Housing First, qui fait partie du PSH, est que cette approche affirme le droit au 

logement sans exiger que les personnes sans-abris suivent un traitement psychiatrique ou s’abstien-

nent de consommer des drogues et de l’alcool. Une définition du PSH est qu’il s’agit d’un service direct 

aidant les adultes sans-abris ou handicapés souffrant de troubles mentaux et de toxicomanie à identi-

fier et à obtenir un logement indépendant, abordable et à long terme. Une revue de la littérature (méta-

analyses, revues de recherche et études individuelles publiées entre 1995 et 2012) a montré que le 

logement accompagné réduit le nombre de jours sans-abris, augmente la durée d’occupation du loge-

ment et entraîne moins de visites aux urgences et moins d’hospitalisations (103). Une autre étude 

démontre que la santé mentale s’est considérablement améliorée au fil du temps pour les personnes 

logées dans les PSH (76). Toutefois, les résultats sont plus mitigés lorsque l’on compare les différents 

types de programmes, comme le montre une revue systématique portant sur des recherches améri-

caines (106).  

Les (PSH) permettent donc de loger les adultes sans-abris qui souffrent de troubles psychiques en 

leur offrant un accès aux services de santé mentale et en leur offrant la possibilité d’améliorer leurs 

liens relationnels. Ces relations sociales sont particulièrement importantes puisqu’elles peuvent facili-

ter le rétablissement de leurs conditions de santé mentale. Une étude s’est intéressée plus précisé-

ment à cette composante d’accompagnement offerte par les PSH en relation avec la santé mentale 

des individus sans domicile fixe. Les résultats suggèrent que plusieurs composantes essentielles du 

réseau social, associées au rétablissement de la santé mentale, ont diminué au cours de la première 

année de logement. Les résidents ont besoin de moins d’accompagnement un an après leur emmé-

nagement que quand ils étaient sans-abris (75). Une autre étude souligne que malgré les recherches 

qui décrivent le PSH comme une plateforme de rétablissement, des essais contrôlés randomisés ont 

montré que les résultats en matière de consommation de substances ne s’améliorent pas nécessaire-

ment pour les résidents (77).  
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6.5. Le Transitional Living/Housing Program 

Les Transitional Living Programs (TLP) sont une des principales stratégies mises en œuvre par le 

gouvernement fédéral des États-Unis pour lutter contre le sans-abrisme chez les jeunes. Les TLP ont 

été créés pour fournir des services aux jeunes sans-abris âgés de 16 à 21 ans, en sachant que les 

besoins de ces jeunes non accompagnés sont différents de ceux des adultes plus âgés et des familles. 

L’objectif du programme est de fournir un logement sûr et stable ainsi qu’une gamme de services de 

soutien afin d’aider les jeunes à développer les compétences nécessaires pour devenir indépendants. 

Une enquête qualitative américaine menée auprès de 32 jeunes qui ont résidé dans un TLP à Chicago 

a démontré que les jeunes étaient satisfaits des TLP et qu’il s’agissait donc d’un moyen prometteur 

pour la lutte contre le sans-abrisme chez les jeunes. Les TLP suivent la théorie du Positive Youth 

Development, qui semble fonctionner, et sont perçus comme une famille pour ces jeunes qui n’étaient 

pas prêts à habiter seuls (108).   

6.6. Le programme de logements transitoires  

Au Canada, un programme de logements transitoires (LT) a été conçu dans les années 1980-1990 

pour lutter contre l’itinérance. Le LT a pour principe un cheminement séquentiel, c’est-à-dire du refuge 

à un LT, jusqu’à un logement permanent. Il vise le développement de compétences et d’aptitudes 

nécessaires à l’obtention et au maintien d’un logement permanent. Afin d’assurer une continuité de 

soutien auprès des anciens usagers en LT, plusieurs organismes au Québec ont instauré un suivi post-

LT. La durée limitée de l’hébergement en LT, entre autres, a été rapportée comme faisant obstacle à 

l’efficacité du suivi post-LT. Quant à l’impact du suivi, celui-ci a été évalué favorablement par les bé-

néficiaires lors d’une étude de cas effectuée dans le cadre d’un projet pilote. Enfin, il a été souligné 

l’importance d’une offre diversifiée du suivi post-LT et adaptée aux besoins des bénéficiaires (109). 

6.7. Le modèle vie assistée améliorée du Northern Healthcare 

Un réseau britannique de logements accompagnés nommés enhanced supported living (vie assistée 

améliorée) a été développé pour répondre aux besoins des personnes souffrant de problèmes de santé 

mentale graves. Ce programme s’appelle The Northern Healthcare20 et se caractérise par les principes 

suivants (110) : 

‒ considérer les personnes y habitant comme des locataires et non pas des patients ;  

‒ offrir un logement de qualité ;  

‒ offrir un soutien professionnel et disponible 24 heures sur 24 ;  

‒ avoir un système informatique spécialement conçu pour les personnes souffrant de problèmes 

de santé mentale graves ;  

‒ faire des évaluations récurrentes des locataires à l’aide de mesures valides et fiables de l’état 

mental, des capacités cognitives et des activités de la vie quotidienne.  

 

 
20 Pour plus d’informations à propos du modèle du Northern Healthcare, voir le site : https://www.northernhealthcare.org.uk/wp-con-
tent/uploads/CQC-2021.pdf  

https://www.northernhealthcare.org.uk/wp-content/uploads/CQC-2021.pdf
https://www.northernhealthcare.org.uk/wp-content/uploads/CQC-2021.pdf
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7. Perspectives 
Les offres et modalités d’hébergement des personnes vulnérables tendent à se multiplier ces dernières 

années. De nombreux pays expérimentent des formes plus souples et individualisées d’habitat, en lien 

avec leur propre tradition et maillage social et médico-social.  

Il est intéressant de constater que certaines de ces initiatives s’inscrivent en dehors du champ institu-

tionnel classique, tout en s’adressant à un public similaire, notamment les personnes âgées et en 

situation de handicap. Ainsi, la limite entre deux univers ayant longtemps évolué en parallèle (les ins-

titutions et le milieu « ordinaire ») se floute de plus en plus. Il devient également possible de passer de 

l’un à l’autre, via des dispositifs-tests permettant aux personnes de se lancer dans un projet d’habitat, 

tout en conservant un filet de sécurité au sein d’un établissement et/ou d’un service. 

Les champs de l’insertion et de la protection de l’enfance ne sont pas en reste, représentant des enjeux 

extrêmement importants en termes de transition entre des accompagnements sociaux et l’évolution 

vers et au sein du logement, de l’insertion professionnelle, de l’école, etc. La sortie des jeunes de l’aide 

sociale à l’enfance et le projet de leur garantir un lieu d’hébergement pérenne constituent des défis 

pour l’ensemble des professionnels et familles, dans un cadre financier et temporel extrêmement con-

traint. Ces exigences se retrouvent au sein du champ de l’insertion, où les ressources territoriales ne 

permettent pas toujours d’accéder aux projets et souhaits des personnes, pourtant au cœur des textes 

légaux récents. 

Une actualité concernant l’habitat bouillonnante donc, dans laquelle il s’agit, pour les travailleurs so-

ciaux et médico-sociaux, de s’inscrire entre maillage territorial complexe, pratiques à situer entre milieu 

institutionnel et milieu ordinaire, évolution rapide des cadres législatifs, démarches administratives et 

problématiques complexes, et partenariats à sans cesse renouveler et consolider.  
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Annexe 1. Stratégie de recherche documentaire 

 

Méthode de recherche documentaire 

La recherche a porté sur les sujets définis en accord avec les chefs de projet, et a été limitée aux 

publications en langues anglaise et française. 

Il n’a pas été appliqué de limite de date à la recherche. 

 

 

Sources bibliographiques 

Les sources suivantes ont été interrogées : 

‒ pour la littérature internationale, les bases de données Medline, Embase, Emcare, PsycInfo, Social 

SciSearch ; 

‒ pour la littérature francophone, la base Cairn.info ; 

‒ la Cochrane Library ; 

‒ les sites internet des institutions en lien avec l’habitat ; 

‒ les sites internet des associations en lien avec l’habitat. 

 

 

Stratégie de recherche dans les bases de données bibliographiques 

 

La stratégie de recherche dans les bases de données bibliographiques est construite en utilisant, pour 

chaque sujet, soit des termes issus de thésaurus (descripteurs), soit des termes libres (du titre ou du 

résumé). Ils sont combinés avec les termes décrivant les types d’études. 

Le tableau ci-dessous présente la stratégie de recherche dans la base de données Medline, Embase, 

Emcare, PsycInfo, Social SciSearch. Dans ce tableau, des références doublons peuvent être pré-

sentes entre les différents thèmes ou types d’études. 

 

Type d’étude / Sujet Période 

recherche 

Nombre de 

références 

trouvées 
 Termes utilisés 

HABITATS PARTAGÉS – RECOMMANDATIONS 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2021 

152 

Étape 1 (inclusive home* OR inclusive hous* OR inclusive dwelling* OR inclusive 

residence* OR inclusive accommodation* OR inclusive communit*)/ti,ab 

OR (cohousing OR co housing)/ti,ab OR (group home* OR group care 

home* OR group residential home* OR group dwelling* OR group care 

dwelling* OR group residential dwelling* OR group residence* OR group 

care residence* OR group accomodation* OR group care accomodation* 

OR group residential accomodation*)/ti,ab OR (assisted living home* OR 

assisted living hous* OR assisted living dwelling* OR assisted living resi-

dence* OR assisted living accommodation* OR assisted living 
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communit*)/ti,ab OR (community home* OR community hous* OR commu-

nity residence* OR community accommodation*)/ti,ab OR (communal 

home* OR communal hous* OR communal dwelling* OR communal resi-

dence* OR communal accommodation*)/ti,ab OR (congregat* home* OR 

congregat* hous* OR congregat* dwelling* OR congregat* residence* OR 

congregat* accommodation* OR congregat* communit*)/ti,ab OR (cooper-

ative home* OR cooperative hous* OR cooperative dwelling* OR coopera-

tive residence* OR cooperative accommodation* OR cooperative 

communit*)/ti,ab OR (collaborative home* OR collaborative hous* OR col-

laborative dwelling* OR collaborative residence* OR collaborative accom-

modation* OR collaborative communit*)/ti,ab OR (family type home* OR 

family type hous* OR family type dwelling* OR family type residence* OR 

family type accommodation* OR family type communit*)/ti,ab OR (shared 

home* OR shared hous* OR shared dwelling* OR shared residence* OR 

shared accommodation*)/ti,ab OR (sheltered home* OR sheltered hous* 

OR sheltered dwelling* OR sheltered residence* OR sheltered accommo-

dation* OR sheltered home* OR sheltered hous* OR sheltered dwelling* 

OR sheltered residence* OR sheltered accommodation*)/ti,ab OR (sup-

ported home* OR supported hous* OR supported dwelling* OR supported 

residence* OR supported accommodation*)/ti,ab OR (halfway hous*)/ti,ab 

OR (Group Homes OR Halfway House OR Halfway Houses OR Housing 

for the Elderly OR Residential Home)/de 

AND 

Étape 2 (consensus OR guidance OR guideline* OR guide OR position paper OR 

recommendation* OR statement* OR standard*)/ti OR (Health Planning 

Guidelines OR Consensus Development OR Practice Guideline)/de OR 

(Consensus Development Conference OR Consensus Development Con-

ference, NIH OR Guideline OR Practice Guideline OR Government Publi-

cation)/TypeDoc 

 

  

HABITATS PARTAGÉS – PERSONNES ÂGÉES 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2021 

 

Recommandations, conférences de consensus  25 

Étape 3 (old* OR elder* OR senior*)/ti OR (Aged OR Aging in Place OR Cognitive 

aging OR Elderly care OR Geriatric Patients OR Geriatrics OR Health Ser-

vices for the Aged OR Healthy aging OR Home for the aged OR Housing 

for the elderly OR Physiological Aging OR Senior center OR Senior Cen-

ters)/de 

  

AND 

Étape 4 ((accessible OR accompanied OR adapted OR alternative OR assisted liv-

ing OR co housing, cohousing OR collaborative OR communal OR com-

munity OR community OR congregat* OR cooperative OR diffuse OR 

family type OR fragmented OR group OR grouped OR halfway hous* OR 

inclusive OR inserted OR intergenerational OR mixed OR protected OR 

shared OR sheltered OR supported) NEAR (accomodation* OR arrange-

ment* OR center* OR communit* OR dwelling* OR environment* OR habi-

tat* OR home* OR hous* OR place* to live OR residence*))/ti OR (Group 

Dynamics OR Group Homes OR Residential Home OR Self-Help Groups 

OR Support Group OR Support Groups)/de 

  

AND 

Étape 2    
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Méta-analyses, revues systématiques  47 

Étape 3 AND Étape 4   

AND 

Étape 5 (meta analys* OR metaanalys* OR meta-analys*)/ti,ab OR meta-analy-

sis/type OR (systematic literature review* OR systematic literature search* 

OR systematic overview* OR systematic review* OR systematical litera-

ture review* OR systematical overview* OR systematical review* OR sys-

tematically review* OR systematically search* OR systematically 

research*)/ti,ab OR cochrane database syst rev/revue OR Health Technol 

Assess/revue 

  

Transition vers l’habitat partagé  44 

Étape 3 AND Étape 4   

AND 

Étape 6 (transition OR transitional OR transitioning OR springboard OR deinstitu-

tionalisation OR deinstitutionalised OR deinstitutionalization OR deinstitu-

tionalized OR autonomy OR autonomous OR independent OR 

independence)/ti 

  

Intégration dans la cité  31 

Étape 3 AND Étape 4   

AND 

Étape 7 (solidarity OR integrate* OR integrating OR integration OR re integrate* 

OR re integrating OR re integration OR reintegrate* OR reintegrating OR 

reintegration)/ti OR (friendly)/ti,ab OR (City Planning OR Social Integration 

OR Integration OR Community Dynamics OR Community Integration OR 

Community Development OR Intergenerational Relations)/de 

 

  

HABITATS PARTAGÉS – PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2021 

 

Recommandations, conférences de consensus  23 

Étape 8 (handicap OR impair* OR disab* OR deficien*)/ti OR (Disability Manage-

ment OR Disabled (Attitudes Toward) OR Disabled person OR Disabled 

Persons OR Health Services for Persons with Disabilities)/de 

  

AND 

Étape 4 AND Étape 2   

Méta-analyses, revues systématiques  30 

Étape 8 AND Étape 4 AND Étape 5   

Transition vers l’habitat partagé  54 

Étape 8 AND Étape 4 AND Étape 6   

Intégration dans la cité  44 

Étape 8 AND Étape 4 AND Étape 7 
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HABITATS PARTAGÉS – PROTECTION DE L’ENFANCE 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2021 

 

Recommandations, conférences de consensus  31 

Étape 9 ((child* OR youth* OR girl* OR boy* OR minor* OR adolescent* OR teen* 

OR teenager* OR young*) AND (foster OR shelter OR at risk OR in danger 

OR exploit* OR street* OR Child Protection Services OR Child Health Ser-

vices))/ti OR (((Child OR Child Welfare OR Child Health Services OR Child 

Development OR Adolescent) AND (Stress Disorders, Traumatic OR Sex 

Offenses OR Sex Work OR Violence OR Vulnerable Populations OR Hu-

man Trafficking)) OR Child, Orphaned OR Child, Abandoned OR Home-

less youth OR Child abuse, sexual OR Adverse Childhood Experiences 

OR Juvenile delinquency OR Foster home care)/de OR (((child advocacy 

OR child care OR child health care OR child rights OR child safety OR 

child welfare OR child OR childhood OR early childhood intervention OR 

child development OR adolescent) AND (human trafficking OR posttrau-

matic stress disorder OR sexual crime OR prostitution OR sexual exploita-

tion OR violence OR vulnerable population)) OR child neglect OR 

abandoned child OR orphaned child OR childhood trauma OR childhood 

trauma survivor OR childhood adversity OR child sexual exploitation OR 

child abuse OR child sexual abuse OR childhood sexual abuse survivor 

OR child pornography OR child abuse survivor OR child trafficking OR 

children of alcoholics OR institutionalized child OR juvenile delinquency 

OR child protection OR foster care OR foster child)/de OR ((Child Care 

Workers OR Child Care OR Child Custody OR Child Day Care OR Child 

Health OR Child Support OR Child Welfare OR Childhood Development 

OR Childrearing Attitudes OR Childrearing Practices OR Early Childhood 

Development OR Adolescent Development OR Adolescent Behavior OR 

Adolescent Health OR Adolescent Characteristics OR Adolescent Atti-

tudes) AND (Human Trafficking OR Sexual Abuse OR Sex Offenses OR 

Sex Work OR Sexual Harassment OR Posttraumatic Stress Disorder OR 

Violence OR Protective Services OR Social Services OR Social Workers) 

OR Child Neglect OR Child Abuse OR Children of Alcoholics OR Battered 

Child Syndrome OR Juvenile Delinquency OR Foster Children OR Foster 

Care OR Foster Parents)/de  

  

AND 

Étape 4 AND Étape 2   

Méta-analyses, revues systématiques  17 

Étape 9 AND Étape 4 AND Étape 5   

Transition vers l’habitat partagé  36 

Étape 9 AND Étape 4 AND Étape 6   

Intégration dans la cité  20 

Étape 9 AND Étape 4 AND Étape 7 

 

  

HABITATS PARTAGÉS – INCLUSION SOCIALE 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2021 

 

Recommandations, conférences de consensus  10 

Étape 

10 

(homeless OR homelessness OR street* OR migrant* OR immigrant* OR 

refugee* OR asylum seeker* OR undocumented)/ti OR (Homeless OR 

Homeless Man OR Homeless Mentally Ill OR Homeless Person OR 
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Homeless Persons OR Homeless Woman OR Homelessness OR Asylum 

(Legal) OR Asylum Seeker OR Asylum Seeker Center OR Asylum Seek-

ing OR Emigrants and Immigrants OR Forced Migrant OR Immigrant OR 

Immigration OR Long Distance Migrant OR Migrant OR Migrant Worker 

OR Migrant Workers OR Political Asylum OR Refugee OR Refugee Camp 

OR Refugee Camps OR Refugee Crisis OR Refugees OR Short Distance 

Migrant OR Transients and Migrants OR Undocumented Immigrant OR 

Undocumented Immigrants)/de 

AND 

Étape 4 AND Étape 2   

Méta-analyses, revues systématiques  11 

Étape 10 AND Étape 4 AND Étape 5   

Transition vers l’habitat partagé  36 

Étape 10 AND Étape 4 AND Étape 6   

Intégration dans la cité  35 

Étape 10 AND Étape 4 AND Étape 7 

 

  

HABITATS PARTAGÉS – PUBLICATIONS FRANÇAISES 

Cairn 

sans limite 

à 2021 

 

Étape 

11 

(Foyer OU Habitat OU Logement OU Maison OU Résidence OU Apparte-

ment OU Maisonnée OU Domicile) ET (accompagné OU adapté OU alter-

natif OU autonome OU collaboratif OU collectif OU éclaté OU groupé OU 

inclusif OU intergénérationnel OU partagé OU participatif OU protégé OU 

regroupé OU transitionnel OU tremplin) OU Colocation OU Colocataires 

OU Cohabitation OU Établissement hors les murs OU Environnement ami 

OU Ville amie OU Ville inclusive 

  

Personnes âgées  286 

Personnes en situation de handicap  175 

Protection de l’enfance  102 

Inclusion sociale 

 

 155 

DÉFINITIONS DE « HABITER » 

Social SciSearch 

sans limite 

à 2022 

235 

Étape 

12 

(home OR place to live OR environnement OR habitat)/ti   

AND 

Étape 

13 

(define* OR defining OR definition* OR acception* OR basis OR character-

isation* OR characterise* OR characterising OR characteristic* OR char-

acterization* OR characterize* OR characterizing OR concept* OR 

conceptualisation* OR conceptualise* OR conceptualising OR conceptual-

ization* OR conceptualize* OR conceptualizing OR desire* OR expectan-

cies OR expectancy OR hope* OR idea OR ideal OR idealisation* OR 

idealise* OR idealising OR idealization* OR idealize* OR idealizing OR 

meaning* OR needs OR precept* OR principle* OR sense OR signifi-

cance* OR signification* OR understand* OR understanding)/ti 
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AND 

Étape 

14 

(anthropologic* OR anthropology OR ethic* OR historic* OR history OR 

moral* OR morality OR philosophic* OR philosophy OR psychologic* OR 

psychology OR sociologic* OR sociology OR social)Titre,Re-

sume,Nom_revue 

 

  

CARACTÉRISTIQUES D’UN HABITAT PERMETTANT L’AUTONOMIE 

Social SciSearch 

sans limite 

à 2022 

72 

Étape 

15 

(home OR place to live OR habitat OR accomodation OR dwelling OR 

house OR housing OR residence)/ti 

  

AND 

Étape 

16 

(terms of reference OR agreement* OR charter* OR clause* OR condition* 

OR convention* OR desiderata* OR design OR designing OR feature* OR 

framework* OR method* OR modalities OR modality OR organisation OR 

organise* OR organising OR prerequisite* OR provision* OR requirement* 

OR rule* OR scheme* OR specification*)/ti 

  

AND 

Étape 

17 

(autonomy OR independence OR empowerment OR freedom OR emanci-

pation OR responsibilization)/ti OR (homeless OR homelessness OR 

street* OR migrant* OR immigrant* OR refugee* OR asylum seeker* OR 

undocumented OR old* OR elder* OR senior* OR handicap OR impair* 

OR disab* OR deficien* OR ((child* OR youth* OR girl* OR boy* OR mi-

nor* OR adolescent* OR teen* OR teenager* OR young*) AND (foster OR 

shelter OR at risk OR in danger OR exploit* OR street*)))/ti 

 

  

HABITATS PARTAGÉS – RÔLE DES BAILLEURS SOCIAUX 

Medline, Embase, Emcare, PsycInfo 

sans limite 

à 2022 

 

Étape 

18 

landlord* OR lessor*   

Personnes âgées  3 

Étape 18 AND Étape 4 AND Étape 3   

Personnes en situation de handicap  1 

Étape 18 AND Étape 4 AND Étape 8   

Protection de l’enfance  1 

Étape 18 AND Étape 4 AND Étape 9   

Inclusion sociale  8 

Étape 18 AND Étape 4 AND Étape 10   

Autres publications  53 

Étape 18 AND Étape 4 NOT (Étape 3 OR Étape 8 OR Étape 9 OR Étape 10)   
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Liste des sites internet consultés 

 

 

Académie de médecine 

https://www.academie-medecine.fr/ 

Agence de presse médicale 

https://www.apmnews.com/ 

Agence nationale de la performance sanitaire et médico-sociale (ANAP) 

https://anap.fr/s/ 

Agence nationale de la cohésion des territoires 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/ 

Agence nationale de l’habitat (ANAH) 

https://www.anah.gouv.fr/ 

Alzheimer ensemble 

https://alzheimer-ensemble.fr/ 

Ama Vitae Maisons partagées 

https://amavitae.fr/ 

APF France handicap 

https://www.apf-francehandicap.org/ 

Archive ouverte HAL 

https://hal.science/ 

Assemblée nationale 

https://www.assemblee-nationale.fr/ 

Association Habitat alternatif social 

https://www.has.asso.fr/ 

Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) 

https://www.apajh.org/#/ 

Banque des territoires 

https://www.banquedesterritoires.fr/ 

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 

https://www.cnsa.fr/ 

Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie (CREDOC) 

https://www.credoc.fr/ 

Cercle Vulnérabilités et Société 

https://www.vulnerabilites-societe.fr/ 

Collectif Les morts de la rue 

https://www.academie-medecine.fr/
https://www.apmnews.com/
https://anap.fr/s/
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/
https://www.anah.gouv.fr/
https://alzheimer-ensemble.fr/
https://amavitae.fr/
https://www.apf-francehandicap.org/
https://hal.science/
https://www.assemblee-nationale.fr/
https://www.has.asso.fr/
https://www.apajh.org/#/
https://www.banquedesterritoires.fr/
https://www.cnsa.fr/
https://www.credoc.fr/
https://www.vulnerabilites-societe.fr/
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https://www.mortsdelarue.org/ 

Collectif Vivre en béguinage 

http://www.vivre-en-beguinage.fr/ 

Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (CNLE) 

https://www.cnle.gouv.fr/ 

Cour des comptes 

https://www.ccomptes.fr/fr 

Défenseur des droits 

https://www.defenseurdesdroits.fr/ 

Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques (DREES) 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/ 

École des hautes études en santé publique (EHESP) 

https://www.ehesp.fr/ 

Ehpadia 

https://www.ehpadia.fr/ 

Fédération des acteurs de la solidarité 

https://www.federationsolidarite.org/ 

Fédération des prestataires de santé à domicile (PSAD) 

https://www.fedepsad.fr/ 

Fédération nationale des associations de directeurs d’établissements et services pour personnes 

âgées (FNADEPA) 

https://www.fnadepa.com/ 

Fédération nationale des centres régionaux d’études, d’actions et d’informations (ANCREAI) 

https://ancreai.org/ 

Fédération nationale des observatoires régionaux de la santé (FNORS) 

https://www.fnors.org/ 

Fédération Santé Habitat 

https://www.sante-habitat.org/ 

Filière Silver économie 

https://filieresilvereconomie.fr/ 

Fondation Abbé Pierre 

https://www.fondation-abbe-pierre.fr/ 

France Assos Santé 

https://www.france-assos-sante.org/ 

France Stratégie 

https://www.strategie.gouv.fr/ 

https://www.mortsdelarue.org/
http://www.vivre-en-beguinage.fr/
https://www.cnle.gouv.fr/
https://www.ccomptes.fr/fr
https://www.defenseurdesdroits.fr/
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/
https://www.ehesp.fr/
https://www.ehpadia.fr/
https://www.federationsolidarite.org/
https://www.fedepsad.fr/
https://www.fnadepa.com/
https://ancreai.org/
https://www.fnors.org/
https://www.sante-habitat.org/
https://filieresilvereconomie.fr/
https://www.fondation-abbe-pierre.fr/
https://www.france-assos-sante.org/
https://www.strategie.gouv.fr/
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Haut Comité pour le droit au logement 

https://www.hclpd.gouv.fr/ 

Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge (HCFEA) 

https://www.hcfea.fr/ 

Haute Autorité de santé (HAS) 

https://www.has-sante.fr/ 

Hospimedia 

https://abonnes.hospimedia.fr/ 

Inspection générale des affaires sociales (IGAS) 

https://igas.gouv.fr/ 

Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES) 

https://www.irdes.fr/ 

Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP) 

https://injep.fr/ 

LADAPT 

https://www.ladapt.net/ 

Le Média social 

https://www.lemediasocial.fr/ 

Lien social 

https://www.lien-social.com/ 

L’Union sociale pour l’habitat 

https://www.union-habitat.org/ 

Matières grises. Le Think Tank 

https://matieres-grises.fr/ 

Ministère de la Cohésion des territoires 

https://www.ecologie.gouv.fr/ 

Ministère de la Santé 

https://sante.gouv.fr/ 

Ministère des Solidarités, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 

https://handicap.gouv.fr/ 

Mona Lisa. Engagés contre l’isolement des âgés 

https://www.monalisa-asso.fr/ 

Observatoire national de la protection de l’enfance (ONPE) 

https://onpe.gouv.fr/ 

Observatoire national du développement et de l’action sociale (ODAS) 

https://odas.net/ 

https://www.hclpd.gouv.fr/
https://www.hcfea.fr/
https://www.has-sante.fr/
https://abonnes.hospimedia.fr/
https://igas.gouv.fr/
https://www.irdes.fr/
https://injep.fr/
https://www.ladapt.net/
https://www.lemediasocial.fr/
https://www.lien-social.com/
https://www.union-habitat.org/
https://matieres-grises.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/
https://sante.gouv.fr/
https://handicap.gouv.fr/
https://www.monalisa-asso.fr/
https://onpe.gouv.fr/
https://odas.net/
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Petits frères des pauvres 

https://www.petitsfreresdespauvres.fr/ 

PromoSanté Île-de-France 

https://www.promosante-idf.fr/ 

Pupilles de l’enseignement public 

http://www.lespep.org/ 

Samu social de Paris 

https://www.samusocial.paris/ 

Santé publique France 

https://www.santepubliquefrance.fr/ 

santémentale.fr 

https://www.santementale.fr/ 

Sénat 

https://www.senat.fr/ 

Seniors acteurs des territoires 

http://www.or-gris.org/ 

Société française de gériatrie et gérontologie 

https://sfgg.org/ 

Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire 

https://www.udes.fr/ 

Union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles (UNA) 

http://www.una.fr/accueil.html 

Union nationale des associations de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis 

(Unapei) 

https://www.unapei.org/ 

Vie publique. Au cœur du débat public 

https://www.vie-publique.fr/ 

Villes amies des aînés. Réseau francophone 

http://www.villesamiesdesaines-rf.fr/ 

Centre fédéral d’expertise des soins de santé 

https://kce.fgov.be/fr 

Conseil bruxellois de coordination sociopolitique 

https://cbcs.be/ 

Fondation Roi Baudoin 

https://kbs-frb.be/fr 

Habitat et Participation 

https://www.petitsfreresdespauvres.fr/
https://www.promosante-idf.fr/
http://www.lespep.org/
https://www.samusocial.paris/
https://www.santepubliquefrance.fr/
https://www.santementale.fr/
https://www.senat.fr/
http://www.or-gris.org/
https://sfgg.org/
https://www.udes.fr/
http://www.una.fr/accueil.html
https://www.unapei.org/
https://www.vie-publique.fr/
http://www.villesamiesdesaines-rf.fr/
https://kce.fgov.be/fr
https://cbcs.be/
https://kbs-frb.be/fr
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https://www.habitat-participation.be/ 

Habitat groupé solidaire 

https://www.habitat-groupe.be/ 

Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique 

https://www.iweps.be/ 

Tubbe. Des maisons où il fait bon vivre et travailler 

https://tubbe.be/fr/ 

European Centre for Social Welfare Policy and Research 

https://www.euro.centre.org/ 

European Commission 

https://commission.europa.eu/index_en 

European Social Network 

https://www.esn-eu.org/ 

Publications Office of the European Union 

https://op.europa.eu/en/home 

Survey of Health, Ageing and Retirement in Europe (SHARE) 

https://share-eric.eu/ 

Abbeyfield. Making time for older people 

https://www.abbeyfield.com/ 

British Association of Social Workers (BASW) 

https://new.basw.co.uk/ 

Care Quality Commission (CQC) 

https://www.cqc.org.uk/ 

gov.uk 

https://www.gov.uk/ 

Homeless Link 

https://homeless.org.uk/ 

National Institute for Health and Care Excellence (NICE) 

https://www.nice.org.uk/ 

National Institute for Health and Care Research (NIHR) 

https://www.nihr.ac.uk/ 

The Health Foundation 

https://www.health.org.uk/ 

Carpe Diem. Centres de ressources Alzheimer 

https://alzheimercarpediem.com/ 

Homeless Hub. Canadian Observatory on Homelessness 

https://www.habitat-participation.be/
https://www.habitat-groupe.be/
https://www.iweps.be/
https://tubbe.be/fr/
https://www.euro.centre.org/
https://commission.europa.eu/index_en
https://www.esn-eu.org/
https://op.europa.eu/en/home
https://share-eric.eu/
https://www.abbeyfield.com/
https://new.basw.co.uk/
https://www.cqc.org.uk/
https://www.gov.uk/
https://homeless.org.uk/
https://www.nice.org.uk/
https://www.nihr.ac.uk/
https://www.health.org.uk/
https://alzheimercarpediem.com/
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https://www.homelesshub.ca/ 

Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) 

https://www.inesss.qc.ca/ 

Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 

https://www.inspq.qc.ca/ 

Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec 

https://www.msss.gouv.qc.ca/ 

Agency for Healthcare Research and Quality (AHRQ) 

https://www.ahrq.gov/ 

National Committee for Quality Assurance (NCQA) 

https://www.ncqa.org/ 

Oxford House 

https://www.oxfordhouse.org/index 

The Commonwealth Fund 

https://www.commonwealthfund.org/ 

US Department of Veterans Affairs 

https://www.va.gov/ 

Habiter autrement. Portail des habitats et modes de vie alternatifs 

https://www.habiter-autrement.org/ 

Fondation internationale de la recherche appliquée sur le handicap (FIRAH) 

https://www.firah.org/ 

The Cochrane Library 

https://www.cochranelibrary.com/ 

United Nations Human rights Office of the high commissioner 

https://www.ohchr.org/en/ohchr_homepage 

 

https://www.homelesshub.ca/
https://www.inesss.qc.ca/
https://www.inspq.qc.ca/
https://www.msss.gouv.qc.ca/
https://www.ahrq.gov/
https://www.ncqa.org/
https://www.oxfordhouse.org/index
https://www.commonwealthfund.org/
https://www.va.gov/
https://www.habiter-autrement.org/
https://www.firah.org/
https://www.cochranelibrary.com/
https://www.ohchr.org/en/ohchr_homepage
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CSCAPE  

CSMS  
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CUS  
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DALO  

DDETSPP  

DEETS  

DGCS  

DIHAL  

DIPH  

DNA  

DRIHL  

DSF  

EAM  

 Commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements 

 Code de l'action sociale et des familles 

 Centre communal d’action sociale 

 Comités locaux pour le logement autonome des jeunes 

 Conseil consultatif des personnes accompagnées 

 Conseils consultatifs régionaux des personnes accueillies 

 Conseil Départemental 

 Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

 Contrat engagement jeune 

 Contrat d’engagement jeunes à destination des jeunes en rupture 

 Centre d’étude des nouvelles technologies de compensation du handicap 

 Conseil général de l'environnement et du développement durable 
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 Centre intercommunal d’action sociale 

 Centres d’information et de conseil en aides techniques 
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 Caisse nationale d’assurance vieillesse 

 Commission nationale de l’informatique et des libertés 

 Centre national de ressources textuelles et lexicales 

 Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

 Commission spécialisée de coordination des actions de prévention des expulsions locatives 

 Commission sociale et médicosociale 

 Code de la santé publique 

 Coordinations territoriales d’appui 

 Conventions d’utilité sociale 

 Dispositifs d’appui à la coordination 

 Droit au logement opposable 

 Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 

 Direction de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

 Direction générale de la Cohésion sociale 

 Direction interministérielle à l’hébergement et à l’accès logement 

 Délégation interministérielle aux personnes handicapées 

 Dispositif national d’asile 

 Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 

 Diagnostic social et financier 

 Établissement d’accueil médicalisé 
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EANM  

ELAN  

EM  

EPCI  

EPE-UEHC 

ERP  

ESSMS  

FALC  

FAM  

FAPIL  

FAS  

FdV  

FEDESAP  

FH  

FIRAH  

FJT  

FNADEPAPE  

FSI  

FSL  

FTM  

GCSMS  

HAPI  

HLM  

IHRIM  

IME  

IML  

INESS  

INSEE  

KAPS  

LSF  

MAIA  

MAS  

MDPH  

MLI  

MNA  

MOOC  

MOUS  

 Établissement d’accueil non médicalisé 

 Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 

 Équipes mobiles 

 Établissements publics de coopération intercommunale 

 Établissements de placement éducatif – Unité éducative d’hébergement collectif 

 Établissements recevant du public 

 Établissement ou service social et médicosocial 

 Facile à lire et à comprendre 

 Foyer d'accueil médicalisé 

 Fédération des associations pour la Promotion et l'Insertion par le Logement 

 Fédération des acteurs de la solidarité 

 Foyer de vie 

 Fédération française des entreprises des services à la personne et de proximité 

 Foyer d’hébergement 

 Fondation internationale de la recherche appliquée sur le handicap 

 Foyer de jeunes travailleurs 

 Fédération nationale des associations départementales d’entraide des Pupilles et anciens Pupilles de l'Etat 

 Fonds de soutien à l’innovation 

 Fonds de solidarité pour le logement 

 Foyer de travailleurs migrants 

 Groupement de coopération sociale et médicosociale 

 Habitat accompagné, partagé et inséré 

 Habitation à loyer modéré 

 Institut d’histoire des représentations et des idées dans les modernités 

 Institut médico éducatif 

 Intermédiation locative 

 Institut national d'excellence en santé et services sociaux 

 Institut national de la statistique et des études économiques 

 Kolocation à projet solidaire 

 Langue des signes française 

 Maison pour l'autonomie et l'intégration des malades d'Alzheimer 

 Maison d’accueil spécialisée 

 Maison départementale des personnes handicapées 

 Mission locale d’insertion 

 Mineurs non accompagnés 

 Massive Open Online Course 

 Maîtrise d’œuvre urbains et sociale 
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MJPM  

MSAP  

NOTRe  

ONU  

PAH  

PCH  

PCPE  

PDALHPD  

PDH  

PJJ  

PLAI  

PLH  

PLI  

PLS  

PLUS  

PMR  

PRAPS  

PRS  

PTA  

RdRD  

RHVS  

RS  

SAAD  

SAMNA  

SAMSAH  

SAVS  

SEM  

SHAJ  

SHJ  

SIAO  

SRADDET  

SRHH  

SSIAD  

SSR  

TISF  

UCSDJ  

UGECAM  

 Mandataire judiciaire à la protection des Majeurs 

 Maison des services au public 

 Nouvelle organisation territoriale de la République 

 Organisation des Nations unies 

 Prêt à l’amélioration de l’habitat 

 Prestation de compensation du handicap 

 Pôles de compétences et de prestations externalisées 

 Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 

 Plan départemental de l’habitat 

 Protection judiciaire de la jeunesse 

 Prêt locatif aidé d’intégration 

 Programmes locaux de l’habitat 

 Prêt locatif Intermédiaire 

 Prêt locatif social 

 Prêt locatif à usage social 

 Personne à mobilité réduite 

 Projets régionaux pour l’accès à la prévention et aux soins 

 Projets régionaux de santé 

 Plateformes territoriales d’appui 

 Réduction des risques et des dommages 

 Résidences hôtelières à vocation sociale 

 Résidences sociales 

 Service d’aide et d’accompagnement à domicile 

 Service d'accueil des mineurs non accompagnés 

 Service d’accompagnement médicosocial pour adultes handicapés 

 Service d’accompagnement à la vie sociale 

 Sociétés d'économie mixte 

 Services habitat jeunes 

 Services habitat jeunes 

 Services intégrés d’accueil et d’orientation 

 Schéma régional d’aménagement et de développement durable et d’égalité des territoires 

 Schéma régional de l’habitat et de l’hébergement 

 Services de soins infirmiers à domicile 

 Soins de suite et de réadaptation 

 Technicien de l’intervention sociale et familiale 

 Un chez-soi d’abord jeunes 

 Union pour la gestion des établissements des caisses de l'assurance maladie 
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UNAFAM  

UNAFO  

UNAPEI  

UNICEF  

URH  

USH  

VISALE  

 

 

 

 

 

 Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques 

 Union professionnelle du logement accompagné 

 Union nationale des associations de parents d'enfants inadaptés 

 Fonds des Nations unies pour l'enfance 

 Union régionale pour l’habitat 

 Union sociale pour l’habitat 

 Visa pour le logement et l'emploi 
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Développer la qualité dans le champ 
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